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   L'AN DEUX MILLE SEPT, ce septième (7e) jour du mois

   de février :

   PRÉLIMINAIRES

   LA GREFFIÈRE :

   Protocole d'ouverture. Audience du sept (7) février

   deux mille sept (2007). Dossier R-3624-2007,

   demande d'approbation de l'entente visant la

   suspension des contrats en base et cyclable

   intervenue entre Hydro-Québec Distribution et

   Hydro-Québec Production.

   Le régisseur désigné dans ce dossier est maître

   Benoît Pepin. Le procureur de la Régie est maître

   Jean-François Ouimette. La requérante est Hydro-

   Québec Distribution, représentée par maître Yves

   Fréchette.

           Je demanderais aux parties de bien

   s'identifier à chacune de leurs interventions pour

   les fins de l'enregistrement. Aussi, auriez-vous

   l'obligeance de vous assurer que votre cellulaire

   est fermé durant la tenue de l'audience. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Bonjour à tous. Je ne sais pas si mon micro

   fonctionne. À tout le moins, j'essaierai de parler

   assez fort pour que tout le monde m'entende. Je

   vous souhaite la bienvenue à cette rencontre
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   audience qui a un format un peu particulier, que je

   vais me permettre d'introduire et d'expliquer.

           Nous sommes aujourd'hui ici pour examiner

   la demande d'Hydro-Québec de suspendre deux

   contrats d'approvisionnement avec Hydro-Québec

   Production, un contrat de trois cent cinquante

   mégawatts (350 MW) en base et deux cent cinquante

   mégawatts (250 MW) cyclable, lesquels ont été

   approuvés dans le cadre du dossier R-3515 de deux

   mille trois (2003).

           La demande vise une suspension des

   approvisionnements à partir du premier (1er) mars.

   La Régie a donc tenté de, ou en fait a orienté son

   cheminement en fonction de cette date du

   premier (1er) mars puisqu'elle est importante aux

   fins des gestes que doit poser le Distributeur.

           Dans ce contexte-là, ça nous a contraint de

   procéder rapidement pour la rencontre. D'ailleurs,

   je vous remercie toutes et tous pour votre

   disponibilité ce matin. Je sais que ça a posé

   certaines contraintes pour certaines personnes pour

   être ici ce matin, puis on l'apprécie

   particulièrement. C'est dans le but évidemment de

   rendre une décision en temps opportun.

           Dans ce contexte-là, il nous est apparu que

   R-3624-2007                            PRÉLIMINAIRES

   7 février 2007

                         - 8 -

   la tenue d'un processus plus conventionnel à la

   Régie n'aurait pas permis de respecter les délais

   en question. Dans ce cadre-là, j'ai pris, j'ai

   décidé de convoquer rapidement toutes les personnes

   qui pouvaient être intéressées au dossier à venir

   participer à cette rencontre.

           Le format en est en quelque sorte hybride.

   C'est-à-dire que d'un point de vue, c'est une

   audience puisque ce qui se dira aujourd'hui, j'y

   suis, j'y participe, je l'entends, ça fait partie

   de ce qui peut me permettre de rendre une décision

   aux fins de la demande du Distributeur. Par

   ailleurs, le débat étant en grande partie

   technique, la façon de procéder va à certains

   égards ressembler à une rencontre technique où les

   membres du personnel de la Régie vont pouvoir

   communiquer directement avec les membres d'Hydro-

   Québec afin de pouvoir échanger les informations

   qui sont pertinentes à la décision dans un but,

   comme je l'expliquais, de flexibilité et de

   rapidité.

           J'occuperai donc la présidence de la

   rencontre, mais vous verrez que le plus grand du

   travail sera fait par monsieur Claude Tissier, le

   chargé de projet, qui est à votre droite pour vous,
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   à ma gauche. Et aussi pour disons ne pas créer

   d'expectative qui ne serait pas légitime, là,

   c'est-à-dire que ce n'est pas le format habituel

   que la Régie entend employer dans ses dossiers.

   C'est une situation qui nous a contraint de

   procéder comme tel. Et c'est uniquement aux fins du

   présent dossier que le format actuel est adopté.

           Il y a une feuille de présences qui a

   circulé afin de connaître qui sont les participants

   du public qui sont avec vous. Mais je vais faire un

   tour de table complet de façon à ce que les membres

   de la Régie soient identifiés, tout autant que

   toutes et chacune des personnes du Distributeur qui

   sont présents.

           Vous verrez que la rencontre va mettre à

   profit toutes les capacités de notre sténographe,

   parce que, pour elle, c'est un défi particulier que

   de prendre en sténographie les propos alors que

   nous sommes autour d'une table. Ça va exiger de

   chacun d'entre vous une certaine discipline, c'est-

   à-dire qu'il sera important de parler clairement

   dans les micros, d'obtenir l'accès à un micro pour

   le faire de façon à ce que madame la sténographe

   puisse vous entendre.

           Vous verrez, il y a des petites
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   instructions très simples sur le micro. Quand vous

   pesez, que le piton est en bas, il ne fonctionne

   pas; lorsqu'il est élevé, le micro fonctionne. Il

   faudra vous identifier lors de l'utilisation du

   micro à moins que ce ne soit très évident, là, dans

   la conversation. Et finalement, et c'est ce qui est

   le plus important, une seule personne à la fois. Et

   ce sera mon rôle que d'attribuer les tours de

   parole le cas échéant. Alors, j'essaierai d'être

   attentif et vous pourrez me faire signe. Et si de

   ma part, je ne me souviens pas de tous les noms,

   vous me le pardonnerez. Alors, parfois, ce sera

   peut-être plus informel à qui je prête la parole.

           Comme je l'indiquais, ce sont directement

   les membres du personnel qui vont surtout interagir

   aujourd'hui. Donc, le but étant de permettre une

   meilleure compréhension des enjeux techniques du

   dossier sur ces deux volets-là qui sont la demande

   et je dirais la valeur économique du contrat,

   l'option qui est envisagée quant au traitement

   d'acheter ou de revendre l'électricité.

           Sur ce, je prête la parole à monsieur

   Tissier. Et je vais peut-être demander à monsieur

   Tissier de commencer par le tour de table juste

   présenter brièvement les membres de l'équipe, puis
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   ensuite on passera au reste de la table. Quant à

   moi, Benoît Pepin, je suis le régisseur attitré au

   dossier.

   M. CLAUDE TISSIER :

   Alors bonjour. Bonjour à toutes et à tous. Donc,

   Claude Tissier de la Régie. Je suis le chargé de

   projet sur ce dossier-là. Et puis on va commencer

   simplement le tour de table pour s'identifier tout

   le monde. Après ça, je vous parlerai un peu de

   l'ordre du jour, mais très rapidement, ça va être

   vite fait.

   Mme MONIQUE ROULEAU :

   Monique Rouleau pour la Régie.

   M. MATHIEU PLANTE :

   Mathieu Plante, également pour la Régie.

   M. PAUL PAQUIN :

   Paul Paquin pour la Régie.

   M. PASCAL CORMIER :

   Pascal Cormier pour la Régie.

   M. PHILIPPE BOURKE :

   Philippe Bourke, directeur du Regroupement national

   des conseils régionaux de l'environnement.

   M. PHILIP RAPHALS :

   Philip Raphals du Centre Hélios pour le RNCREQ.
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   Me HÉLÈNE SICARD :

   Hélène Sicard, procureur pour le RNCREQ.

   Me MATHIEU DROLET :

   Mathieu Drolet, procureur pour le RNCREQ.

   Mme NICOLE MOREAU :

   Nicole Moreau pour le GRAME.

   M. JACQUES FONTAINE :

   Jacques Fontaine pour SÉ/AQLPA.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Dominique Neuman, procureur pour SÉ/AQLPA.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   André Turmel, Fasken Martineau, procureur pour

   FCEI.

   Me PIERRE PLANTE :

   Pierre Plante, Fasken, pour la FCEI.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Yves Fréchette, avocat Hydro-Québec.

   M. YVES NADEAU :

   Yves Nadeau, chef Prévision de la demande et des

   revenus, Hydro-Québec Distribution.

   M. HANI ZAYAT :

   Hani Zayat, chef Planification et fiabilité pour

   Hydro-Québec Distribution.

   M. DANIEL RICHARD :

   Daniel Richard, directeur Approvisionnement en
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   électricité, Hydro-Québec Distribution.

   M. DANIEL MONGEON :

   Daniel Mongeon, chef Programmation et optimisation,

   Direction approvisionnement.

   M. MICHEL BASTIEN :

   Michel Bastien, directeur Affaires réglementaires

   et tarifaires, Hydro-Québec Distribution.

   LE PRÉSIDENT :

   Est-ce qu'il y a d'autres personnes dans le fond de

   la salle qui ont à participer activement au dossier

   qui doivent se présenter, sinon... Je vous remercie

   beaucoup.

   M. CLAUDE TISSIER :

   Après cet exercice de souplesse pour les micros, je

   pense qu'on manque un petit peu de micros, on va

   peut-être simplement présenter un peu l'ordre du

   jour. On voit finalement dans ce déroulement de la

   journée deux points majeurs qui devraient être

   traités. D'abord, on va commencer par la demande de

   deux mille sept (2007) avec les surplus

   additionnels qui sont présentés dans la preuve. Et

   en deuxième lieu, on parlerait des coûts de la

   revente, et donc des calculs qui nous ont été

   présentés par Hydro-Québec hier.

           Il y aura certainement d'autres points qui
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   pourront être soulevés en varia par la suite. Mais

   on essaierait de respecter le questionnement selon

   ces deux thèmes-là au départ. Donc, nous allons

   procéder comme on fait habituellement dans une

   séance de travail, une réunion technique, c'est-à-

   dire que, pour le premier thème, les intervenants

   commenceront à poser des questions au panel

   d'Hydro-Québec. Et ensuite, la Régie embarquera

   avec ses propres questions. Et cela par thèmes.

   Donc, on va commencer par le premier thème, et

   caetera.

   (11 h 17)

           Alors, je pense que je vais répéter un

   point très important. Je pense qu'il faut très bien

   s'identifier à chaque fois que quelqu'un veut

   parler et, évidemment, parler dans le micro, c'est

   essentiel.

           Et pour ce qui est du déroulement, on

   prévoit peut-être une pause vers treize heures

   (13 h) et pour reprendre ensuite vers quatorze

   heures (14 h), et on terminera finalement la

   journée certainement autour de seize heures (16 h).

           Bon, je pense que maître Fréchette vous

   pouvez présenter vos témoins. Les assermenter je

   pense.
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   PREUVE HQD

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Des discussions j'ai compris qu'on souhaitait.

   Bien, tout d'abord, bonjour à tous. Le panel est

   déjà présenté, vous avez ici les représentants

   d'Hydro-Québec qui seront disponibles pour fins de

   réponses aux questions qui viendront à la fois des

   gens présents et des représentants de la Régie.

           Peut-être simplement aussi avant d'aller

   avec l'assermentation, je vous ai, j'ai transmis

   les curriculum vitae des personnes qui

   m'accompagnent, c'est-à-dire pour fins de

   nomenclature vous avez le curriculum vitae de

   monsieur Yves Nadeau qui sera la pièce B-3, ensuite

   celui de monsieur Richard qui sera la pièce B-4,

   celui de monsieur Zayat B-5, monsieur Bastien B-6

   et monsieur Daniel Mongeon B-7.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, peut-être, Maître Fréchette, attendre deux

   petites minutes, moi je ne les ai pas reçus.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Je les ai remis. Je les ai remis il y a deux

   instants.

   LE PRÉSIDENT :

   O.K.
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   B-3 :   Curriculum vitae de monsieur Yves Nadeau

   B-4 :   Curriculum vitae de monsieur Daniel Richard

   B-5 :   Curriculum vitae de monsieur Hani Zayat

   B-6 :   Curriculum vitae de monsieur Michel Bastien

   B-7 :   Curriculum vitae de monsieur Daniel Mongeon

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Oui, c'est ça. Alors après l'assermentation on

   procédera à l'adoption formelle de la preuve si

   vous me permettez. Alors c'est là où on en est en

   ce qui me concerne.

   LE PRÉSIDENT :

   Allez-y.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Alors c'est ça, la nomenclature des pièces vous

   avez déjà B-1 et B-2 qui étaient la requête et la

   preuve, le complément de preuve qui a été produit

   hier. Je vous ai cité les autres pièces, alors ça

   clôt, le dossier serait complet à ce moment-ci.

   Peut-être pour le déroulement monsieur Richard aura

   une courte mise en situation au tout début et, par

   la suite, on sera prêt pour les questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait.
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   L'AN DEUX MILLE SEPT, ce septième (7e) jour du mois

   de février ONT COMPARU :

   MICHEL BASTIEN, directeur Affaires réglementaires

   et tarifaires, division Distribution Hydro-Québec,

   ayant son adresse d'affaires au 75 Ouest, boulevard

   René-Lévesque, Montréal (Québec);

   DANIEL MONGEON, gestionnaire, Unité de

   programmation à l'approvisionnement, Direction

   approvisionnement en électricité, ayant son adresse

   d'affaires au 75 Ouest, boulevard René-Lévesque,

   Montréal (Québec);

   DANIEL RICHARD, directeur, Approvisionnement en

   électricité, ayant son adresse d'affaires au 75

   Ouest, boulevard René-Lévesque, Montréal (Québec);

   HANI ZAYAT, chef, Planification et fiabilité,

   Hydro-Québec Distribution, ayant son adresse

   d'affaires au 75 Ouest, boulevard René-Lévesque,

   Montréal (Québec);

   YVES NADEAU, chef, Prévision de la demande et des

   revenus, Hydro-Québec Distribution, ayant son
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   adresse d'affaires au Complexe Desjardins, Tour

   Est, Montréal (Québec);

   LESQUELS, après avoir fait une affirmation

   solennelle, déposent et disent comme suit :

   INTERROGÉS PAR Me YVES FRÉCHETTE :

   Alors maintenant peut-être rapidement procéder à

   l'adoption de la preuve. Le signataire de

   l'affidavit était monsieur Richard.

Q. [1] Alors, rapidement, Monsieur Richard, sans

   reprendre la nomenclature complète mais les pièces

   qui ont été déposées dans ce dossier-ci ont été

   préparées sous votre supervision et contrôle?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Oui.

Q. [2] Alors, vous les adoptez comme étant votre

   témoignage dans ce dossier?

R. Oui.

Q. [3] Alors, voilà, cette formalité étant accomplie,

   je cède donc la parole à monsieur Richard. Et je

   vous félicite pour le nombre de micros, ça va vous

   faciliter la tâche sur la gestion du trafic. On

   aura toujours un petit délai pour le passage du

   micro. Excusez, c'était une boutade. Et puis je

   laisse la parole à monsieur Richard.
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R. Oui. Donc, bonjour à tous. Peut-être juste pour

   mettre un peu en situation, évidemment, l'objet de

   la rencontre d'aujourd'hui puis, évidemment, notre

   demande à la Régie. Il est peut-être bon de se

   ramener un peu à qu'est-ce qu'on vient faire.

   Évidemment, on parle d'un déséquilibre énergétique

   qui se présente pour l'année courante deux mille

   sept (2007). Je pense qu'il n'y a pas vraiment de

   surprise en terme de, bon, est-ce que la prévision

   est bonne ou pas bonne. Si vous regardez un peu, je

   pense, la planification au cours de nombreuses

   années, que ce soit Hydro ou ailleurs, évidemment

   ces phénomènes-là se produisent. C'est des

   phénomènes qui sont évidemment très normaux.

           On avait déjà au niveau de notre plan, et

   je vous ramène un petit peu plus loin au niveau de

   notre plan, énoncé quelle était notre stratégie

   pour faire face à des ajustements en cas

   d'imprévue, que ce soit vers le haut ou vers le

   bas. Il est clair que l'objectif du Distributeur

   est d'avoir une planification qui est centrée.

   Donc, évidemment, c'est l'objectif qu'on recherche.

           Et pour la situation à laquelle on fait

   face, évidemment là c'est un scénario où on a des

   besoins qui sont anticipés un peu plus faibles. On
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   avait identifié un certain nombre d'items qu'on

   pouvait faire. Je vous rappelle ça brièvement.

   Réduire les quantités d'achats sur les marchés de

   court terme, évidemment qui sont une des options.

   Par la suite, reporter le lancement des appels

   d'offres, réduire les quantités d'un appel d'offres

   en cours, utiliser les options de report incluses

   dans les contrats, réduire l'utilisation des

   produits flexibles et, ultimement, conclure des

   ententes avec nos fournisseurs lorsque c'est

   possible évidemment pour réduire les livraisons.

           Donc, c'est un peu évidemment ce qu'on a

   exploré au cours de deux mille six (2006). Il faut

   voir qu'il faut se ramener en termes de prévision

   de la demande, on fait une évaluation plusieurs

   fois par année. Mais il est clair que si on remonte

   au début deux mille six (2006), donc aux environs

   du mois de février deux mille six (2006), parce que

   plusieurs peuvent se demander pourquoi on n'a pas

   exercé, par exemple, des options à ce moment-là

   alors qu'il était encore possible de le faire.

   Cette information-là n'était pas disponible, il y a

   des éléments, que peut-être monsieur Nadeau pourra

   ajouter par la suite, qui sont venus en cours

   d'année concrétiser ce qu'on voyait comme étant une
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   période de surplus, oup!, ça va peut-être être un

   petit peu plus important et, là, vous voyez qu'on a

   même ajouté au dossier certains éléments qui

   viennent augmenter la quantité des surplus qu'on

   anticipe pour deux mille sept (2007).

           Je vous ramène maintenant dans l'état

   d'avancement. On avait déjà fait mention qu'on

   avait évidemment entrepris le travail avec nos

   fournisseurs pour voir un peu quelles étaient les

   options qui étaient disponibles.

           Il faut bien comprendre que si on regarde

   qu'est-ce qui était possible en deux mille sept

   (2007), il va de soi qu'on parle de TransCanada

   Énergie, la centrale de Bécancour; on parle des

   deux contrats d'Hydro-Québec Production qui est en

   base pour trois cent cinquante mégawatts (350 MW)

   et un autre, qu'on appelle cyclable, pour deux cent

   cinquante mégawatts (250 MW). Pour le reste,

   évidemment il n'y avait pas d'action vraiment

   possible qu'on pouvait faire.

           Donc, je vous dirais qu'on a commencé

   évidemment par la centrale, voir les gens de

   TransCanada, et on en avait fait mention dans

   l'état d'avancement comme quoi qu'on était en

   discussion avec eux. Et je vous dirais que, bon,
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   évidemment il y a un bon nombre d'enjeux lorsqu'on

   adresse une réduction, par exemple, de production

   d'une centrale comme celle-là, que ce soit, par

   exemple, de l'alimentation des clients à vapeur,

   que ce soit toute la question de l'entretien et de

   l'opération à des niveaux de production différents

   qui étaient évidemment au centre des discussions

   et, évidemment, les coûts qui étaient associés à

   tout ça.

           Donc, forcés de constater à la fin de deux

   mille six (2006) qu'il y avait peut-être d'autres

   solutions qu'on devait explorer que celle d'un

   arrêt partiel ou total de la centrale de Bécancour.

           Donc, tout ça nous a amenés évidemment à

   discuter avec et revoir un peu ce qui était

   possible au niveau des autres fournisseurs, dans ce

   cas-là on pense évidemment à Hydro-Québec

   Production. Il y avait, si on regarde les options

   de report, on avait la date du premier (1er), je

   crois que c'est le premier (1er) février deux mille

   six (2006) où on avait pu exercer sans pénalité.

           Lorsqu'on regarde maintenant l'exercice de

   ce report-là pour une année à partir de janvier

   deux mille sept (2007), on voit quand même que, si

   on prend les deux contrats puis on regarde les
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   pénalités qui sont appliquées ou inscrites au

   contrat, on parle tout près de quatre-vingts

   quelques millions de dollars, donc appliqués à une

   quantité d'énergie de quatre point quatre

   térawattheures (4,4 TWh). Ça donne environ vingt

   dollars (20 $) du mégawattheure comme prime, je

   vous dirais, d'arrêt ou de report.

           Évidemment, ça nous apparaissait évidemment

   un prix qui était très important et ce n'est pas

   l'option qu'on a évidemment explorée et ce n'est

   pas celle qu'on a conclue finalement.

           Lorsqu'on regarde évidemment ce qui nous

   est, ce qu'on propose aujourd'hui, c'est de faire

   un peu comme si on avait exercé l'option en date du

   premier (1er) février deux mille six (2006) et

   qu'on l'exerce immédiatement, donc on reporte tout

   simplement les livraisons à l'année prochaine.

           On n'a pas voulu faire un report d'un an

   pour des raisons évidemment de pointe et de

   capacité. Il faut voir qu'évidemment on a pensé

   évidemment à la pointe également deux mille

   sept/deux mille huit (2007-2008) et on a gardé

   l'option ouverte. Donc, dans ce cas-là au lieu de

   faire un report je vous dirais d'une année complète

   jusqu'en mars deux mille huit (2008), on a donc
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   exploré un report jusqu'en décembre, donc,

   finalement, pour avoir l'option de reprendre nos

   mégawatts à partir du premier (1er) janvier deux

   mille huit (2008). Donc, c'était l'objectif qu'on

   visait également.

           Je ne rentrerai pas dans le détail

   évidemment économique, on pourra y venir d'une

   façon plus détaillée par la suite. Mais je vous

   dirais que, grâce à ce « bookout » qu'on appelle

   finalement, ou cette non-prise de livraison de la

   production d'Hydro-Québec Production au cours de

   deux mille sept (2007), on se retrouve dans des

   scénarios qui sont très comparables à d'autres

   options qu'on aurait pu explorer.

   (11 h 29)

           On s'est donné, évidemment, je vous dirais

   comme... bien que ce soit pas dans ce qu'on a

   détaillé comme étant les actions qu'on était pour

   prendre là, on s'est donné quand même comme signal

   de référence - je vais l'indiquer comme ça -

   évidemment, une comparaison avec le marché qui nous

   apparaissait quelque chose de raisonnable, même

   si... On pourra rentrer dans les technicalités un

   peu plus fines qu'est-ce que ça implique,

   évidemment, d'aller directement sur les marchés.
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   Mais, on s'est donné quand même ça comme signal.

           Lorsqu'on regarde ce qui est proposé

   présentement avec une comparaison de marché, on

   conçoit - et là il faut faire attention aussi à la

   pseudo précision des résultats qui sont amenés là.

   Et je pense que si vous avez suivi le dossier des

   approvisionnements au cours des dernières années,

   je pense que les chiffres ont varié, que ce soit,

   par exemple, l'évaluation des « forward » qu'on

   peut donner, l'évaluation de la demande, et

   caetera, et caetera. Il faut prendre ça,

   évidemment, avec un certain recul, tout en étant un

   bon indicateur.

           Donc, on voit que, finalement, ce qui nous

   est présenté... ce qui vous est présenté, en tout

   cas, à notre avis, est évidemment très intéressant

   parce qu'il nous ramène un peu comme si on était au

   début de l'année deux mille six (2006) avec

   l'option encore ouverte et pouvoir l'exercer sans

   coût contrairement à un exercice du rapport qu'on

   aurait pu faire au début de deux mille sept (2007).

           Donc, ça complète en gros, je vous dirais,

   peut-être juste la mise en situation et... Donc, on

   pourra répondre à vos questions, évidemment, en ce

   qui concerne la prévision de la demande, et
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   caetera, et caetera.

   M. CLAUDE TISSIER :

   Donc, je vous propose qu'on commence par la

   prévision de la demande. Et les intervenants qui

   veulent poser des questions donc au panel d'Hydro-

   Québec, c'est ouvert. C'est parti. Oui, je vous en

   prie.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Maître Hélène Sicard pour le Regroupement national

   des conseils régionaux. Si, Maître Pepin, Monsieur

   le Régisseur, vous me le permettez, avant de passer

   à la prévision de la demande, j'ai une question sur

   une autre alternative possible. Si on peut soit la

   comprendre ou l'éliminer tout de suite, ça nous

   permettrait de se concentrer sur le reste du débat.

           J'aimerais savoir si le Distributeur a

   envisagé la possibilité, et s'il l'a fait, de

   discuter avec Hydro-Québec Production de la

   possibilité de faire un contrat de stockage avec

   les quantités dont il n'a pas besoin sur ces deux

   contrats-là avant de passer à la possibilité vente

   ou annuler le contrat ou si vous voulez que je

   la...

   LE PRÉSIDENT :

   Écoutez, je vous suggère que votre question vienne
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   dans le deuxième volet...

   Me HÉLÈNE SICARD :

   O.K.

   LE PRÉSIDENT :

   ... qui sera plus justement les options que nous a

   mis sur la table le Distributeur. Je pense que ça

   s'intégrera bien dans cette discussion-là.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Dois-je comprendre donc que sur la question de la

   prévision de la demande, ça va là, vous n'avez pas

   de questionnement particulier?

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Il y aura quelqu'un d'autre probablement qui aura

   ces questions-là de notre groupe parce qu'on a eu

   très peu de temps.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est de la nature de la bête.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Si vous le permettez.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, je ne sais pas qui pour le RN a des

   questions là-dessus.
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   Me HÉLÈNE SICARD :

   Un instant. On n'a pas de question à l'instant.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait. Je vous remercie beaucoup. Est-ce que...

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Ah! oui, les changements climatiques.

   LE PRÉSIDENT :

   ... vous pourriez passer le micro à monsieur

   Fontaine, s'il vous plaît.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR M. JACQUES FONTAINE (SÉ-

   AQLPA) :

Q. [4] Bonjour, Jacques Fontaine pour le SÉ-AQLPA. Je

   suis à HQD-2, Document 1.1, à la page 8 de 9. Et ma

   première question, c'est à quelle date fermez-vous

   Norsk-Hydro, selon la prévision du tableau en haut

   de la page?

   M. YVES NADEAU :

R. Yves Nadeau. Dans le tableau qui figure à la pièce

   que vous mentionnez, Norsk-Hydro est fermé à

   compter de mai et avec une fermeture graduelle qui

   débute en avril. Donc, autrement dit, il est fermé

   complètement de mai à décembre et la fermeture est

   graduelle au cours du mois d'avril.

Q. [5] Jacques Fontaine encore. Dans le document pour

   les écarts de température, on a le réel jusqu'au
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   neuf (9) janvier et vous avez aussi une prévision

   basée sur la prévision météo à l'horizon de dix

   (10) jours faite le neuf (9) janvier, donc du neuf

   (9) au vingt (20). Alors, on sait que depuis ce

   temps-là les températures, sans fracasser des

   records de froid, ont quand même été légèrement

   plus basses que les normales. Alors, on peut penser

   qu'une partie du montant qui est indiqué là de

   moins un virgule quatre térawattheure (-1,4 TWh) a

   été repris depuis. Avez-vous une réponse là-dessus?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Oui, effectivement. Le un point quatre (1,4) était

   donc durant la période du neuf, dix (9-10) janvier.

   Moi, ce que j'ai en date du quatre (4) février, il

   reste à peu près l'équivalent là d'un huit cents

   gigawattheures (800 GWh) long, je vais le dire

   comme ça, donc un moins huit cents (-800 Gwh).

   Donc, on a récupéré environ un cinq cents

   gigawattheures (500 Gwh). Mais, on s'entend que,

   évidemment, comme on dit, tout ça va évoluer là

   jusqu'à la fin de l'hiver, puis ça va faire partie,

   évidemment, des aléas là.

Q. [6] Ça complète mes questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Est-ce qu'il y a d'autres questions sur le sujet de
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   la... C'est moi qui me suis fermé le micro, ça va

   bien. Est-ce qu'il y a d'autres questions sur la

   prévision de la demande de la part des

   participants? Alors, il semble que non, auquel

   cas... Alors, monsieur Tissier, à votre équipe.

   M. CLAUDE TISSIER :

   Bon. Bien, je vais passer donc la parole.

   INTERROGÉS PAR LA RÉGIE

   M. MATHIEU PLANTE :

Q. [7] Mathieu Plante pour la Régie. Alors, bonjour

   Messieurs. Alors, pour débuter, je vais vous

   référer à la pièce HQD-2, Document 1, page 5,

   lignes 1 à 11. Vous mentionnez que les besoins

   comparativement à l'état d'avancement de deux mille

   six (2006) du plan d'approvisionnement ont baissé

   de trois virgule neuf térawattheures (3,9 Twh) dont

   un virgule quatre térawattheure (1,4 Twh)

   attribuable à la température plus clémente

   enregistrée depuis le début de l'année.

           Juste de manière générale, j'imagine que ma

   question s'adresse à monsieur Nadeau. Pourriez-vous

   expliquer le mécanisme de révision de la prévision

   de la demande, en particulier les intervalles

   auxquels celle-ci est effectuée, le niveau de

   précision de cette révision ainsi que l'impact...
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   l'intervalle de révision de l'impact de la

   température sur la prévision de la demande?

   M. YVES NADEAU :

R. Bon. Yves Nadeau. Donc, pour répondre à votre

   question sur les fréquences de nos révisions de

   prévision, bien, on le fait de manière très

   régulière aux deux mois, sensiblement, sauf que

   l'horizon n'est pas le même.

           Dans le cas d'une révision, ce que nous

   appelle, nous, court terme, c'est-à-dire l'année

   courante et l'année subséquente, donc en

   l'occurrence, par exemple, en deux mille six

   (2006), à tous les deux mois on faisait un

   repositionnement de la prévision pour à la fois

   l'année deux mille six (2006) et l'année deux mille

   sept (2007). Alors que, comme on l'a déjà

   mentionné, la révision long terme est faite

   seulement sur une base une fois par année.

           Donc, en l'occurrence, dans le cas de la

   révision qui a servi à l'état d'avancement du plan

   d'approvisionnement qui est, de façon coïncidente

   aussi avec celle qui a servi à la cause tarifaire,

   donc c'est la même prévision qui a servi pour les

   années  deux mille six (2006) et deux mille sept

   (2007).
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           Donc, depuis donc le dépôt de la révision

   qui a servi à l'état d'avancement, il y a eu donc

   une révision en octobre et ainsi qu'en décembre. Et

   dans la preuve qui est présentée ici, ce qui a été

   mis à jour est fonction de l'aperçu, ce qu'on

   appelle notre aperçu de la prévision de décembre

   deux mille six (2006), donc... dont l'objet était

   l'année deux mille six (2006) et l'année deux mille

   sept (2007).

Q. [8] D'accord. Donc, si j'ai bien compris, c'est une

   révision qui est effectuée à la fin du mois de

   décembre?

R. C'est une révision qui est effectuée en milieu de

   mois, je vous dirais, puisque quand on appelle une

   prévision de décembre, c'est que ça intègre les

   résultats au trente (30) novembre, au dernier mois

   précédent. Et compte tenu des délais pour

   l'obtention des données finales et l'analyse qui

   est requise, on est en mesure à ce moment-là de

   produire à l'interne l'aperçu vers le milieu,

   autour du quinze (15) ou du vingt (20) du mois.

Q. [9] D'accord. Et par rapport aux conditions, la

   révision de la prévision de la demande pour les

   conditions climatiques, plus ou moins chaudes, est-

   ce que c'est quelque chose qui est fréquent au
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   niveau de la prévision de la demande? Est-ce que

   c'est fait à chaque fois à tous les deux mois

   également ou...

R. Bien, pas tout à fait. Bien, il faut rappeler

   évidemment que la prévision de la demande est

   toujours établie sur une base normalisée pour ce

   que, moi, j'en fais. Moi, j'en suis responsable.

   Maintenant, mon collègue Daniel Mongeon, lui,

   intègre des prévisions à court terme, des

   prévisions climatiques court terme. On dispose de

   prévisions sur un horizon de dix (10) jours. Et ces

   prévisions-là sont intégrées dans la programmation

   de court terme. Monsieur Mongeon pourra beaucoup

   mieux que moi expliciter le processus d'intégration

   de ces informations-là.

           Alors que, nous, on fait un suivi néanmoins

   dans le cadre de nos suivis de prévisions, on a

   même un suivi hebdomadaire qui est fait qui intègre

   au fur et à mesure les résultats climatiques qui

   nous permet de voir jusqu'à quel point est-ce qu'il

   peut y avoir un écart dans le volume, donc qui ne

   serait pas explicable par les effets de la

   température.

Q. [10] D'accord. Donc, si j'ai bien compris, donc

   c'est systématique la considération de l'impact
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   climatique? Dans la révision de la prévision de la

   demande, c'est quelque chose qui est systématique?

R. Oui, c'est systématique.

Q. [11] Merci. Je passerais maintenant à la pièce

   HQD-2, Document 1.1, donc la pièce qui a été

   révisée hier, à la page 7, au tableau qui figure au

   point 5. Donc, on voit... vous présentez les achats

   et la revente prévus répartis mensuellement pour

   l'année deux mille sept (2007). Pour le mois de

   janvier, les achats totalisent douze gigawattheures

   (12 Gwh), la revente quarante gigawattheures

   (40 Gwh) pour un besoin net de moins vingt-huit

   gigawattheures (-28 Gwh) prévus. Maintenant,

   j'aimerais déposer une pièce sous la cote A-3 qui

   provient de l'état d'avancement deux mille six

   (2006) du plan d'approvisionnement.

   A-3     Graphique 4.1 Profit mensuel des besoins du

           Distributeur - Année 2007.

   Donc, on voit, présentés les achats et la revente

   prévus, répartis mensuellement pour l'année deux

   mille sept (2007).

           Pour le mois de janvier, les achats

   totalisent douze gigawattheures (12 GWh), la
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   revente, quarante gigawattheures (40 GWh) pour un

   besoin net de moins vingt-huit gigawattheures (-

   28 GWh) prévus. Maintenant, j'aimerais déposer une

   pièce sous la cote A-3, qui provient de l'État

   d'avancement deux mille six (2006) du Plan

   d'approvisionnement. Donc, il s'agit du graphique

   4.1.

           Donc, si on prend en considération le mois

   de janvier, on voit que les besoins nets du

   Distributeur donnent deux cent quatre-vingt-dix-

   huit gigawattheures (298 GWh), donc c'est tout

   simplement les achats moins la revente. Et

   j'aimerais également vous référer à la pièce HQD-2

   Document 1.1 page 8; le tableau dans le haut de la

   page. Ce tableau-là représente la différence entre

   la présente requête et l'état d'avancement deux

   mille six (2006) du Plan d'approvisionnement. On

   voit que pour le mois de janvier, l'impact de la

   température est évalué à moins un point quatre

   térawattheure (-1,4 TWh), pour un total de l'écart

   de moins un point sept zéro neuf térawattheure (-

   1,709 TWh). J'aimerais tout simplement que vous

   m'expliquiez pourquoi est-ce qu'on ne retrouve pas

   cet impact de la température là lorsqu'on regarde

   les besoins nets du Distributeur lorsqu'on les
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   compare avec l'état d'avancement.

   M. DANIEL RICHARD :

R. Je pourrais peut-être le faire, là. Évidemment

   l'exercice que vous faites, évidemment, comporte...

   il y a peut-être deux volets qu'il faut regarder.

   Lorsqu'on a une diminution par exemple, et ça ici

   il faut comprendre que c'est après qu'on ait enlevé

   tout le volet patrimonial. Hein, on s'entend là,

   c'est des besoins qui sont au-delà de ce qu'on a

   comme période d'approvisionnement, et on a fait une

   allocation des bâtonnets; nos huit mille sept cent

   soixante (8760) contributions horaires, et on

   trouve ce profil-là.

           Donc, on ne peut pas prendre, je vais

   donner un exemple, au mois de janvier par exemple,

   on ne pourrait pas prendre la contribution qui est

   là et la « netter » de la baisse directement du

   mois de janvier. Ce qu'on va faire, nous plutôt,

   c'est qu'on va reprendre cette demande-là et on va

   retrouver une nouvelle allocation du bloc

   patrimonial. Et pour vous donner un peu les guides

   de ça, là, je vous dirais que janvier, février,

   mars et une partie de novembre et une partie de

   décembre sont des mois pour lesquels là il y a du

   rebrassage d'allocation au niveau de l'électricité
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   patrimoniale, et je vous dirais que dans le reste

   de l'année il y a peut-être deux zones mais on

   pourrait faire une grande zone là, qui sont les

   mois avec des demandes un peu plus basses, où on a

   une réallocation de... de contribution du bloc

   patrimonial.

           Et donc, dans ce cas-là, ce qu'il faut

   faire comme exercice c'est de repartir de la

   demande, et c'est un peu ce qu'on a fait, là. Donc,

   nous on a pris cette demande qui est ici, o.k., on

   a enlevé pour chacun des mois les baisses de

   puissance et on a retrouvé une nouvelle allocation

   de chacune des heures patrimoniales, et on a

   regardé maintenant quels sont nos nouveaux besoins

   mois par mois. Donc, on ne peut pas prendre mois

   par mois, pour faire une histoire courte là, et

   enlever directement la baisse qui est ici. Ça c'est

   le premier volet.

           Le deuxième volet également, c'est que

   lorsqu'on parle, nous, du Plan d'approvisionnement,

   vous savez, on en a déjà parlé, Plan

   d'approvisionnement cause tarifaire. Lorsqu'on

   arrive au niveau du Plan d'approvisionnement, on

   sent le besoin, puis je pense que c'est correct au

   niveau planification là, de faire nos analyses ce

   R-3624-2007                              PANEL - HQD

   7 février 2007                        Interrogatoire

                         - 38 -                La Régie

   qu'on appelle en « stochastique », où on arrive

   avec deux cent dix (210) simulations au niveau

   climatique notamment. Et je vous dirais, parce

   qu'on veut identifier entre autres des réserves au

   niveau planification.

           Et donc, ce que vous avez ici, c'est une

   analyse qui est stochastique, qu'on dit. Et je vous

   dirais, ce que ça a pour effet souvent, c'est que

   lorsqu'on regarde le net là, on a un petit peu plus

   de contribution en achats, un petit peu plus de

   contribution en ventes mais si on fait le

   différentiel, c'est la même chose que si on avait

   évidemment un scénario... assez proche d'un

   scénario déterministe, là. Tandis que lorsqu'on va

   dans nos dossiers tarifaires, où là on parle

   d'argent, on ne veut pas mettre évidemment des

   dollars sur des volets types dépassement ou...

   hein, qui peuvent amener des sommes là, souvent on

   dit : « On le constatera et on le mettra dans la

   mécanique du compte de frais reportés, on le

   constatera à la fin de l'année tout simplement; il

   sera mis au niveau du compte de frais reportés. »

           L'analyse qu'on a faite dans le cadre de la

   preuve ici est une analyse déterministe. Mais si

   vous le désirez, on pourra vous donner son
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   équivalent stochastique là, on l'a également, là.

   Et ça, ça va vous permettre un peu mieux de faire

   la comparaison.

           Et je vais juste compléter maintenant. Si

   vous prenez le net au niveau des besoins ici, mois

   par mois; vous prenez le nouveau net, vous allez

   retrouver le chiffre annuel mais vous ne le

   retrouverez pas mois par mois et heure par heure,

   parce qu'on est obligé de réallouer chacune des

   contributions. Je ne sais pas si ça... ça répond.

Q. [12] Oui, merci. Donc, je comprends que c'est

   vraiment la gestion des bâtonnets patrimoniaux qui

   est... Est-ce qu'on peut penser que par exemple

   pour le mois de décembre, c'est là où il y a eu

   l'impact le plus important de déplacement des

   bâtonnets patrimoniaux, qui sont non utilisés au

   mois de janvier par exemple?

R. Bien, évidemment ça a eu deux effets; ça a eu un

   effet évidemment au mois de janvier, hein, puis ça

   a un effet au mois de... Comme je vous mentionnais,

   il y a trois mois qui sont un peu de la même

   famille, là : janvier, février je dirais

   typiquement, puis décembre là, c'est des mois où on

   peut atteindre des contributions similaires. C'est

   sûr que le mois de janvier demeure toujours notre
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   mois le plus froid en termes de contribution, là.

   Et donc, c'est là normalement qu'on retrouve notre

   pointe, mais si vous me dites la réallocation

   effectivement va se faire à l'intérieur de ces

   mois-là pour les grandes contributions. Et pour le

   reste, bien, ça va être fait en deux grandes

   périodes, là, je vous dirais printemps automne qui

   sont un peu de la même famille, là; le mois d'avril

   et mois d'octobre puis par la suite l'été qui

   constitue un bloc en soi.

Q. [13] Merci. Alors, mon dernier point, je vous

   référerais à la pièce HQD-2 Document 1 page 10, qui

   est... en particulier le graphique 2. On remarque

   que les besoins nets du Distributeur, advenant la

   suspension des deux contrats avec HQP, seraient

   nuls au niveau de l'été, enfin à partir de mai et

   jusqu'à août. Est-il exact de dire que le

   Distributeur serait plus susceptible d'acheter de

   l'électricité sur les marchés durant la période

   d'été, advenant la suspension des deux contrats

   avec HQP?

R. Vous avez l'indication dans le... Excusez-moi.

   Excusez-moi, dans les compléments de réponses, vous

   aviez demandé je crois achats-reventes dans le cas

   de la revente, hein. Vous aviez demandé
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   l'éclatement. Bien, je pense qu'on ne l'avait pas

   demandé dans le cas où on faisait le scénario qu'on

   appelle « bookout » là. Donc, c'est quelque chose

   qu'on pourra vous fournir également, là; ça va

   répondre à votre question.

Q. [14] D'accord, je vous remercie. Puis peut-être sur

   la même ligne, croyez-vous...

R. Peut-être pour les fins de tous, parce que je pense

   qu'il y a des gens qui ne me suivent pas. Si on

   va... HQD-2 Document 1.1, 7 de 9, il y avait la

   question 5 qui était : Quantifier les achats que le

   Distributeur compte effectuer par mois, malgré

   l'importance de ses surplus. Évidemment ça, ça

   avait été produit, là... donc il n'y a pas les deux

   scénarios. Il faudrait qu'on produise...

Q. [15] Exactement.

R. On pourra vous donner les deux scénarios, on l'a

   fait pour un seul des deux scénarios.

Q. [16] Merci. Et sur la même...

   M. PAUL PAQUIN :

Q. [17] J'aimerais juste avoir une précision justement

   concernant ce tableau. Paul Paquin, de la Régie de

   l'énergie.

           Les montants qui sont indiqués là, quand

   c'est net ça veut dire que c'est négatif, ça veut
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   dire que vous n'irez pas acheter sur les marchés ou

   bien vous allez aller sur les marchés?

   M. DANIEL RICHARD:

R. C'est les surplus.

Q. [18] Ça, si je comprends bien là, si vous continuez

   et vous gérez les contrats; vous les gardez et vous

   les vendez l'énergie. Donc, malgré...

R. Dans ce cas-là évidemment, si on regarde notre

   portefeuille à la fin, par exemple si je prends le

   scénario « bookout » là, où on enlèverait

   complètement les deux contrats d'Hydro-Québec

   Production, on va se retrouver avec un portefeuille

   à toutes fins pratiques qui n'aura pas... On n'a

   pas d'autres options par exemple de contrat à court

   terme où on peut remettre, là; ce serait carrément

   des transactions qu'on ferait, là, au jour le jour

   sur le marché DAM ou sur...

Q. [19] C'est ça. Et c'est sûr qu'à ce moment-là vous

   pourriez nous fournir quelles seraient les

   quantités d'énergie que vous seriez obligé

   d'acheter sur les marchés si des contrats étaient

   reportés.

R. Oui, et comme je le mentionnais, on a déjà fourni

   cette information-là pour un des deux scénarios; on

   pourrait le fournir pour les deux. Je ne sais pas
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   si... Si vous allez par exemple... Encore là, je

   pourrais peut-être revenir, là, HQD-2 Document 1.1,

   7 de 9, vous avez achats-reventes. Donc, exemple si

   on va au mois de juin, bon, on anticipe acheter,

   dans un scénario déterministe, dix-huit

   gigawattheures (18 GWh), hein et revendre pour

   l'équivalent de quatre cent trente-quatre (434); ce

   qui fait un net de quatre cent seize (416), donc on

   remet dans ce cas-là quatre cent seize

   gigawattheures (416 GWh)... On le remettrait dans

   le marché dans ce cas-là.

Q. [20] Pour être bien sûr que je comprends bien,

   c'est qu'à ce moment-là il peut arriver certaines

   périodes à ce mois-là où la demande va être plus

   élevée que six cents mégawatts (600 MW). Parce que

   la somme des deux contrats c'est six cents

   mégawatts (600 MW), là. Donc, il va arriver que

   votre besoin va être plus élevé que six cents

   mégawatts (600 MW).

R. Oui oui. Oui, ça pourrait arriver, effectivement

   mais où je veux attirer votre attention, puis je

   pense que je l'ai dit d'entrée de jeu, là,

   j'aimerais bien vous dire que ces chiffres-là,

   ligne par ligne, mois par mois, ont une certaine

   signification, mais je pense il faut les prendre
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   pour ce qu'ils sont; quand j'ai mentionné tantôt

   que les scénarios qu'on a élaborés, puis on pourra

   explorer les différents paramètres de ces

   scénarios-là. Je pense qu'il faut les prendre pour

   ce qu'ils sont. C'est un indicateur effectivement.

           Il pourrait arriver que si, exemple au mois

   de juin là, c'est parce que c'est au mois de juin

   qu'on pourrait être amené au-delà de ça d'acheter

   dix-huit gigawattheures (18 GWh), au mois de juin.

   O.k. Mais il faut prendre cette indication-là avec

   toutes les réserves, et je vous dirais que si je

   vous avais présenté un scénario stochastique tel

   qu'on l'a mentionné tantôt, ces chiffres-là, c'est

   ces chiffres-là qui seraient encore plus

   importants, vous comprenez. On aurait... exemple la

   ligne Achats serait encore plus importante puis la

   ligne Reventes serait encore plus importante. Parce

   que c'est l'aspect stochastique, hein, de la...

   Donc, on brosse des scénarios qui sont plus

   contrastés en termes de scénario fort, scénario

   faible, et caetera, et caetera. Mais lorsqu'on a

   fait l'analyse économique, c'était un peu cet

   ensemble de paramètres-là qu'on a regardés, et

   lorsqu'on regarde par exemple une option par

   rapport à l'autre, on demeure à l'intérieur de
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   scénarios équivalents.

   LE PRÉSIDENT :

Q. [21] Si vous me permettez juste...

R. Oui.

Q. [22] ... de passer à un certain complément. En

   fait, est-ce que, malgré tout, le profil de report

   des contrats amène le Distributeur à... Disons, les

   probabilités que le Distributeur achète sur le

   marché à court terme pour compléter ses

   approvisionnements, qu'il y ait plus de probabilité

   que ce soit à l'été que dans une autre partie de

   l'année? Est-ce qu'on doit déduire ça?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Bien, je vous dirais, si vous regardez à la ligne

   que l'on a, c'est à peu près...

Q. [23] En fait, l'inférence je la tire de vos

   documents...

R. Ah, dans le cas du « bookout », oui, on pourrait

   être amené un petit peu à... oui.

Q. [24] C'est plutôt les mois d'été, là qui sont...

   (11 h 54)

R. Mais il faut comprendre que c'est... On parle quand

   même de très petites quantités. On s'entend. On

   parle de quelques dizaines de gigawattheures. Et

   c'est pour ça que, quand je mentionne qu'il faut
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   faire attention aux chiffres, là, je vous dirais

   qu'on est à l'intérieur d'une précision qui ne

   reflète pas l'ensemble des autres paramètres qu'on

   a pu mettre dans notre évaluation économique. C'est

   juste cette mise en garde-là que je veux apporter.

Q. [25] D'autres variables peuvent influencer plus que

   le montant de dix-huit gigawattheures (18 GWh) que

   vous mentionnez.

R. Beaucoup plus.

Q. [26] Bien sûr. Merci.

   M. MATHIEU PLANTE :

Q. [27] Juste pour compléter mon questionnement. Je

   vous réfère une fois de plus au graphique 2 de la

   pièce HQD-2 Document 1 page 10.

   M. DANIEL RICHARD :

R. Juste un complément, juste pour... parce que c'est

   important, je pense, de camper les chiffres.

   Lorsqu'on regarde les quantités, on vient de faire

   un petit calcul, là. Par exemple, pour le mois de

   juin, on parle de soixante-trois gigawattheures

   (63 GWh), mais il faut comprendre que c'est huit

   mégawatts (8 MW). C'est quand même des... Ce n'est

   pas des grandes, des grandes, on ne parle pas de

   grandes quantités, là. Juste ça.

Q. [28] Ce sont des quantités nettes, c'est bien ça?
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   M. PAUL PAQUIN :

Q. [29] Donc, si vous n'aviez pas le contrat, ce

   serait six cent huit (608) que vous devriez

   acheter?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Non, non. Ce que je vous mentionne, c'est après le

   contrat. On va vous fournir les chiffres. Je pense

   que ça va être mieux qu'on fasse avant et après,

   qu'on fasse le détail. Comme je vous dis, on peut

   même, si vous le voulez, le déposer immédiatement.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Bien, on va peut-être prendre un engagement. Ça va

   être plus formel, peut-être pour respecter le

   cadre, on pourra peut-être si les choses sont

   disponibles, faire des photocopies à la pause peut-

   être par le biais des services de la Régie, et puis

   on pourra compléter. Ce sera peut-être la façon,

   là, qui serait la plus usuelle et pratique de

   faire.

   LE PRÉSIDENT :

   Oui. Est-ce que vous auriez la gentillesse de

   formuler l'engagement?

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Écoutez, peut-être que je laisserais... Bien, je

   laisserais peut-être. C'est un complément au
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   graphique 2. Et c'est peut-être le tableau à la

   réponse 5, HQD-2 Document 1.1 page 7 de 9, Monsieur

   Richard, c'est ça?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Oui, c'est ça. C'est finalement compléter notre

   réponse par les deux tableaux.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Ça va, Monsieur le Régisseur? C'est bien. Alors, à

   la pause, si c'est possible, si le document... en

   tout cas, sinon ce sera dans un très court délai.

   LE PRÉSIDENT :

   Vous pourrez demander à madame Lebuis, la

   greffière, elle va pouvoir vous aider.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   On va l'examiner, puis je vous ferai signe. Merci.

   E-1 (HQD) :  Compléter la réponse en fournissant le

                tableau à la réponse 5, HQD-2 Document

                1.1 page 7 de 9 (demandé par la

                Régie).

   M. MATHIEU PLANTE :

Q. [30] Donc, juste pour terminer. Bon. Même

   graphique, même mise en contexte, simplement

   savoir, est-ce que cette situation de besoins nets
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   nuls à l'été deux mille sept (2007), ça ne met pas

   le Distributeur davantage à risque de recourir à

   l'entente cadre qu'il a conclue avec le Producteur?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Non, assurément pas. Et je vous dirais, même si tel

   était le cas, on pourrait, bon, même si tel était

   le cas, il faut comprendre que l'entente cadre

   durant cette période-là, évidemment, on ne parle

   pas des trois cents (300) heures les plus

   contributives, hein. Donc, on se retrouve avec un

   signal de prix qui est un signal de prix en gros

   qui est basé sur un prix de marché. C'est-à-dire

   que je vous dirais non, parce que, ça n'aura pas

   beaucoup d'impact en termes de dépassement. Mais

   même si ça avait un impact, ce qu'il faut

   comprendre, c'est que le prix de l'entente cadre

   durant cette période-là, évidemment, est très en

   ligne avec le prix de marché. Il est basé sur un

   prix de marché. On n'est pas durant les heures les

   plus contributives, nos trois cents (300) heures

   qui sont à trois cents dollars le mégawattheure

   (300 $/MWh). On est à l'extérieur de cette zone-là.

Q. [31] Merci. Donc ce sera tout pour moi.

   Mme MONIQUE ROULEAU :

Q. [32] Je me posais des questions sur les risques par
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   rapport à la sous-évaluation ou la sur-évaluation

   qui est associée au scénario de la demande que vous

   présentez dans votre requête. Est-ce que vous

   pourriez me parler de ça un petit peu?

   M. YVES NADEAU :

R. Donc, par rapport à ce qui a été déposé

   initialement. Donc, les scénarios, dans le fond, je

   vous dirais que par rapport à ce qui a été déposé

   dans l'état d'avancement, il y a peut-être un

   rétrécissement de la fourchette, au sens où le

   scénario fort dans lequel notamment Norsk-Hydro

   était là à cent pour cent toute l'année, on ne

   prévoyait pas bien entendu dans ce cas-là de

   fermeture de la Katahdin.

           Or, ce sont des éléments de risque qui,

   semble-t-il, se concrétisent. Et de telle sorte que

   le scénario fort, tel que prévu initialement à

   l'état d'avancement, donc ces risques-là se

   concrétisent. Par conséquent, par rapport au

   scénario fort qu'il y avait dans ça, on peut

   certainement conclure qu'il y a environ un

   térawattheure (1 TWh) de moins qu'il faudrait

   soustraire, retrancher au scénario fort. Ceci dit,

   sur le scénario faible, nous, on ne pense pas qu'il

   devrait y avoir un nouveau repositionnement.
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           Norsk à ce moment-là, il y avait une

   hypothèse de fermeture pour toute l'année. Puis

   déjà à ce moment-là, on avait une information de

   fermeture de la Katahdin. Donc, il était déjà dans

   un scénario faible. Donc, l'écart entre le scénario

   faible et fort qui, à ce moment-là, dans l'état

   d'avancement était de l'ordre de huit point huit

   térawattheures (8,8 TWh), selon nous, on pourrait

   penser qu'il pourrait se réduire à sept point huit

   térawattheures (7,8 TWh). Donc, un térawattheure

   (1 TWh) de moins compte tenu que les risques

   négatifs se sont en partie concrétisés.

Q. [33] À ce moment-là, ce que je peux comprendre,

   c'est que par rapport à ce que vous présentez ici,

   est-ce que vous anticipez peut-être que ça pourrait

   être une demande plus faible ou s'il y a plus de

   probabilité que ce soit une demande un peu plus

   forte?

R. Je pense que, encore une fois, bon, là, on a dû

   rabaisser le scénario à la base. Maintenant, la

   fourchette ne s'est pas déplacée en bloc parce que,

   comme je disais, la fourchette s'est rétrécie parce

   qu'on a déjà considéré ou assumé des risques

   négatifs. Donc, on n'a pas à en rajouter davantage.

   Ceci dit, des éléments conjoncturels, si on pense à
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   ce qui s'en vient, mais que des informations que je

   n'ai pas présentement, il y a peut-être plus de

   risque négatif. Mais ceci dit, bon, l'analyse reste

   à faire. On n'a pas de, à l'instant, un nouveau

   repositionnement.

           Ce que je peux vous dire, c'est que les

   résultats de décembre deux mille six (2006) ont été

   à quatre-vingts gigawattheures (80 GWh) près ceux

   qui ont servi au dossier. Ce que je mentionnais

   tantôt, l'aperçu de décembre deux mille six (2006),

   donc négatif, un écart défavorable. Les résultats

   de janvier deux mille sept (2007) présentent un

   écart favorable de l'ordre de quarante-cinq

   gigawattheures (45 GWh).

           Donc, comme vous voyez bien, là, il n'y a

   certainement pas de dérapage, de dérive, là, que

   l'on constate entre le moment où on a déposé le

   dossier, les données au dossier qui étaient basées

   sur l'aperçu de décembre, les résultats de

   novembre. Donc, on a accumulé deux mois, décembre

   deux mille six (2006), janvier deux mille sept

   (2007), deux mois qui nous disent que notre

   prévision est toujours en ligne. Maintenant, on

   n'est pas à l'abri non plus d'annonces d'autres

   fermetures ou de grève, ou quoi que ce soit.
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   Évidemment, ça fait partie des risques, là.

Q. [34] Mais dans la préparation du dossier, est-ce

   que vous avez tenu compte de ce qui pouvait se

   produire si, par exemple, votre évaluation de la

   demande était disons différente? Est-ce que vous

   avez étudié des scénarios comme de quoi la demande

   serait différente de ce qu'elle est là dans le

   dossier?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Ce à quoi on fait référence, évidemment, Yves, là,

   on n'a pas intégré ça à l'analyse. Le scénario

   qu'on avait, évidemment, c'est celui de décembre.

   Maintenant, je pense que l'appréciation que

   monsieur Nadeau tente de faire, c'est un peu, c'est

   quoi la fourchette de risque. Il est clair que

   cette fourchette-là s'est quelque peu réduite. Puis

   on peut avoir notre appréciation, un petit peu plus

   de chance d'avoir un faible, d'avoir un fort.

           Bon. Je pense que pour l'heure, en tout

   cas, les indications, c'est que le scénario est

   relativement centré. Donc, nous, on a évidemment

   travaillé avec le scénario le plus récent. Donc,

   c'est celui-là qu'on a fait. Mais je vous dirais

   que si on veut revenir au niveau des risques, parce

   que c'est un peu ce que, je pense, que vous voulez
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   aborder, puis on peut les regarder d'un point de

   vue notamment économique, ce que ça implique, ce

   qu'on mentionne, on peut peut-être voir un peu,

   lorsqu'on regarde, par exemple, à HQD-2 Document 1,

   6 de 10, le profil mensuel des besoins nets du

   Distributeur, et qu'on regarde les quantités qui

   sont indiquées là, donc, ça, c'est évidemment le

   scénario où on n'interviendrait pas.

           Vous voyez un peu ce que ça implique comme

   mégawatts, comme centaines de mégawatts. On parle

   de, évidemment de ventes, là, qui sont de l'ordre

   de six à huit cents mégawatts (6-800 MW) qu'on a en

   surplus. Deux défis à ça évidemment. Il y a un

   premier défi d'évaluation. Nous, on l'a fait avec

   des « forward », donc des prix à terme, qu'on a

   regardés au niveau du marché. Ces prix à terme-là,

   évidemment, oui, ils sont relativement fiables.

   Mais, là, il faut comprendre qu'il y a quand même

   un certain risque lorsqu'on parle de quantités

   aussi importantes dans leur évaluation. Donc, et ce

   n'est pas un risque vers le haut, c'est un risque

   vers le bas, en termes de prix qu'on pourrait

   obtenir. Je pense qu'il y a ça comme premier enjeu.

   Le deuxième enjeu également, c'est que tout ça

   prend pour acquis là que d'une certaine façon on
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   est seul sur la patinoire, là, et on parle quand

   même de quantités, à toutes les heures qu'on doit

   sortir, qui sont relativement importantes.

           Donc, il faut être en mesure de les sortir,

   et ça aussi c'est un beau défi. Donc, je vous

   dirais qu'au niveau des risques, il y a ça.

   Évidemment, bon, là on peut se demander si un

   scénario plus fort survenait, si un scénario plus

   faible qui survenait; nous, les analyses qu'on a

   faites sur la base évidemment du dernier scénario,

   avec ce que je mentionnais tantôt là, des écarts un

   petit peu à la hausse et à la baisse là, pour

   refléter notamment les conditions climatiques, là.

   Lorsqu'on regarde les résultats de ces scénarios-

   là, on obtient dans un cas comme dans l'autre des

   choses qui sont équivalentes avec les paramètres

   que je viens d'indiquer.

           Donc moi, quand je revois ça, bon, le

   premier jugement que je porte évidemment, c'est que

   ces deux scénarios-là ou le scénario qu'on peut

   appeler le scénario « bookout » est en ligne avec

   une appréciation du marché qu'on peut avoir à

   l'heure actuelle. Et la deuxième chose, c'est qu'il

   y a un des scénarios sur lequel il faut quand même

   que je prenne des... je ne dirais pas des réserves
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   là, mais il faut quand même que je l'apprécie à...

   comme je disais tantôt, porter un jugement sur

   l'information qu'il véhicule là, c'est des

   « forward » qui sont pris pour des quantités aussi

   importantes que huit cents mégawatts (800 MW) à

   toutes les heures.

           Ça, on peut déjà... c'est un paramètre qui

   est quand même important. Et l'autre, c'est que

   évidemment, techniquement là, on est en mesure en

   tout temps de sortir ces quantités-là.

   LE PRÉSIDENT :

   Je m'excuse, je vais devoir avoir une petite

   suspension de dix minutes, une petite pause, et on

   va se retrouver à midi quinze (12 h 15). Je vous

   remercie.

   PAUSE

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, rebonjour, on reprend. Je crois que vous

   avez déjà réponse à l'engagement 1, Maître

   Fréchette?

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Oui, alors...

   LE PRÉSIDENT :

   On vous écoute.
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   Me YVES FRÉCHETTE :

   Bonjour, Yves Fréchette. Rebonjour. Alors, j'aurai

   tout de suite ici, là, l'élément de réponse dont on

   a pris l'engagement. Pour le coter, je vois notre

   dame à l'arrière, là; pour la cote HQD ce serait

   peut-être la pièce HQD... donnez-moi deux instants

   pour me... HQD-2 Document 1.2, qui serait ni plus

   ni moins, on pourrait l'appeler « Complément à la

   réponse numéro 5 » que l'on retrouvait à HQD-2

   Document 1.1. Et puis pour les fins de la Régie, je

   pense que nous en sommes à B-8. Alors, je vous le

   remets immédiatement.

   B-8 :   Complément à la réponse numéro 5 (HQD-2,

           Doc. 1.2 - réponse à l'engagement 1).

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Alors, je vous remercie. Il y a une petite coquille

   évidemment, ce n'est pas « SCÉNATIO » mais

   « SCÉNARIO ». Vous trouverez ça dans le haut à

   gauche. Merci.

           On peut peut-être, je pense que... puisque

   l'engagement est produit, je vous fais une

   suggestion, peut-être que monsieur Richard pourrait

   compléter par ses réponses au questionnement qui a
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   été abordé il y a quelques instants.

Q. [35] Alors Monsieur Richard.

R. Donc, vous avez sur les deux tableaux là, vous avez

   dans un premier temps le scénario qu'on appelle

   « Revente » et l'autre qui est le scénario

   « Bookout ». Donc, pour répondre à la question qui

   était posée tantôt, lorsqu'on fait un « bookout »

   est-ce qu'on augmente sensiblement les achats

   durant certains mois? On peut peut-être prendre le

   mois d'avril ensemble là. Donc, au mois d'avril,

   dans le scénario « Revente » on a quinze (15) et

   dans le scénario « Bookout » on a trente-cinq (35);

   donc il y a eu une augmentation de vingt

   gigawattheures (20 GWh). Mais ça, si on met ça

   là... si on regarde le nombre de mégawatts, comme

   je le mentionnais tantôt là, j'obtiens exactement

   vingt-sept mégawatts (27 MW) durant le mois. Vous

   comprendrez qu'évidemment c'est une quantité qui

   est très négligeable là, et c'est à peine si on est

   en mesure de le mesurer.

           Donc, ça correspond évidemment à de très

   petites quantités, là, lorsqu'on les ramène

   évidemment. Donc, il faut les prendre, je pense,

   comme étant un indicateur mais sans plus, là.

   M. MATHIEU PLANTE :
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Q. [36] Mathieu Plante, de la Régie. D'abord merci

   pour la réponse au premier engagement. Les membres

   de la Régie aimeraient toutefois avoir si possible,

   pour un second engagement, l'évaluation en millions

   de dollars pour ces deux mêmes scénarios. Est-ce

   que c'est quelque chose qui serait disponible?

R. Oui.

Q. [37] Je vous remercie.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Alors, on en prend l'engagement; le plus rapidement

   possible, on vous transmettra le tout par les voies

   régulières, si vous me permettez l'expression.

   E-2 (HQD) :  Quantification monétaire pour les deux

                scénarios « Revente » et « Bookout »

                apparaissant à HQD-2 Document 1.2

                (B-8). (demandé par la Régie).

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Je ne veux pas reformuler, Monsieur le Régisseur,

   mais je pense que la demande était très claire. Ça

   vous va?

   LE PRÉSIDENT :

   Oui, c'est la quantification monétaire du volume

   d'énergie.
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   Me YVES FRÉCHETTE :

   C'est ça. Quantification monétaire rattachée à HQD-

   2 Document 1.2. Ça va.

   Mme MONIQUE ROULEAU :

Q. [38] Monique Rouleau. Je vais peut-être continuer

   en termes de risque par rapport au scénario de la

   demande. On a parlé des aléas de la demande, mais

   en termes d'aléas climatiques, je ne vous ai pas

   entendu parler puis il semblerait que peut-être ça

   pourrait affecter votre scénario aussi?

R. Bien, c'est évident que si on a des aléas qui se

   concrétisent vers le haut ou vers le bas, ça peut

   venir à influer, là. Mais là, comme je vous l'ai

   mentionné tantôt, je pense que je vous ai donné

   l'indication là, ce qu'on avait pour l'heure, c'est

   environ huit cents gigawattheures (800 GWh) un peu

   plus... un peu plus... un peu plus chaud qu'un

   scénario moyen. Donc, c'est l'indication qu'on a

   pour l'heure, mais ça, évidemment c'est quelque

   chose qui va évoluer, là, je vous dirais, jusqu'à

   la fin de l'année; le trente et un (31) décembre,

   on va avoir une meilleure indication

   qu'actuellement mais ça fait partie évidemment de

   la gestion des approvisionne-ments. Donc, chaque

   jour amènerait un nouveau scénario selon l'aléa
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   qu'on aurait. Évidemment nous, l'indication qu'on a

   ici, on l'a donnée en date du neuf (9), je crois,

   le neuf (9) janvier ou dans ces eaux-là. Donc,

   évidemment c'est quelque chose qui... qui pourrait

   bouger, là, mais... Oui. Et qui va continuer à

   bouger tout le long de l'année.

Q. [39] Donc, est-ce que je dois comprendre que votre

   proposition, même si par exemple on revenait à un

   scénario à un niveau d'aléas climatiques tout à

   fait normal, qu'il n'y aurait pas... ça demeurerait

   semblable?

R. Si vous voulez, on pourra vous fournir un scénario

   qu'on appelle stochastique, qui donne peut-être une

   indication de ça dans le sens que, bon : voilà

   maintenant, avec les aléas climatiques, à quoi ça

   pourrait ressembler, le même type d'évaluation et

   qui va répondre à ça, mais vous comprendrez que

   c'est difficile pour nous là de donner quelle va

   être la température au Québec au cours de deux

   mille sept (2007). Je pense que c'est un peu

   difficile. On peut vous donner des choses qui ont

   existé, on a eu un point quatre (1.4) à un moment

   donné, aujourd'hui on est rendu à huit cents (800);

   est-ce que demain on sera rendu à un point deux

   (1.2), retour chaleur? Peut-être. Tout ça va s'en
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   aller comme ça au courant de l'année, mais

   lorsqu'on a pris évidemment la décision et qu'on a

   analysé l'ensemble des risques vers le haut, vers

   le bas, analysé un peu tout cet ensemble de

   phénomènes-là, ajouter à ça avec les phénomènes que

   j'ai expliqués tantôt sur l'appréciation qu'on

   pouvait avoir au niveau des « forward » aussi et

   sur leur robustesse; lorsqu'on parle de quantités

   de huit cents mégawatts (800 MW), tout ça.

   Lorsqu'on regarde ça et qu'on prend un peu de recul

   là, on dit : ces deux scénarios-là sont

   équivalents. Est-ce qu'ils sont équivalents, égal

   en termes de millions exactement? Probablement pas,

   ils peuvent être... je pense que dans notre

   scénario on avait peut-être un écart de cinq

   millions (5 M$) favorable par rapport au

   scénario... du scénario « Bookout » par rapport au

   scénario « Revente » mais je ne pense pas qu'on

   puisse prendre ça comme une indication je dirais

   robuste. Il faut le prendre, ce chiffre-là là, ce

   différentiel-là, avec l'ensemble des risques

   inhérents à tout ça. Et je vous dirais que oui, si

   on refaisait une évaluation, probablement qu'on

   trouverait un autre chiffre aujourd'hui puis on va

   en trouver un autre demain également, puis la
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   semaine prochaine ça va être une autre évaluation

   qui reviendra peut-être sur le même scénario.

           Mais vous comprendrez que lorsqu'on conclut

   une négociation avec quelqu'un, il faut à un moment

   donné qu'on prenne une date de référence, là. Donc,

   je vous dirais qu'on pourrait le faire, comme sans

   faire une boutade; c'est sûr que le trente et un

   (31) décembre ça va être plus simple de savoir quel

   serait le résultat, là, mais ça ne marche pas tout

   à fait comme ça.

   (12 h 26)

   M. MICHEL BASTIEN :

R. On a de la difficulté à avoir une compréhension

   commune de la question qui a été posée, mais juste

   pour être sûr que tout le monde s'est bien compris.

   C'est sûr qu'on a intégré ici des aléas climatiques

   connus, en fait le passé en date du neuf (9)

   janvier avec une prévision sur dix (10) jours.

           Vous avez posé la question, ce que j'en

   comprenais en tout cas c'est que si les conditions

   climatiques étaient normales pour le reste de

   l'année, est-ce que le scénario demeure. L'analyse

   s'est faite à conditions climatiques normales pour

   le reste de l'année.

           À ça, évidemment on peut ajouter qu'il y a
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   des risques climatiques à partir du vingt (20)

   janvier pour le reste de l'année qui peuvent aller

   d'un côté, qui peuvent aller de l'autre et qui

   s'appliquent aux deux scénarios. Donc, dans ce

   sens-là on peut penser qu'effectivement le scénario

   de revente, pas de revente mais de « bookout » est

   un scénario qui résiste à l'analyse qu'on peut en

   faire au niveau de l'aléa climatique.

           Alors, je pense que là monsieur Richard a

   quelque chose à rajouter.

   M. DANIEL RICHARD :

R. Et c'est pour ça que je vous proposais peut-être un

   autre scénario. Comme vous savez, on a les deux

   techniques, tel que je le disais tantôt le scénario

   déterministe où on regarde carrément un scénario,

   un scénario où on regarde deux cent dix (210)

   climatologies, je pense que ça pourrait permettre

   un peu de contraster ça un peu.

           Donc, ce qu'on a fait nous, évidemment on

   s'est placés au moment où on a pris notre décision

   puis on a regardé, oui, des températures normales

   pour le reste de l'année. Mais, comme je vous dis,

   ça va ça vient. Donc, je pense que le scénario

   stochastique va vous permettre d'apprécier la

   robustesse un peu de nos résultats.
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   Mme MONIQUE ROULEAU :

Q. [40] O.K. Bien, la question c'était surtout je

   pense plus à quel niveau vous en avez tenu compte

   dans l'analyse avant de présenter votre scénario.

   M. DANIEL RICHARD :

R. Oui. Donc, comme je l'ai mentionné tantôt,

   évidemment c'est une photo qu'on a fait au neuf (9)

   janvier. On a fourni ici un scénario déterministe,

   mais on prend l'engagement également de fournir un

   scénario stochastique qui va permettre de brosser à

   partir de là des jeux de scénarios climatiques

   différents.

Q. [41] O.K. Merci.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Me permettez-vous?

   Mme MONIQUE ROULEAU :

   Je vous en prie.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Est-ce qu'on reformule, Monsieur le Régisseur, pour

   fins de limpidité peut-être.

   LE PRÉSIDENT :

   Oui.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Moi, j'avais une suggestion.

   R-3624-2007                              PANEL - HQD

   7 février 2007                        Interrogatoire

                         - 66 -                La Régie

   LE PRÉSIDENT :

   C'était le propos justement que j'entretenais avec

   monsieur Tissier parce qu'évidemment je comprends

   l'intérêt d'évaluation par des scénarios. Mais je

   ne suis pas sûr que deux cent dix (210) scénarios

   vont nous aider beaucoup dans le temps qu'on a pour

   procéder à l'analyse. Alors, je me demandais,

   Maître Fréchette, qu'est-ce que vous aviez comme

   proposition ou peut-être monsieur Richard pour nous

   donner un instrument qu'on peut utiliser?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Lorsque j'utilise le terme deux cent dix (210)

   scénarios je n'ai pas l'intention de vous inonder

   avec deux cent dix (210) scénarios.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

   M. DANIEL RICHARD :

   Je veux juste mentionner qu'on a fait une

   évaluation économique tenant compte, qui tient

   compte en elle-même, j'entends dans un seul

   scénario de deux cent dix (210) conditions

   climatologiques.

   LE PRÉSIDENT :

Q. [42] D'accord.

R. Possibles pour l'année deux mille sept (2007) et

   R-3624-2007                              PANEL - HQD

   7 février 2007                        Interrogatoire

                         - 67 -                La Régie

   leur implication.

Q. [43] D'accord. D'accord. Voilà qui me réconforte.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Sur le contenu ou sur le contenant. Mais est-ce que

   je tente, monsieur Richard me corrigera si ma

   vision de l'engagement est différente, mais ce

   serait donc où nous en sommes à un troisième

   engagement qui serait l'évaluation de la demande

   deux mille sept (2007) qui inclurait les aléas

   climatiques en mode stochastique, c'est ça?

   M. DANIEL RICHARD :

R. C'est bien ça.

   E-3 (HQD) :  Fournir l'évaluation de la demande

                deux mille sept (2007) incluant les

                aléas climatiques en mode stochastique

                (demandé par la Régie)

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Et voilà! Alors, le plus rapidement possible, on

   comprend les problèmes de délai dans ce dossier-ci.

   Alors, le plus rapidement possible l'engagement est

   pris.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.
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   Mme MONIQUE ROULEAU :

Q. [44] O.K. Juste une précision au niveau vous parlez

   de revendre de l'énergie à chaque heure. Est-ce que

   vous avez des besoins de revente qui sont

   similaires en semaine, en fin de semaine, à chaque

   heure quand vous parlez de revente ou si c'est

   variable?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Si on regarde un peu les graphiques qui sont

   illustrés, par exemple si je vais à HQD-2, Document

   1, c'est évident que c'est à toutes fins pratiques

   à toutes les heures. Et si on regarde les

   quantités, comme si je prends par exemple le mois,

   on peut aller à décembre juste pour donner une

   indication, on a cinq cent soixante-dix

   gigawattheures (570 GWh), ça donne tout près de

   huit cents mégawatts (800 MW) durant toutes les

   heures.

           Évidemment, si le profil était un peu

   différent ça voudrait dire qu'il y aurait certaines

   heures où on serait amenés à sortir mille (1000 MW)

   et douze cents mégawatts (1200 MW), si jamais on

   réduisait les quantités. Mais ce que je vous dirais

   à vue de nez c'est un profil relativement uniforme

   et je pense qu'une bonne règle du pouce pour
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   apprécier ça c'est de prendre l'énergie qu'on voit

   dans chacun des bâtonnets en termes de surplus et

   de diviser par le nombre d'heures qu'on a dans le

   mois. Donc, cinq cent soixante-dix (570) divisé

   par, exemple pour le mois de décembre, par sept

   cent trente (730) heures pour le mois. Donc, ça

   donne, ça permet d'apprécier un peu c'est quoi les

   quantités de mégawatts que l'on a. Et c'est en gros

   un profil relativement stable.

Q. [45] O.K. Merci.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me HÉLÈNE SICARD :

   Hélène Sicard pour le RNCREQ.

Q. [46] En suivi de ce que l'analyste de la Régie

   vient de vous poser comme questions. Si vous

   suspendiez le contrat de trois cent cinquante

   mégawatts (350 MW) seulement et que vous conserviez

   celui de deux cent cinquante mégawatts (250 MW), à

   ce moment-là est-ce que de par, puisque c'est un

   contrat qui est cyclable le deux cent cinquante

   mégawatts (250 MW), est-ce que vous n'auriez pas

   une gestion un peu plus facile à ce moment-là de

   votre revente si elle était obligatoire, puis il y

   aurait meilleure protection des prévisions à long

   terme pour vos besoins pour la charge québécoise?

R. Excusez-moi, parce qu'on m'a donné un complément de
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   réponse sur la question précédente.

Q. [47] Oui, oui.

R. Évidemment, j'ai pris bonne note de la vôtre. Je

   pense que ça nous permet peut-être d'apprécier la

   question que vous aviez.

           Si on prend toujours le même exhibit et

   qu'on prend le scénario revente et qu'on prend le

   scénario « bookout », alors l'exercice qui est

   comme fait un par rapport à l'autre c'est comme si

   on avait enlevé évidemment un profil stable de six

   cents mégawatts (600 MW) à toutes les heures puis

   on voit un peu qu'est-ce qui nous reste à aller

   chercher. Donc, ça permet d'apprécier

   qu'effectivement le scénario est relativement

   stable.

   INTERROGÉS PAR M. PAUL PAQUIN :

   Paul Paquin.

Q. [48] J'ai bien compris vous avez enlevé six cents

   mégawatts (600 MW), donc vous n'avez pas réoptimisé

   les bâtonnets?

R. Oui, mais on a enlevé les contrats d'HQP, donc

   c'est comme si on enlevait un profil je vous dirais

   de production de six cents mégawatts (600 MW), donc

   on voit un peu ce qui reste.

Q. [49] Mais vous avez réalloué vos bâtonnets?
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R. Oui, mais, malgré ça, ça nous permet quand même

   d'apprécier que le profil est relativement stable,

   même si on a réalloué.

           Excusez-moi, Madame. Oui, ça aurait pu être

   une option ce que vous mentionnez, faire un

   « bookout » par exemple pour le trois cent

   cinquante mégawatts (350 MW) et de garder

   strictement le deuxième contrat par exemple.

   Me HÉLÈNE SICARD :

Q. [50] En avez-vous chiffré une analyse?

R. Oui. Je pourrais y répondre sans chiffrer d'analyse

   mais vous allez voir un peu, je pense que vous

   allez être à même d'apprécier l'économique de ce

   que vous proposez.

Q. [51] O.K.

R. Bon, dans un premier temps, il faut comprendre que

   ça ne rencontrait pas notre objectif évidemment de

   retourner dans un scénario comme le Distributeur

   tente de le faire toujours en termes de

   planification, un scénario qu'on appelle au milieu

   de la route. Donc, on aurait eu, au lieu de

   reporter quatre point quatre térawattheures

   (4,4 TWh) durant l'année, on en aurait reporté une

   quantité moindre, là je pense que c'est de l'ordre

   de deux point six (2,6 TWh) seulement au lieu de
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   quatre point quatre (4,4 TWh).

           L'autre volet qui est important c'est que

   si vous regardez le contrat tel qu'il est, il y a

   deux composantes. Il y a évidemment une composante

   qu'on appelle prime fixe et on a une prime

   variable. Si vous regardez l'aspect prime variable,

   de mémoire ça donne environ quatre point une cents

   (4,1¢) le kilowattheure. Donc, ce n'est pas un

   scénario qui nous intéresse vraiment, la raison

   étant que, évidemment, si on se met à cycler ce

   produit-là c'est comme si on revendait ce produit-

   là à un coût de quatre point une cents (4,1¢) alors

   que le marché est à un niveau plus élevé. Donc, ce

   n'est pas un scénario qui nous intéressait.

           Et l'avantage de ce qu'on propose

   aujourd'hui c'est que, lorsqu'on fait une

   « bookout » des deux contrats ou de ce contrat-là

   en particulier, c'est comme si, également, on

   épargnait la prime fixe et on se retrouve avec

   quelque chose qui est en ligne avec le marché. Je

   ne sais pas si vous voyez ce que je veux

   mentionner. Vous avez un coût variable qui est de

   quatre point une cents (4,1¢) si vous allez au

   contrat. On peut y aller directement.

Q. [52] Oui, allons-y s'il vous plaît.
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   12 h 35

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Document 2, c'est ça, en liasse, c'était page 17 du

   contrat.

   M. DANIEL RICHARD :

R. Donc, c'est le deuxième contrat à la page... donc,

   on va aller à la page 17 et à la page 19. Vous avez

   en gros la formule de prix de ce contrat-là. Donc,

   il y a ce qu'on appelle une prime fixe qui, dans ce

   cas-là, est de cent dix dollars (110 $) par

   mégawatt par an, donc que l'on doit payer, que l'on

   prenne livraison ou pas de l'énergie.

           Et vous avez à la page 19, le contrat pour

   sa composante énergétique à l'item 15.2 E indice ct

   qui donne quatre virgule... ou quarante et un

   dollars (41 $) le mégawattheure donc qui est le

   coût de l'énergie lorsque je prends livraison.

           Lorsque je prends ce contrat-là maintenant

   et que je tente d'apprécier qu'est-ce qu'il coûte

   si je prends livraison à toutes les heures, bien,

   je prends la prime fixe puis je prends la prime

   variable. Ça me donne quelque chose comme cinq

   virgule... cinq virgule trois cents (5,3 ¢) le

   kilowattheure.

           Ce que vous mentionnez, évidemment, peut

   R-3624-2007                              PANEL - HQD

   7 février 2007                        Interrogatoire

                         - 74 -                La Régie

   être une option là, mais on aurait évidemment dans

   ce cas-là payé la prime fixe si on avait décidé de

   cycler, hein. Et au lieu d'obtenir un « bookout »,

   donc l'équivalent tout mis ensemble de cinq virgule

   trois cents (5,3 ¢) le kilowattheure en cyclant, on

   aurait payé notre prime fixe, puis on n'aurait pas

   payé notre prime variable, donc on aurait obtenu

   strictement quatre point une cents (4.1 ¢) le

   kilowattheure, ce qui nous apparaissait évidemment

   pas un scénario intéressant comparé à l'autre,

   compte tenu qu'il ne nous procure pas vraiment, je

   vous dirais, plus de fiabilité, par exemple, en

   puissance ou... et caetera. Ce n'est pas dur, on

   comprend de mars à décembre, les enjeux en terme de

   fiabilité en puissance ne sont pas vraiment

   présents là. Ils vont être à nouveau au rendez-vous

   à partir de janvier. Mais, on aura l'option pour...

   on pourra adresser ce contrat-là à partir de

   janvier.

           Donc, ça n'apparaissait pas, évidemment, un

   scénario économiquement intéressant lorsque comparé

   au marché et, de plus, qui ne rencontrait pas notre

   objectif, évidemment, de se remettre au milieu, en

   terme de planification, donc dans un scénario

   centré.
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   M. CLAUDE TISSIER :

Q. [53] Donc, si je peux me permettre simplement de

   compléter le questionnement, si vous êtes bien

   d'accord. Ce que je comprends, c'est que si vous

   aviez gardé le contrat cyclable, vous auriez pu

   effectivement ne prendre que l'énergie de pointe et

   revendre cette énergie de pointe alors qu'elle est

   en pointe. C'est-à-dire que finalement ce serait...

   il faudrait comparer ça au « forward on peak » à ce

   moment-là. Et est-ce que vous avez fait cette

   évaluation-là?

R. Non. Ici, le contrat, ce que je mentionne, c'est

   qu'il a deux composantes. Et si je prends livraison

   de ce contrat-là, je dois payer, que je prenne pas

   d'énergie du tout, strictement... Je dois payer mon

   cent dix dollars (110 $) du kilowatt année, plus le

   quarante et un... quarante et une cents (41 ¢).

           Lorsqu'on a fait l'évaluation, les heures

   de pointe que vous mentionnez sont prises en

   compte. Autrement dit, si je prenais, par exemple,

   ma prime fixe et je prenais les heures de pointe et

   j'avais mon quatre point un (4.1), tout ça ne

   ferait pas quelque chose de plus économique non

   plus parce que la prime fixe est trop lourde en

   terme... C'est elle qui vient vraiment là...
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           Vous voyez un peu l'écart qu'on a entre les

   deux là, c'est quatre point une cents (4.1 ¢) et la

   prime de puissance va chercher, lorsqu'on l'utilise

   à cent pour cent (100 %), va chercher tout près de

   un point trois... un point deux, un point deux

   cents (1.2 ¢) le kilowattheure. Donc, c'est

   vraiment très lourd dans ce cas-là.

           Il faut comprendre que l'esprit de ce

   produit-là, c'était de donner de la flexibilité au

   Distributeur de pouvoir jouer avec sa production,

   mais lorsqu'on compare les deux primes de puissance

   entre les deux contrats, la prime de puissance est

   beaucoup plus lourde dans ce contrat-là parce que

   dans le contrat cyclable, elle est de cent dix

   (110 $) alors que dans le contrat ferme où on n'a

   pas cette flexibilité-là, elle n'est seulement que

   quatre-vingts (80 $). Donc, le poids de la prime

   fixe est trop... trop important pour que ce soit

   une option qu'on puisse trouver intéressante

   économiquement.

Q. [54] Est-ce qu'on peut passer au deuxième volet ou

   alors est-ce qu'il y a d'autres questions

   concernant la prévision de la demande?

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Ce n'était quand même pas le mode usuel que vous
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   aviez annoncé ce matin, je me permets. Yves

   Fréchette. On est ouvert à la flexibilité. On est

   ici ce matin pour traiter ce dossier-là là, mais

   c'était quand même un accroc à ce qu'on avait

   annoncé ce matin. Il ne faut pas que ça devienne au

   tort et à travers, Monsieur le Régisseur. C'est mon

   commentaire.

   LE PRÉSIDENT :

   On n'en est pas encore là.

   M. CLAUDE TISSIER :

   O.K. Alors, on va passer au deuxième volet. Donc,

   là on va parler essentiellement du prix de la

   revente. On en a d'ailleurs parlé un petit peu,

   effectivement. Je m'excuse, Maître Fréchette. Mais,

   disons qu'on va entrer dans ce jus-là. Donc, je

   vais demander aux intervenants... Je pense que j'ai

   déjà une question là, Maître Turmel. Alors... bien,

   allez-y.

   CONTRE-INTERROGÉ PAR Me ANDRÉ TURMEL (FCEI) :

Q. [55] Alors, bonjour. André Turmel pour la FCEI. Je

   permets de... je me permets de également vous

   présenter mon confrère puisqu'il va poser les

   questions sur la revente comme telle, Maître Pierre

   Plante qui s'est joint à nous en juillet dernier.

   Pierre qui a déjà été chez Hydro-Québec, mais qui a
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   été dans les dernières cinq années courtier en

   énergie aux États-Unis. Donc, il connaît ces

   questions-là un peu plus que moi, davantage que

   moi.

           Mais, moi, je veux juste revenir, si vous

   permettez, au contrat que vous avez signé avec HQP

   à l'égard... le contrat qui doit être autorisé ici

   pour la suspension, qui est dans la... bien, c'est

   l'entente là. Je n'ai pas la pièce exacte, la cote,

   pardon. Mais, dans l'article 2, je ne sais pas si

   vous... Je vais vous laisser le temps d'y...

           A l'article 2 de ce contrat entre HQP,

   signé par monsieur Caccione, président et HQD,

   signé par monsieur Boulanger, président, l'article

   2 traite de la suspension des obligations. Et là il

   est mentionné :

                Tous les droits et obligations du

                Distributeur et du Fournisseur -

                Hydro-Québec Production - en vertu du

                contrat à base et du contrat cyclable

                sont suspendus pour la période

                d'application sans qu'aucune clause de

                dommage ou pénalité ne puisse être

                appliquée.

   fin de la citation. Je comprends, vous avez
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   appliqué que... vous avez expliqué dans votre

   dossier qu'Hydro-Québec Production renonce aux

   dommages. Et je comprends... confirmez-moi si c'est

   exact là que ces dommages-là seraient l'équivalent

   sans optimisation, si jamais... d'environ quatre-

   vingt-dix millions de dollars (90 M$), c'est exact?

   M. DANIEL RICHARD :

R. C'est environ quatre-vingt-deux millions (82 M$),

   je crois, si on appliquait ces pénalités-là à

   l'ensemble des mégawatts, aux six cents mégawatts

   (600 MW).

Q. [56] Donc, ma première question, c'est, à votre

   connaissance, si vous le savez, quel est le motif

   qui sous-tend le fait que votre contrepartie

   accepte de renoncer à ces dommages?

R. Écoutez, je ne suis pas dans leur tête là, mais...

Q. [57] Oui.

R. ... ce que je pourrais vous donner... Je peux quand

   même vous donner de notre côté à nous...

Q. [58] O.K.

R. ... la raison. Comme je l'ai mentionné un peu

   tantôt là, lorsqu'on applique quatre-vingt-deux

   millions (82 M$) et qu'on le divise par quatre

   point quatre térawattheures (4.4 TWh), ça donne

   environ vingt dollars (20 $) du mégawattheure.
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   C'est un peu une prime qu'on a au départ là sans

   qu'on n'ait rien fait.

           Toutes les questions qu'on aborde depuis

   tantôt, je pense, c'est un peu ça qu'on est en

   train de regarder, l'intérêt d'un scénario revente

   par rapport à un scénario « bookout », et caetera,

   et caetera.

           Nous, on voit que le scénario « bookout » a

   plusieurs intérêts au-delà du coût, hein. C'est des

   scénarios proches parents. De plus, lorsqu'on fait

   une analyse de risques, on dit « intéressant »

   parce que, bon, on a une appréciation des

   « forward » pour de grandes quantités qu'on

   applique à ça. Notre évaluation tient compte

   également qu'on est en mesure en tout temps de

   sortir de grandes quantités. Donc, on y trouve des

   intérêts.

           Donc, à savoir maintenant si ces intérêts-

   là valaient bien, c'est ça la question que vous

   posez, est-ce que ça valait vingt dollars (20 $) du

   mégawattheure? Pour nous, c'est pas l'appréciation

   qu'on en fait. Donc ce qu'on aurait fait, c'est ça

   votre question, si on avait été pris dans un

   scénario comme celui-là, on aurait tout simplement

   pris livraison, hein, puis on aurait trouvé
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   d'autres moyens qui nous apparaissaient plus

   économiques. Donc, c'est un peu ça.

Q. [59] O.K.

R. Ça, c'est notre logique à nous. Maintenant, à

   savoir de l'autre côté, bien... Donc, pour décrire

   un peu là l'état des choses, c'est exactement

   celle-là. Lorsqu'on regarde les contrats, à la

   lecture qu'on en fait, c'est une prime qui nous

   apparait, compte tenu de l'état du marché actuel,

   et caetera, et caetera, qui est trop lourde à

   supporter, on préfère un scénario carrément

   « bookout ».

Q. [60] Je comprends que vous êtes arrivé avec... à

   cette entente-là avec le Producteur parce que les

   négociations similaires avec TransCanada n'avaient

   pas porté fruit, c'est exact? C'est bien la manière

   de comprendre?

R. Oui, on l'avait mentionné d'ailleurs dans notre

   état d'avancement qu'on négociait avec TransCanada

   pour regarder différentes choses là au niveau de

   flexibilité d'exploitation. Est-ce qu'on peut

   travailler à différents niveaux de production?

           Il faut voir évidemment que lorsqu'on

   aborde ça avec une centrale thermique, évidemment,

   ça apporte un certain nombre de...
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Q. [61] D'autres questions.

R. ... de cogénérations, opérationnel et autres là. On

   peut penser juste à la fourniture des clients

   vapeurs. Il faut leur assurer une certaine

   redondance en terme d'équipements, et caetera, et

   caetera. Donc, il y avait plusieurs enjeux qui

   étaient des enjeux opérationnels. De plus, il faut

   comprendre que cette centrale-là est à sa première

   année d'exploitation. Je pense que, évidemment, on

   va connaître un peu mieux là le type de production

   que la centrale nous donne au cours des prochaines

   années.

Q. [62] Une dernière question avant que je passe la

   parole à Maître Plante, peut-être à monsieur

   Bastien. Est-ce que je comprends que si dans

   l'optique où HQD aurait payé la pénalité puis que,

   par ailleurs, on n'aurait pas mettons le scénario

   pire où on aurait peu optimisé, moins, ce quatre-

   vingt millions-là (80 M$), évidemment, ça aurait

   été un coût d'approvisionnement et aurait été

   transféré dans le coût de service. Est-ce que c'est

   exact de penser comme ça, Monsieur Bastien?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Tout à fait.

Q. [63] O.K. Parfait. Merci. Pierre.
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R. Mais, le choix effectivement est fait aussi avec

   cette considération à l'esprit là. C'est pas...

   c'est un choix économique là de ne pas recourir à

   cette option-là qui était dans le contrat. Je

   pense, ça a été dit assez clairement que cette

   option-là nous apparaissait beaucoup trop

   dispendieuse en regard de l'alternative qui était

   d'acheter et de revendre.

Q. [64] O.K. Merci.

   (12 h 57)

   CONTRE-INTERROGÉ PAR Me PIERRE PLANTE :

   Juste pour commencer, je voudrais mettre à jour les

   chiffres du marché. J'ai pris la liberté d'aller

   sur le NYMEX puis de les sortir pour ce matin.

   LE PRÉSIDENT :

   Si c'est le cas, Maître Plante, je dois avouer que

   cette question d'évaluation des scénarios, on va en

   traiter peut-être dans la deuxième partie de notre

   rencontre.

   Me PIERRE PLANTE :

   D'accord. Le prix, c'est ce qui va « driver » pas

   mal la conversation, je pense.

   LE PRÉSIDENT :

   Oui.
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   Me PIERRE PLANTE :

   Bien, le document, il a deux pages. Vous avez New

   York...

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Si vous me permettez, Maître, avant de débuter.

   Juste s'assurer qu'on l'ait tous en main pour qu'on

   puisse tous vous suivre, les témoins également.

   Me PIERRE PLANTE :

   D'accord. Ce n'est pas très compliqué.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Peut-être en profiter pour le coter, Maître Turmel.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   C'est FCEI-1. Pierre va expliquer ce que c'est, la

   date, d'où ça vient. Simplement, c'est une mise à

   jour. C'est les marchés « forward ». Parce qu'on a

   les notes... Dans la preuve c'est neuf (9) janvier.

   Et, là, on a sorti au sept (7) février ce matin.

   FCEI-1 :     NYMEX au 7 février 2007 (3 pages).

   Me PIERRE PLANTE :

   On a une information un peu plus à jour. Bon. Ça

   vient du site...

   Me ANDRÉ TURMEL :

   On ne l'a pas encore.
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   Me PIERRE PLANTE :

   Désolé!

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Je pense que c'est « go ».

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Je comprends qu'il n'y a pas eu de copie pour les

   autres intervenants. Est-ce qu'il serait peut-être

   possible que...

   LE PRÉSIDENT :

   Après.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   D'accord.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Évidemment, ne connaissant pas le format exact, on

   avait fait cinq copies. On s'excuse pour nos

   collègues intervenants. Je comprends que madame la

   greffière pourra peut-être en faire, sinon on le

   fera nous-mêmes à la pause.

   Me PIERRE PLANTE :

   Bon. Alors, il s'agit du site NYMEX (New York

   Mercantile Exchange). Dans ce site-là, vous avez

   plusieurs commodités qui sont « tradées » sur cet

   échange-là; une des commodités en question, c'est

   l'électricité. Alors, quand vous allez à la page

   des « settlements », vous avez les différents
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   produits; vous avez le Henry Hub, le Waha. Vous

   avez l'ensemble des commodités d'énergie qui sont

   « tradées » sur le parquet. Et dont deux, là, qui

   sont de l'électricité ici, soit le New York ISO

   Zone A, « On-Peak » et « Off-Peak ». C'est la

   première page. Et la deuxième page, c'est le ISO

   New England, « On-Peak » et « Off-Peak ».

           Alors, là, vous avez les contrats dans la

   première colonne (janvier, février, mars, avril,

   mai, juin), et vous avez le prix. Le dernier

   « settle », c'était celui du six (6) février.

   Alors, vous voyez l'évolution du prix. La semaine

   dernière, ça a fermé le deux (2) février. Si on

   prend le contrat de janvier, il a fermé à soixante

   et onze et soixante et onze cents (71,71 ¢).

           Là, le six (6) février, bien, il était

   inchangé. Lui, évidemment, ce contrat-là est fermé,

   parce que c'est janvier. Si on prend le premier, si

   on prend le pire mois du « strip » qui nous

   intéresse ici, ce serait le mois de mai. On voit

   que le deux (2) février, si on prend le chiffre de

   NEPOOL, du ISO New England, pardon, on voit que le

   deux (2) février, c'était soixante-dix-neuf et

   cinquante-cinq (79,55). Il est passé à quatre-vingt

   et quarante-neuf (80,49) hier au « settle ». Bon.
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           Ça, c'est des fluctuations normales. Le

   « crude » est en train de courir, on est rendu à

   peu près à soixante (60). Mais ça met à jour

   finalement les tableaux de HQD Document 1.1 page 4

   de 9 et page 5 de 9, qui eux sont une photo du

   neuf (9) janvier. C'est juste une photo plus

   récente finalement.

   M. DANIEL RICHARD :

R. Il y a peut-être un point à ajouter au-delà de la

   photo. Il y a le nombre de joueurs également. On

   l'a mentionné d'ailleurs dans nos réponses qu'il y

   avait NYMEX, oui, qui faisait partie des

   indicateurs, mais il y en a à peu près six autres,

   là. Donc, c'est une moyenne, nous, qu'on a pris, un

   genre de panier lorsque disponible, là, en date du

   neuf (9).

           Mais ce que vous amenez comme... Je pense

   que ça fait partie, je pense, des associations.

   Comme je disais tantôt, là, de l'appréciation qu'on

   peut avoir au niveau des « forward », évidemment.

   Ça aussi, je pense que si vous regardez chacune des

   journées, puis je pense que vous pouvez, à partir

   de notre panier, là, apprécier ça. Évidemment, ça

   va vers le haut et vers le bas.
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   Me PIERRE PLANTE :

Q. [65] C'est ça. Ça bouge tout le temps. Nous, on

   marquait nos book à partir du NYMEX. C'est un

   indice quand même assez respectable. Bon. Ça, c'est

   pour cette mise à jour là. Au niveau des questions,

   en fait, il y en a trois. Il n'y a pas vraiment

   d'empêchement légal à ce que HQD revende quelque

   portion de son portefeuille d'achat?

R. Non.

Q. [66] Non.

R. Bien, il faut comprendre quand même que la

   définition de l'électricité interruptible qui amène

   un certain... je veux dire, l'électricité

   patrimoniale, excusez-moi, qui amène un certain

   nombre, évidemment, de contraintes à l'effet que,

   évidemment, ce bloc patrimonial là est pour la

   demande québécoise.

Q. [67] O.K.

R. J'amène toute la dynamique de la gestion du bloc

   patrimonial et du bloc postpatrimonial. Mais,

   effectivement, on peut être amené à regarder les

   différentes options.

Q. [68] C'est beau. La deuxième question, c'est au

   niveau du, le plus gros risque que HQ a finalement,

   c'est dans son super « peak » à la pointe de la
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   pointe. Ça, c'est l'hiver, évidemment. Je pense

   qu'il y a juste Montréal qui « peake » en été au

   Québec. Le reste, c'est pas mal « off ». Est-ce que

   vous avez déjà étudié, identifié une tranche

   d'énergie qui semble d'une année à l'autre, là,

   vraiment être un espèce de, pour avoir votre

   scénario, là, au milieu de la route, un écart type

   qui serait, sans être écrasant, parce que c'est...

   on parle de quantités assez imposantes, mais est-ce

   qu'il y aurait vraiment, est-ce qu'il y aurait une

   tranche, est-ce que vous avez déjà regardé la

   possibilité de « edger » une tranche en utilisant

   les dérivés sur les « heating degree days », par

   exemple, les degrés jours de chauffage?

R. Non, ça n'a pas fait partie, évidemment. Et, ça, je

   peux vous ramener déjà à notre plan, notre plan

   d'approvisionnement où on a été amené évidemment à

   discuter d'un bon nombre, que ce soit par exemple

   de l'utilisation des produits financiers, ou toutes

   formes de « edging » ou autre. Pour le moment, le

   Distributeur reste à l'intérieur, je vous dirais,

   d'une problématique qui est beaucoup plus offre de

   vendre. Donc, les produits financiers n'ont pas été

   abordés comme tels, ou mis à l'intérieur du

   portefeuille.
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           Bon. Une déduction, et on en discute

   d'ailleurs dans le dernier plan, et on va être

   amené évidemment cette année à remettre cette

   question-là à nouveau, là, mais en gros, il va de

   soi que bien que ça puisse paraître intéressant

   dans le cadre où on regarde les outils que le

   Distributeur dispose, notamment le compte de frais

   reportés, il va de soi que les écarts de production

   peuvent être, ou de coûts, entre autres, peuvent

   être amortis et mis dans une forme aussi de

   stabilisation, je vous dirais, en termes

   économiques et financiers à travers ce compte-là

   qui rencontre beaucoup d'objectifs qu'on peut avoir

   au niveau de stabilité, entre autres, des coûts

   d'approvisionnement. Donc, il n'y a pas eu, non, de

   mise en place de produits financiers dans le

   portefeuille du Distributeur.

Q. [69] O.K. Alors, en sous-question, quels seraient

   les outils de gestion qui sont à votre disposition

   immédiatement, les outils de gestion du risque qui

   sont à votre disposition à ce moment? C'est juste

   de réviser la planification.

R. Bien, je vous dirais, c'est sûr que, dans un

   premier temps, ce qu'on tente de faire, là, c'est

   de maintenir certaines options ouvertes. Puis j'en
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   ai énoncé un certain nombre tantôt. C'est évident

   que dans notre planification, on est amené à

   regarder un peu les scénarios forts, les scénarios

   faibles puis on amène des scénarios contrastés.

   Durant l'année, je vous dirais, bon, c'est des

   décisions quotidiennes comme les jours qu'on vit

   présentement, c'est évident qu'on fait différentes

   analyses de risque pour s'assurer d'avoir un bon

   nombre de mégawatts à l'intérieur de notre

   portefeuille, puis on a des options qu'on a mises

   en place, on peut penser à l'électricité

   interruptible, abaissement de tension, et caetera,

   qui nous permettent de rencontrer nos besoins.

           Pour le reste de l'année, bien, évidemment,

   c'est un peu ce que j'ai mentionné tantôt, on

   regarde ce qui est disponible en termes d'options,

   que ce soit de la revente, ou que ce soit faire un

   « bookout » ou que ce soit de ne pas prendre

   livraison. On a des produits qu'on a développés

   aussi au niveau du court terme où on a ce qu'on

   appelle des options de revente dans le marché.

   Donc, on peut décider qu'on prend ou qu'on ne prend

   pas livraison. Et si tel est le cas, on paie la

   différence entre le marché à nos fournisseurs,

   l'écart entre le prix actuel et le prix...
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Q. [70] ... de payer une prime ...

R. Oui. Donc, ça nous permet un peu, ça nous donne un

   portefeuille qui est assez diversifié. Et je vous

   dirais que c'est un peu ça les outils qu'on a pour

   l'heure. Mais on n'a pas au sens strict que vous

   l'énoncez, là, de produits financiers, on n'en a

   pas présentement.

Q. [71] Au niveau de la transmission, ça, c'est un

   autre point que j'aimerais bien comprendre, vous

   avez un portefeuille assez imposant de

   transmissions avec HQT. Au niveau de l'optimisation

   de ce portefeuille-là, est-ce qu'il vous est

   loisible de prendre du transport ferme et de le

   rediriger en non ferme sur un autre « sync »?

R. Je vais demander à Daniel Mongeon pour ce point

   particulier-là.

   M. DANIEL MONGEON :

R. Est-ce que vous pourriez préciser? Là, est-ce qu'on

   parle d'import ou d'export?

   Me PIERRE PLANTE :

Q. [72] Pour l'export.

R. Pour l'export, on a toujours le loisir de prendre

   du transport ferme ou non ferme. Dans la preuve

   ici, on a indiqué qu'on voulait prendre du

   transport ferme pour avoir la possibilité de le
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   sortir, parce qu'on a des quantités importantes à

   sortir. Donc, on voulait avoir du transport ferme

   sur les interconnexions. Et, là, c'est les

   mécanismes normaux de gestion du... On n'a pas...

   On applique les modalités du contrat de transit

   avec TransÉnergie, de la même façon que tous les

   participants le font. Tandis que lorsqu'on est

   point à point, on devient un client du point à

   point. Ce qui est différent du client de la charge

   locale. Donc, les mécanismes vont s'appliquer

   exactement comme ils s'appliquent à tous les

   participants qui participent au marché point à

   point.

Q. [73] O.K. Dans votre portefeuille de transmission,

   donc vous n'avez pas de point à point, vous avez

   surtout du « network »?

R. Nous avons, il y a trois types de services dans le

   contrat de transit. Celui qui est le principal

   produit, c'est celui pour la charge locale. Et

   ensuite, on fait affaire en import et en export sur

   le point à point. Sauf que lorsqu'on importe, on a

   une priorité qu'on appelle Québec Ressources

   Désignées. Mais quand on exporte, il faut faire

   affaire selon les termes et conditions du transit.

Q. [74] O.K. Dans votre portefeuille, est-ce que vous
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   avez du point à point pour l'export?

R. On peut en prendre si on veut. Si c'est disponible,

   on peut en prendre comme participant.

Q. [75] Je pose la question pour les soins de la

   Régie. Quand vous avez un « book » de transmission,

   quand vous avez du point à point ferme, ce que vous

   pouvez faire, quand vous voyez que le chemin sur

   lequel vous avez pris la réservation ne vous

   intéresse pas, O.K., vous pouvez le prendre et le

   rediriger vers un autre point. Donc, s'ils avaient

   du transport ferme mettons qui allait, je ne sais

   pas, moi, vers le Nouveau-Brunswick, par exemple,

   puis qu'ils voudraient revendre de l'énergie qu'ils

   ont en surplus, ils pourraient optimiser leur

   portefeuille de transmission sans avoir à racheter

   de la transmission, prendre le service ferme, le

   transformer en non ferme et aller livrer soit sur

   le marché de New York ou de la Nouvelle-Angleterre.

   Ça, ce serait une manière pour eux d'optimiser leur

   « book » de transmission. Mais, là, ils disent, ils

   n'en ont pas. Donc, ça règle un peu mon

   interrogation.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Attendez, Monsieur Richard. Juste un petit mot, si

   vous me permettez. Je voulais juste rappeler à
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   monsieur Plante puis aux participants ici que la

   Régie a déjà prévu une période de commentaires qui

   est prévue pour le douze (12) février. Alors, si

   vous me permettez, puis je n'ai pas voulu vous

   interrompre, Monsieur Plante, mais je pense que le

   forum pour faire ces types de démonstration-là ou

   ces types de commentaires-là seront très appropriés

   pour le douze (12) décembre (sic). Aujourd'hui, je

   pense qu'on a déjà une journée très chargée pour

   couvrir les questionnements à la fois de la Régie

   et à la fois des intervenants. Alors, je vous

   demanderais, si c'était possible, Monsieur le

   Régisseur, c'est un commentaire, qu'on s'en tienne

   aux questions. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Poursuivez!

   Me PIERRE PLANTE :

Q. [76] Ma dernière question.

   M. DANIEL RICHARD :

R. Peut-être juste un point que j'aurais voulu.

   « Book » d'interconnexions ou « book de trading »,

   il faut comprendre que le rôle du Distributeur,

   évidemment, est un rôle qu'on...

   d'approvisionnement en électricité. Ça, je pense

   qu'on l'a maintes fois abordé au niveau de la
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   Régie. Donc, son rôle n'est pas au sens, par

   exemple, de faire du « trading » si c'est ça la

   question. Évidemment, notre obligation, elle est,

   un, d'assurer la fiabilité d'approvisionnement.

           Donc, le Distributeur a rarement l'occasion

   de regarder une opportunité, dire, bon, finalement

   elle n'est pas intéressante, je vais laisser

   passer, si ça amenait, par exemple, des risques en

   ce qui concerne l'approvisionnement des marchés

   québécois. Donc, il est clair que notre premier

   rôle, c'est un rôle d'assurer l'approvisionnement.

           Deuxième volet qu'on a évidemment, il y a

   un volet coût qui s'ajoute à ça. Et ce qu'on tente

   de faire, c'est d'optimiser nos coûts

   d'approvisionnement. Puis il y a toute une

   mécanique qui a été mise en place, que ce soit par

   exemple la dispense, je pense, qui nous aide

   également à aller un peu sur les marchés de court

   terme pour faire la fine gestion de nos

   approvisionnements, bien que la grande partie

   normalement devrait être faite via des appels

   d'offres qu'on appelle appels d'offres de long

   terme qui vont venir assurer des approvisionnements

   de long terme.

           Donc, le volet très court terme que vous
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   amenez, pour nous, a beaucoup plus un rôle, je vous

   dirais, d'ajustement fin de nos équilibres qu'un

   rôle spéculatif, par exemple. Et c'est un peu la

   raison pour laquelle le Distributeur, notamment,

   pour l'heure, n'a pas, je vous dirais, tout ce qui

   existe, par exemple, de produits financiers qu'on

   peut retrouver au niveau du « trading » pur.

   Évidemment qui est tout un autre domaine d'affaires

   que celui auquel, dans lequel travaille le

   Distributeur.

   Me PIERRE PLANTE :

Q. [77] C'est ça que je cherchais un peu à voir quels

   étaient les outils d'optimisation à la disposition

   de HQD. Ma dernière question, si j'ai bien lu le

   contrat, vous l'avez dit tantôt, le contrat de deux

   cent cinquante mégawatts (250 MW), c'est à peu près

   cinquante-trois piastres canadiens (53 $), puis

   l'autre de trois cent cinquante mégawatts (350 MW),

   ça doit tourner vers le cinquante dollars (50 $),

   c'est ça, donc en US, c'est à peu près quarante-

   neuf (49); si on prend un taux de change de point

   quatre-vingt-quatre (,84).

           Si on regarde le mois le pire dans NEPOOL,

   qui est mois de mai, là, on voit que le prix pour

   le mois de mai, bien, c'est à peu près, moi, je
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   l'ai fait avec soixante-quatorze et quatre-vingt-un

   (74,81) pour le « On-Peak », puis cinquante-six et

   cinquante (56,50) pour le « Off-Peak ». Je l'ai

   fait hier. Ça nous donne un prix d'à peu près,

   quand tu le mets « flat », ça te met un prix à

   soixante-six (66) US. D'un bord, tu réussis, toi, à

   acheter à cinquante-trois (53) canadien, donc

   cinquante et un et cinquante (51,50) et quarante-

   neuf et cinquante (49,50) à peu près pour chacun

   des contrats. Puis tu peux fixer un prix de vente à

   soixante-six (66).

           Ça, c'est le pire retour que tu peux avoir

   selon le « Forward Curve ». Donc, c'est un beau

   « spread » ça. Moi, la question que j'ai pour vous.

   Est-ce que vous avez proposé à HQP de couper la

   poire en deux puis de faire un vrai « bookout »,

   dire, genre, je l'achète, je te le revends à

   soixante-six (66) moins huit, puis on ferme

   boutique?

R. Je ne sais pas si vous avez pris, si vous avez lu

   les compléments de réponse qu'on a donnés. Donc, le

   scénario qui a été regardé, pour répondre à votre

   question, là, c'est HQD-2 Document 1.1, 4 de 9 et 5

   de 9.

           Ça campe un peu ce que vous énoncez,
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   toutefois il est difficile de comparer évidemment

   un prix à New York avec un prix au Québec, là. Donc

   nous, ce qu'on a fait évidemment puis l'exercice

   qui est ici, c'est un peu ce que ça montre. Ça dit

   en gros : voilà l'appréciation qu'on a des marchés,

   et là on pourrait discuter est-ce que... en date du

   deux (2), en date du neuf (9)... bon, on pourrait

   se promener un peu là-dessus là mais on s'entend

   que les « forward » n'ont pas sensiblement bougé

   déjà depuis un bon nombre de mois, hein.

   Me ANDRÉ TURMEL :

Q. [78] Est-ce qu'on pourrait vous demander peut-être

   là-dessus un engagement de... compte tenu de ce

   qu'on a déposé ce matin, de refaire le tableau pour

   voir s'il y a un écart bien important avec ce qui

   apparaît à la page 4 de 9 et 5 de 9?

R. Bien, je pense qu'on peut directement comparer les

   prix, ils sont indiqués à nos tableaux. Vous les

   avez là, « forward » au neuf (9) janvier...

Q. [79] Oui.

R. ... U.S. par mégawattheure, donc c'est des choses

   qui sont comparables à ce que vous avez. Finalement

   on a les mêmes sources, hein, je veux dire; bon,

   vous en avez une qui est NYMEX. Ce qu'on énonce

   ici, c'est qu'on en a sept ou huit, là. On a fait
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   un panier de ça. Parce qu'il y a des choses qui

   sont comparables mais il y a un point important

   toutefois, et c'est ça qu'il faut voir. Évidemment

   nous, lorsqu'on dit : qu'est-ce qu'on ferait avec

   cet énergie-là, la question qui nous vient : bien

   oui, on en a de trop. Donc, on en a de trop; on va

   regarder c'est quoi le marché. Mais le marché n'est

   pas au Québec, là.

Q. [80] Monsieur Richard...

R. Oui?

Q. [81] ... juste pour compléter, excusez-moi.

R. Oui.

Q. [82] Je comprends que les chiffres sont là, mais ce

   qu'on vous a déposé ce matin, qui est NYMEX, qui

   est un des cinq ou six indices; il y a quand même

   dix dollars (10 $) de différence, là, mars pour

   mars là, si on regarde New England mars, soixante-

   dix-sept dollars (77 $) versus soixante-six... Je

   veux juste vérifier avec vous s'il y a là un écart

   vraiment important. Et peut-être que l'exercice va

   le démontrer ou pas, mais...

R. Parce que...

Q. [83] Alors, je vous demande l'engagement si c'est

   possible.

R. Vous pourrez demander à votre collègue, là. Ça ne
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   me surprend pas, et là le chiffre on va le valider.

   Mais nous, ce qu'on voit par les temps qui courent

   là, ça se promène. Nos derniers chiffres étaient de

   l'ordre de deux dollars (2 $), on avait... Bon.

   Puis si on ramène ça à ce qu'on discute

   présentement là, on parlerait d'une dizaine de

   millions, hein. Deux dollars (2 $), huit point huit

   térawattheures (8,8 TWh), ça va jouer là-dedans.

           Donc, c'est à peu près là... le bateau il

   se promène à l'intérieur de ça, mais une chose est

   sûre, puis ça revient un peu à ce qu'on disait

   tantôt; à un moment donné il faut trancher et...

   hein, on en est là. On peut attendre un petit peu

   plus tard puis le « forward » va peut-être être un

   petit peu plus bas, puis on pourrait se promener

   comme ça. Nous on vous donne ce qu'on avait en date

   du neuf (9).

           Le point important toutefois, c'est qu'on

   ne doit pas comparer un prix Québec avec un prix

   américain, là.

Q. [84] Bien sûr.

R. Et c'est un peu l'exercice qui a été fait, là. Donc

   nous, ce qu'on dit c'est : voilà la lecture qu'on a

   au niveau des marchés, hein. Et ce que vous avez

   par la suite, c'est : prenant compte de ce prix de
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   vente là que l'on a, on enlève tout ce qu'on doit

   payer. Bon, comme vous le savez, des pertes sur le

   réseau de TransÉnergie, le service de transport

   pour aller évidemment amener ça, les « basis »

   entre les marchés, bon. Je n'entrerai pas dans la

   mécanique fine, et on retrouve un frais également

   qui est un frais de courtage, là, qui n'est pas...

   qui n'est pas quelque chose de très hors du commun

   dans le marché, là, qui se situe à peu près à un

   dollar (1 $) canadien, donc soixante-quinze cents

   (0,75¢) américains par mégawattheure. Et on obtient

   un peu l'évaluation qu'on en fait avec le taux de

   change qu'on a dans un point quinze (1,15) de

   cinquante et un dollars zéro quatre (51,04 $) qu'on

   fait, nous, comme étant potentiellement ce qu'on

   pourrait obtenir pour...

Q. [85] D'accord.

R. Et lorsqu'on regarde ça, on regarde nos contrats;

   on dit en gros... on dit que c'est à peu près dans

   le même... dans le même univers. Ça peut bouger là,

   on s'entend.

Q. [86] D'accord.

R. Mais si on regarde même les tendances longues, puis

   on peut se ramener même au mois d'octobre, au mois

   de septembre dernier. Je regardais encore ce matin
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   là, on a eu des zones où on a... au mois de

   décembre, obtenu des prix de marché, vous me

   corrigerez là, qui ont été de l'ordre de trente

   dollars (30 $) le mégawattheure. On a vu ça dans

   New York, on a vu ça un peu partout. Et ça, je vous

   dirais que oui, c'est des marchés qui bougent, là,

   mais je vous dirais que ça fait partie un peu, mais

   lorsqu'on les regarde de façon générale puis avec

   un peu de recul, on est dans les mêmes eaux.

Q. [87] D'accord, très bien. Compte tenu du fait que

   c'est un dossier particulier où les intervenants

   ont au moins là, pour les aider à préparer leurs

   observations et compte tenu du fait que vous avez

   déposé une révision hier ou avant hier, mais

   toujours en utilisant le neuf (9) janvier; comme je

   vous dis, moi, compte tenu qu'on a des chiffres

   plus récents, et à moins que vous me disiez que ce

   soit impossible de calculer les mêmes choses, je

   vous demanderais un engagement simplement de

   produire les mêmes tableaux en utilisant le prix du

   marché, là, tel qu'il est aujourd'hui, pour voir

   s'il y a là vraiment un écart important ou pas.

           Alors, ça viendra probablement peut-être

   confirmer ce que vous dites, mais évidemment, pour

   nous aider à comprendre, nous simples intervenants,
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   on aimerait ça l'avoir.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Tout d'abord je ne traiterai pas maître Turmel de

   simple intervenant, c'est un bon intervenant qui

   est toujours ici parmi nous; alors, ça c'est un.

           Deuxièmement, je pense qu'il y a un élément

   d'importance à... tout d'abord je refuse la demande

   d'engagement, la réponse est non. Je vais me

   permettre deux trois petits mots. Tout d'abord le

   premier élément, puis c'est un élément d'objection

   classique; ce n'est pas au Distributeur à ni plus

   ni moins préparer les démonstrations que les

   intervenants souhaitent faire.

           Alors, s'ils ont des démonstrations qu'ils

   souhaitent faire à la lumière des informations qui,

   par ailleurs, sont disponibles ailleurs, ils ont le

   loisir de le faire et ce n'est pas au Distributeur

   de le faire, un.

           Deuxièmement, si par hasard la Régie était

   sensible à ce type de questionnement-là, on

   pourrait peut-être réviser cette vision-là, mais à

   l'heure actuelle l'élément d'importance c'est que

   cette décision-là s'est prise à un certain moment

   donné dans le temps avec les éléments d'information

   qui étaient disponibles à ce moment-là. À la
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   lumière de toutes les autres informations qui vous

   ont été transmises dans le cadre du dossier et

   également dans les discussions qu'on a eues ce

   matin.

           Alors, d'actualiser aujourd'hui, actualiser

   après-demain, après-demain et après-demain; oui, à

   chaque fois on fera une démonstration qui va être à

   la limite différente, comme monsieur Richard

   l'exprimait.

           Alors, en ce qui me concerne, en ce qui

   nous concerne, il y a une objection à cette demande

   d'engagement là. Voilà.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Si vous me permettez, Monsieur le Régisseur,

   brièvement. L'audience elle a lieu aujourd'hui, le

   Distributeur est maître de ses dates et de ses

   délais. Ce que je vous dis simplement c'est que si

   l'histoire, suite aux températures élevées qu'on a

   eues en décembre janvier, au eu un effet à la

   baisse sur la, de je pense point six térawattheure

   (0,6 TWh), point huit térawattheure (0,8 TWh),

   cette information-là est pertinente pour la Régie;

   je pense que les prix du marché sont autrement

   pertinents, et on ne demande pas grand-chose au

   Distributeur. Je suis un peu étonné d'ailleurs de
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   cette objection-là. Évidemment monsieur Richard

   répond, on veut simplement qu'il valide par des

   chiffres.

           Écoutez. S'il n'y a pas d'écart, on le

   verra mais ce n'est pas... En plus, dans le

   contexte actuel où là on est le huit (8) février;

   mars arrive, c'est le Distributeur qui était maître

   de son agenda et là, déjà qu'on fonctionne dans un

   mode de découverte de la preuve, je dirais, de

   manière inusitée mais les intervenants jouent le

   jeu. Je suis étonné qu'Hydro-Québec Distribution

   s'oppose à mettre les chiffres à jour, qui sont une

   des bases de la décision qu'aura à rendre la Régie;

   devrons-nous faire... quelle option choisirons-

   nous, la revente ou pas?

           Il me semble que la Régie et les

   intervenants auraient intérêt à avoir les chiffres

   le plus à jour. Ce n'est pas de recommencer quatre

   fois, c'est une fois, aujourd'hui, point.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, les données qui permettent de compiler le

   tableau, qui est l'équivalent de la pièce HQD-2

   Document 1.1, à ma compréhension, sont des données

   publiques. Les données du haut sur les « forward »,

   vous en soumettez une source qui est différente là,
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   vous l'avez soumis, Maître Turmel, comme pièce

   FCEI-1. Le reste du tableau... Ah, mais peut-être

   le « basis » là qui est une évaluation, le reste

   sont des données qui... enfin, le reste des données

   sont toutes des données qui ne sont pas appelées à

   changer. Si ma compréhension est bonne, l'exercice

   que vous requérez consiste à refaire la partie du

   haut de la pièce, si ma compréhension est bonne.

   Est-ce que c'est bien ça? Maître Turmel?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Oui, c'est ça.

   LE PRÉSIDENT :

   Oui. Alors, dans les circonstances, vous savez, mon

   coeur a tendance à balancer. En soi, je ne suis pas

   récalcitrant à demander à une entreprise

   réglementée à faire certains devoirs même au-delà

   de sa position soumise, mais malheureusement pour

   vous citer, Maître Turmel, comme vous avez dit, ce

   n'est pas grand-chose et à ce moment-là je ne pense

   pas que ce soit requis de le demander au

   Distributeur.

           Par contre, si vous désirez le soumettre;

   vous avez soumis la preuve qui est ici, donc le

   reste est votre interprétation de la preuve avec

   vos observations. Eh bien, il vous sera loisible de
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   confectionner votre tableau HQD-2 Document 1.1, qui

   est la conséquence de l'objection de maître

   Fréchette.

           Donc, dans les circonstances je vais

   accueillir l'objection de maître Fréchette. Maître

   Fréchette n'a pas à confectionner le tableau. Vous,

   de la FCEI, pourrez, si vous le désirez, soumettre

   au soutien de vos observations votre version du

   tableau HQD-2 Document 1.1; ça c'est la conséquence

   de l'objection de maître Fréchette. Ça vous va?

   Me PIERRE PLANTE :

   Oui, c'est beau.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, l'objection donc est accueillie.

   Me PIERRE PLANTE :

   Mais ce n'est pas... De toute façon, peu importe

   les chiffres, moi, la question que je posais

   c'est : est-ce que ça a été offert à HQP? Quand on

   fait un « bookout » là, quand je fais un

   « bookout »...

   LE PRÉSIDENT :

   Je m'excuse, Maître Plante, la décision à l'égard

   de l'objection est rendue. Si vous avez d'autres

   questions, à ce moment-là, pas à mon égard, mais je

   pense que vous devriez l'adresser au témoin.
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   Me PIERRE PLANTE :

Q. [88] La question reste, c'est : est-ce que ça a été

   offert à HQP? Quand on fait un « bookout »,

   habituellement on prend livraison. Bon là, tu es

   l'heureux propriétaire de ton électron, puis tu le

   revends. Quand tu le revends à la même personne, là

   tu réussis à faire un « bookout », mais tu as pris

   livraison puis tu le revends. Tu ne vas pas jouer

   dans le contrat qui fait que tu as acheté ou acheté

   à certaines conditions. Tu as pris une position, là

   vous avez une belle position; vous êtes à cinquante

   et une et cinquante (51,50 $) et quarante-neuf et

   cinquante et un (49,51 $) là, ce n'est pas mal. Ça

   c'est en ajoutant du transport à huit et trente-

   trois (8,33); vous avez une belle position. Pour

   l'optimiser, la première chose qu'il me semble qui

   me viendrait à l'esprit, ce serait de l'offrir.

   Est-ce que vous l'avez offert?

R. Juste pour compléter. Je vous invite malgré tout à

   lire HQD-2 Document 1.1, 4 de 9 et 5 de 9, hein. Je

   pense que ça va répondre à beaucoup de vos

   interrogations. L'autre point que vous amenez, dans

   notre esprit on a évidemment fait dans ce contexte-

   là un « bookout » parce que d'une certaine façon on

   a pris livraison et retourné au Producteur. Donc,
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   c'est un peu ce qu'on fait, là. Ce qu'on voulait

   éviter, je l'ai mentionné tantôt; on voulait éviter

   les clauses que l'on a au niveau du contrat, hein,

   qui sont des clauses de report. Et c'est ça qu'on

   voulait parce qu'on voyait que le vingt dollars

   (20 $) du mégawattheure qui est là, là nous

   apparaissait quelque chose qui était trop lourd en

   termes d'économique lorsqu'on se comparait au

   marché; ce qui n'est pas le cas lorsqu'on dit qu'on

   ne prendra pas livraison. Lorsqu'on fait cette

   comparaison-là, et là vous pouvez mettre les

   chiffres que vous voulez, aux pages 4 de 9 et 5 de

   9, mais c'est la lecture, nous, qu'on fait du... de

   ne pas prendre livraison et du marché, pour nous

   c'est des choses qui sont évidemment similaires,

   et...

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Dernière question.

Q. [89] Si vous permettez, dernière question. Juste

   pour comprendre donc...

   M. CLAUDE TISSIER :

   Un instant, Maître Turmel.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Oui?
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   M. CLAUDE TISSIER :

   Peut-être que j'aimerais savoir si vous avez

   d'autres questions...

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Non.

   M. CLAUDE TISSIER :

   Parce qu'on va peut-être faire une pause après

   cette série de questions là, et on reviendra après

   la pause. Maître Neuman là, vous pourrez continuer.

   J'imagine que le RNCREQ aura d'autres questions

   aussi? Donc, on va prendre une pause de... terminer

   cette ligne de questions et puis on va prendre une

   pause de trois quarts d'heure dès que vous avez

   terminé.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Merci.

Q. [90] Donc Monsieur Richard, pour bien comprendre

   donc le fait... comprendre la conséquence là sur la

   disponibilité je dirais de l'électron; HQP donc,

   comme elle n'aura pas à vous livrer ces quantités-

   là de mars à décembre, refusant d'un côté le

   dommage que vous auriez dû LUI payer, est-ce que je

   peux comprendre qu'eux vont se retourner puis vont

   évidemment chercher à optimiser ces quantités-là à

   leurs propres fins? Est-ce que c'est une
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   compréhension normale de ce qui va se passer?

R. Je vous dirais que la première conséquence

   évidemment c'est qu'ils vont avoir un manque à

   gagner en vertu de ces deux contrats-là pour

   l'année deux mille sept (2007) là, qui va être à

   vue de nez aux environs de deux cent quelques

   millions, hein, et qu'effectivement ils vont

   maintenant... cette énergie-là qu'ils n'ont pas

   livrée, là ils vont regarder dans leur ensemble de

   plans de match, et là c'est à eux évidemment

   d'optimiser et de regarder ce qu'ils entendent

   faire avec.

           Nous, ce qui est important de notre côté

   c'est de s'assurer que cette stratégie-là qu'on

   vient d'énoncer soit conforme aux enlignements

   qu'on a d'une lecture commune là au niveau du

   marché. Donc, c'est ça, c'est ça qu'on énonce à la

   page 4 de 9 et 5 de 9.

Q. [91] O.k.

R. Et je pourrais revenir encore sur la réduction des

   risques qui nous apparaissent dans une stratégie

   comme celle-là comparée à l'autre, puis je pense

   que vous l'avez dit également, là; huit cents

   mégawatts (800 MW) à toutes les heures de l'année,

   c'est un défi intéressant à mettre ça sur les
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   marchés et ça comporte évidemment un certain nombre

   de risques.

Q. [92] Donc, le deux cents millions (200 M$) c'est le

   manque à gagner qu'Hydro-Québec Production n'aura

   pas... suite aux livraisons, EN ne livrant pas;

   c'est bien deux cents millions (200 M$), c'est de

   ça que vous avez parlé?

R. Oui, c'est à peu près dans ces environs-là, un

   petit peu plus que ça, là. Regardez, c'est environ

   cinq point une cents (5,1¢) là, hein, pour les deux

   et fois quatre point quatre térawattheures

   (4,4 TWh); donc ça vous donne environ deux cent

   vingt, deux cent vingt millions (220 M$).

Q. [93] Et à ce deux cent vingt millions (220 M$) là,

   on devrait ajouter techniquement le quatre-vingts

   millions (80 M$) auquel ils ont renoncé. Est-ce que

   c'est exact de penser comme ça?

R. Techniquement, disons que ce n'est pas ce qu'on

   propose évidemment ici, là.

Q. [94] Non non, pas vous, mais juste les faits

   concrets.

R. Si on avait, si on revient aux contrats par

   exemple, si ce que vous mentionnez là... Si on

   avait exercé la clause au premier (1er) janvier

   deux mille sept (2007), je crois, hein, on aurait
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   pour l'ensemble des mégawatts, donc le fameux six

   cents mégawatts (600 MW) effectivement, on aurait

   eu à payer quatre-vingts quelques millions là, au-

   delà de ce que vous mentionnez.

Q. [95] D'accord, merci.

   M. CLAUDE TISSIER :

   Alors, on pourrait revenir pas plus tard que deux

   heures (2 h).

   LE PRÉSIDENT :

   On a encore des questions de la part de la Régie.

   Croyez-vous qu'il soit possible de comprimer votre

   lunch à deux heures (2 h)? Je vous le demande là

   parce que je sais que de la part des témoins, vous

   avez... c'est exigeant mais c'était aussi pour

   finir le plus rapidement possible, là, c'était le

   « trade off » qu'est-ce que...

   M. MICHEL BASTIEN :

   J'ai demandé, vous m'avez répondu.

   LE PRÉSIDENT :

   Non, non.

   M. MICHEL BASTIEN :

   On apprécie beaucoup les efforts que vous faites.

   LE PRÉSIDENT :

   À deux heures (2 h).

   SUSPENSION DE L'AUDIENCE
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   (14 h 05)

   REPRISE DE L'AUDIENCE

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, nous en étions aux autres demandes formulées

   par les participants. Est-ce qu'il y en a un

   d'entre vous, Monsieur Fontaine, qui serait

   disposé?

   INTERROGÉS PAR M. JACQUES FONTAINE :

   Oui. Alors, Jacques Fontaine pour SÉ/AQLPA.

Q. [96] Les prix qu'on a devant nous, les prix de

   vente sur les marchés avoisinants ont été élaborés,

   je pense c'était mentionné, au début de janvier.

   Alors, dans un contexte où les prix du pétrole

   étaient bas. Présentement, ils étaient, oui, oui,

   ils étaient, entre autres le quatre (4) il était à

   cinquante-cinq dollars (55 $), moi ici j'ai le dix-

   neuf (19) il était cinquante (50 $), puis entre les

   deux ça a probablement été relativement bas aussi.

           Ma question c'est est-ce qu'il a été

   envisagé de faire un partage de risques avec le

   Producteur de façon à ce que si les coûts sont,

   mettons si le prix du pétrole, mettons que je

   divague un peu, là, mais c'est des choses qui

   arrivent ça, cent dollars (100 $), cent dollars

   (100 $). Si c'était cent dollars (100 $), le
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   Producteur ferait beaucoup d'argent, si c'était

   trente-cinq dollars (35 $), ce qui est une

   possibilité évidemment peu probable, mais à ce

   moment-là le Producteur perdrait quand même pas mal

   d'argent. Est-ce qu'un tel partage de risques a été

   envisagé?

   M. DANIEL RICHARD :

R. La réponse est non, ce n'est pas quelque chose

   qu'on a exploré au cours de nos discussions. Et je

   voudrais quand même revenir sur l'appréciation

   qu'on peut avoir au niveau des « forward », là. Je

   pense qu'on partage tous le fait que, bon, à un

   moment donné l'appréciation que les gens font du

   marché qu'il y a un grand nombre de joueurs du côté

   vendeurs et du côté preneurs, je vais dire ça comme

   ça. Et lorsqu'on regarde un peu les discussions qui

   ont entouré ce qu'on a fait avec Hydro-Québec

   Production, bien évidemment c'est un peu dans ce

   contexte-là. On s'est placés, on dit le neuf (9),

   mais je dirais dans la semaine, dans les environs

   qui étaient là, puis on a regardé, hein,

   l'appréciation du marché qui était donnée.

           À savoir maintenant si ces « forward » là

   vont évoluer au cours des prochains jours, bien on

   a vu des nouveaux chiffres, mais on partage les

   R-3624-2007                              PANEL - HQD

   7 février 2007                        Interrogatoire

                        - 117 -     M. JACQUES FONTAINE

   mêmes, là. Et ce que je mentionne c'est que, de mon

   avis, on demeure encore dans les mêmes familles de

   prix. Lorsqu'on parle d'un écart d'un (1 $) à deux

   dollars (2 $) ou trois dollars (3 $) au niveau des

   « forward », ce n'est pas quelque chose qui m'émeut

   beaucoup. Puis je vous amènerais juste, par

   exemple, au niveau des chiffres de deux mille six

   (2006) qui ont été assez spectaculaires au niveau

   des prévisions qu'on pouvait avoir à un moment

   donné puis qu'est-ce qui s'est passé dans la vraie

   vie.

           Je vous dirais toutefois que, lorsque je

   regarde les chiffres de deux mille six (2006),

   malgré tous les ouragans qu'on a eus à la fin de

   deux mille cinq (2005), le début de l'année qui a

   été un début d'année assez mouvementé, on finit

   malgré tout avec un score qui est à peu près en

   ligne avec ce qu'on a comme appréciation encore

   pour un « calendar » deux mille sept (2007) à peu

   près dans les mêmes eaux en termes de prix.

           Donc, on n'est pas, on n'a pas changé, si

   c'est ça la question, au niveau contexte ou au

   niveau de l'évaluation qu'on peut avoir des

   marchés, à mon avis on est encore dans le même,

   dans le même mode ou dans le même monde, là.
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Q. [97] Mais on aurait pu penser à un seuil où,

   mettons si le prix du pétrole est au-dessus de X,

   mettons soixante-quinze dollars (75 $), en dessous

   de mettons cinquante dollars (50 $) on vise ou on a

   une clause, pour ne pas que quelqu'un parte avec la

   caisse ou bien que l'autre soit totalement

   malheureux. C'est petit peu ça le sens de ma

   question.

R. Encore là, on revient, je vais revenir à la

   définition du « forward ». Un « forward » c'est un

   signal qui, de notre avis, on pourrait penser qu'on

   va prendre une prévision, dans le marché les gens

   s'en remettent au « forward » comme étant une bonne

   estimation de toutes les réflexions des gens au

   niveau de leurs prévisions puis maintenant comment

   est-ce qu'il se commettent au niveau du marché.

           Et dans ce sens-là c'est vrai qu'il peut y

   avoir des scénarios qui vont être à la hausse, mais

   il y a des scénarios qui peuvent être à la baisse

   également. Et, nous, ce qu'on prétend c'est que le

   « forward » tel qu'on le voit là est une lecture

   centrée du marché à ce moment-là.

   M. CLAUDE TISSIER :

   Est-ce que ça complète pour monsieur Fontaine? Le

   RNCREQ.
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   LE PRÉSIDENT :

Q. [98] Je m'excuse, Monsieur Richard. Dans la

   description que vous venez de faire des

   « forward », vous semblez utiliser le « forward »

   comme étant une prévision qui serait utilisée,

   enfin une prévision de ce que serait la valeur

   d'une transaction physique future. Vous ne semblez

   pas l'utiliser comme étant aussi un instrument

   financier pour, excusez l'anglicisme, « hedger »

   une transaction future, mais à un prix présent pour

   lequel le risque, lui, est cristallisé ou la

   valeur, la différence de prix est cristallisée.

   Est-ce que ma compréhension est bonne de la façon

   que vous utilisez ces données-là?

R. Oui. Et je voudrais juste ajouter que l'utilisation

   des « forward » dans le marché ou dans le monde de

   l'énergie au lieu, exemple, d'un modèle qui

   pourrait être un modèle de « stacking » de

   centrales qu'on ferait puis on se demanderait

   l'évolution de la demande qu'est-ce qui arrive,

   quelle centrale va être mise au rancart en termes

   de production, ça existe, là, évidemment.

           Toutefois, on voit que les gens s'en

   remettent en gros à l'appréciation que les gens

   dans le marché ont de l'évolution des prix. Donc,
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   les gens se servent des « forward » pour faire une

   évaluation telle qu'on le mentionne. À savoir

   maintenant si, nous, on utilise les « forward »

   également pour regarder ce qui est la question des

   produits, par exemple, financiers ou autres, je

   l'ai mentionné tantôt, c'est des discussions qu'on

   a eues évidemment dans le cadre de nos nombreux,

   bien pas nombreux on a en a eu deux ou trois, je

   pense, des plans d'appro.

   LE PRÉSIDENT :

Q. [99] Deux.

R. Deux. Où on se posait la question à savoir si, bon,

   parce qu'il y a eu des états d'avancement, on est

   revenus sur le sujet à savoir si le Distributeur

   devait aller plus loin, par exemple, dans sa

   politique de gestion de risque.

           Et jusqu'à maintenant on a toujours, et je

   pourrais vous dire ça, par exemple au niveau du

   gaz, on peut penser à la centrale de Bécancour où

   carrément on a annoncé de la même façon qu'on

   n'entendait pas aller chercher des produits

   financiers pour réduire ce risque-là parce qu'il y

   a un coût à toutes ces polices, à ces polices-là

   sur une longue durée. J'entends, évidemment, on

   peut être gagnant un certain nombre d'années. On
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   s'entend que sur une longue durée, bien il va y

   avoir quand même un coût à s'assurer et, nous, on

   prétend que la mécanique actuelle au niveau du

   compte de stabilisation joue un peu ce rôle-là de

   stabiliser et de faire en sorte que des fois on

   gagne, des fois on perd, mais qu'on réussit à

   amortir le signal.

Q. [100] D'accord. Et, ça, c'est le raisonnement que

   vous nous soumettez autant à l'égard d'une revente

   d'énergie que, disons la discussion que vous en

   avez faite était dans une conception d'achat

   d'énergie, vous nous soumettez la même logique aux

   fins de la revente? Aux fins de la revente vous ne

   voudriez pas geler le prix d'une revente avec un

   instrument financier?

R. Oui, je vous dirais que c'est un peu le même

   réflexe qu'on a. Il faut comprendre que, moi, en

   tout cas, le dossier lorsque je le regarde, je le

   regarde un peu comme si on est en déséquilibre

   présentement. Ce qu'on vise à chercher je vous

   dirais que c'est un peu la même chose qu'on vise

   lorsqu'on est en déséquilibre mais de l'autre côté,

   on vise à rétablir notre équilibre, puis tous les

   mécanismes qui sont en place sont des mécanismes où

   on tente d'aller capter la valeur du marché.
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           Que ça soit par un appel d'offres de long

   terme ou que ça soit par un appel d'offres de court

   terme, on tente de s'en remettre comme signal de

   prix au marché. Et des fois, je vous dirais

   lorsqu'on regarde après, bien évidemment on a

   gagné, quelques fois on a perdu.

           Si on prend les deux premières années qu'on

   a vécues, c'est assez clair qu'en deux mille cinq

   (2005) on a été gagnant en termes d'évolution des

   prix de marché et de la demande. Deux mille six

   (2006), évidemment le signal s'est comme renversé.

   Mais je vous dirais que c'est un peu toujours la

   même politique, que ce soit d'un côté comme de

   l'autre. Notre objectif à nous, évidemment, c'est

   de se remettre, se remettre en équilibre, se

   remettre au milieu du chemin pour être en mesure

   d'affronter tant un scénario vers le haut que vers

   le bas et de faire en sorte que, par contre, si on

   a des gestes à poser, tant en appro qu'en revente,

   qu'on tente de capter le signal du marché. Alors

   c'est un peu ça que l'on tente de faire.

Q. [101] Et la deuxième chose c'est que vous avez

   mentionné à l'égard des signaux de prix du marché

   qu'une différence de quelques dollars, vous avez

   mentionné trois dollars (3 $), n'était pas une
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   différence significative, c'était pour vous citer,

   dans la même famille de prix, et donc que ce

   n'était pas une différence de nature à changer

   votre décision quant au mode d'approvisionnement.

           Maintenant, pour pousser votre

   raisonnement, qu'est-ce qui est une différence

   suffisamment significative pour vous amener à

   reconsidérer votre... votre façon de gérer votre

   approvisionnement?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Évidemment, vous touchez... vous touchez deux

   volets, je pense, à votre question qui est aussi le

   volet évolutif d'une négociation que je vais

   traiter dans un deuxième temps là. Mais là, ce que

   je dis dans un... en premier, que trois dollars

   (3 $), exemple, ou deux dollars (2 $), si on remet

   ça dans tout le contexte là, on parle, exemple,

   pour chaque dollar, de quatre millions (4 M$) de

   différentiel, hein, sur des coûts d'appro là qui

   sont de plusieurs milliards. Mais, si on focusse

   mettons on ramenait ça au niveau des appros d'une

   année là qui vont être aux environs de cinq cent

   millions (500 M$), je pense, pour deux mille sept

   (2007), notre estimation pour l'heure. Et je

   regarde les simulations qu'on a faites des
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   évaluations économiques qu'on a réalisées là, avec

   toutes... je ne veux pas dire imprécisions, mais je

   pense qu'il faut adresser quand même des choses là.

   On a une prévision de la demande qui est déclinée à

   chacune des heures sur laquelle on amène un

   patrimonial, huit mille sept cent soixante (8760)

   heures qu'on vient faire un classement. On prend

   des « forward », comme je le mentionnais tantôt,

   qu'on a mensuellement, qu'on décline pointe, hors

   pointe, qu'on ramène par la suite à chacune des

   heures.

           Ce que je veux juste amener dans ça, c'est

   que si je prends cette gamme puis je faisais une

   analyse d'incertitude cumulative là, lorsqu'on

   parle quel est l'impact du chiffre, par exemple, du

   « forward » dans l'évaluation que je peux être

   amené à porter, moi, je me dis que le deux, le un

   ou le deux ou le trois à la limite là fait partie

   de la famille à un moment donné où les choses...

   bon, sont de la même... c'est dans le même monde.

           A ça s'ajoute, par exemple, à notre

   réflexion également le fait... puis je l'ai

   mentionné, le « forward » est un « forward »

   habituellement... Bon. Je ne vous dirai pas que...

   il y a une théorie qui dit que c'est bon pour
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   cinquante mégawatts (50 MW) ou cent mégawatts

   (100 MW) ou deux cents mégawatt (200 MW) là. On

   s'entend que lorsqu'on arrive à des quantités où on

   adresse un nombre d'heures important à des

   quantités aussi importantes, l'évaluation qu'on

   peut faire du « forward », évidemment, je ne dirais

   pas qu'il y a quelqu'un qui va nous donner c'est

   quoi le nouveau chiffre là, mais on s'attend à ce

   que ça traîne un peu le... ou ça ait un impact sur

   le marché, que ça change un peu la dynamique et que

   ça amène peut-être un coût un peu moindre.

           Mais, encore là, le chiffrer là, est-ce que

   c'est un dollar (1 $), deux dollars (2 $), cinq

   dollars (5 $)? Encore là, ça devient un peu

   délicat.

           L'autre point que j'ai mentionné, l'analyse

   qu'on a faite, c'est une analyse où à quelque part

   on est seul au niveau de... au niveau des échanges

   sur le réseau. Et dans ce sens-là, c'est clair

   qu'il peut y avoir des réservations qui peuvent

   être faites par des tiers qui vont faire en sorte

   que, oups, les prix ne seront pas aussi bons. On a

   beau avoir réservé notre transport, le marché va

   peut-être, oup, être un petit peu moins fort qu'on

   avait anticipé compte tenu qu'il y a pas mal de
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   monde qui participe puis...

           Donc, ça, ça fait partie un peu des choses

   qu'on doit regarder à un moment donné lorsqu'on

   fait une évaluation de cette nature-là. Et ce que

   je veux juste... quand je disais ce matin les mises

   en garde que je veux faire en analyse économique,

   je ne dis pas que ça vaut rien. Je dis, je pense

   c'est un indicateur de qualité, puis on peut

   regarder un peu les « forward » de part et d'autre

   puis faire des analyses de sensibilité, j'en

   conviens. La seule chose, c'est que je ne veux pas

   qu'on prenne l'ensemble des chiffres comme étant

   une vérité. Je pense qu'on doit leur mettre à

   chacun des imprécisions, puis on va s'apercevoir

   qu'à un moment donné il y a un nuage à l'intérieur

   duquel on file... on file à l'aise lorsqu'il est de

   quinze, vingt millions (15 M$-29 M$) sur ce qu'on

   parle. Probablement que c'est dans ces eaux-là.

   Moi, en tout cas, je file assurément très à l'aise.

Q. [102] Je comprends toutes vos mises en garde. La

   question tentait de vous amener vers justement

   cette limite extérieure. A partir de quand est-ce

   qu'on est à l'extérieur de ce nuage d'imprécision

   et qu'on arrive à quelque chose qui est

   suffisamment significatif pour influencer votre
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   décision?

R. C'est pas que je ne veux pas répondre là, mais je

   ne peux pas vous dire si c'est vingt, vingt-cinq ou

   trente (20-25-30). On s'entend que ce n'est pas

   cent cinquante (150), puis inversement ce n'est

   sûrement pas cinq ou dix (5-10), hein. Je pense

   qu'on a une zone de tolérance qui peut être plus

   grande que ça.

           L'autre point par contre aussi où c'est

   important, c'est que lorsqu'on fait une... que ce

   soit une négociation de quelque nature que ce soit,

   évidemment les deux parties se sont assises à un

   moment donné puis on... et on a des... on a une

   appréciation de ce qu'on est en train de discuter.

   Et, ça, je pense que ça doit faire partie également

   de notre réflexion, au sens que où... C'est sûr que

   je pourrais faire un « up date » aujourd'hui là,

   puis peut-être que je trouverais un signal qui

   serait un peu différent. Et dans deux jours, je

   vais en trouver un autre.

           Bon. Quand est-ce que je retourne et quand

   est-ce que je n'y retourne pas? Ça, c'est, à mon

   avis, quelque chose qui est un peu difficile

   également à jauger là. Et je pense que ça fait

   partie également de la preuve qu'on vous a
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   présentée.

Q. [103] On va pousser là-dessus. Donc, certainement

   pas  cent cinquante (150), certainement pas dix

   millions (10 M), mais vous avez mentionné un

   intervalle qui est de vingt, vingt-cinq, trente

   millions (20-25-30 M). Est-ce que celui-là est

   significatif?

R. Oui, mais là vous me demandez de... Écoutez, ça

   m'apparaît beaucoup trop délicat là puis de vouloir

   décréter que, hein... trente millions (30 M). Il y

   a des « forward » qui ont pu évoluer de façon

   disparate. On a juste à regarder un peu dans le

   passé là. Je pense qu'on a vu des jours où les

   « forward », pour des raisons très diverses, hein,

   où on peut arriver avec un dossier qui, tout à

   coup, oup, est rendu dans un autre univers.

           Ce qu'on s'aperçoit souvent, c'est que si

   on fait une moyenne, un certain nombre de jours, là

   on est peut-être mieux à même d'apprécier dans quel

   univers on est. Et, moi, je m'en remets à ça un

   peu. Comme je disais tantôt, je pourrais bien vous

   ramener en vous disant qu'on a vu des chiffres au

   mois de décembre, par exemple, où l'enjeu, c'était

   de ne pas vendre en bas du patrimonial en termes de

   prix parce que les marchés étaient tellement bas
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   que c'était face à ça qu'on était confronté.

           Bon. Et je n'en ferais pas un signal de

   prix pour autant. O.K. Donc, je pense qu'il faut

   s'en remettre un peu à...

Q. [104] Mais, dans l'approche que vous mentionnez,

   évidemment, de prendre une attitude plus posée

   qu'une attitude quotidienne à ces signaux de prix-

   là, si un signal de prix évolue de façon plus

   lourde vers une différence là... je vous ramène

   toujours à ces chiffres-là parce que ça peut être

   d'autres, mais de vingt millions (20 M$) ou de

   vingt-cinq millions (25 M$), est-ce que, ça, ça

   commence à être une différence qui est à

   l'extérieur de votre variabilité? Je sais que ça

   devient significatif.

R. Si vous me demandez si j'avais la possibilité, par

   exemple, parce que c'est un peu... c'est ce que

   vous élaborez là, sur une longue période de temps,

   de reprendre mes décisions pour des intervalles

   aussi importants que trente, quarante millions

   (30 M$ - 40 M$), je voudrais... c'est sûr que je

   trouverais ça intéressant. A savoir si ça reflète

   maintenant une réalité?

           Ce que je veux juste mentionner par là

   c'est que l'année passée, si vous vous souvenez des
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   chiffres qu'on a pu amener dans... au fur et à

   mesure de nos dossiers, puis on regarde juste

   strictement l'année deux mille six (2006), on est

   passé par tous les états.

           Et ce que je veux dire, c'est que là ce

   qu'on demande un peu, c'est de nous positionner au

   niveau du risque du coût des approvisionnements. Je

   vous dirais qu'on a déjà énoncé ici neuf cent onze

   millions (911 M$) pour les coûts d'approvisionne-

   ment deux mille six (2006) à une cause tarifaire,

   puis qu'on a fini l'année à trois cent vingt-huit

   millions (328 M$) en deux mille six (2006). Et, ça,

   je pense que c'est l'univers des approvisionne-

   ments.

           Puis là, je vous fais grâce de tout le

   reste de la facture là, mais juste pour le volet

   postpatrimonial. Donc, ce que vous me demandez,

   c'est : c'est quoi les balises au niveau de la

   gestion du risque au niveau des coûts

   d'approvisionnement? Moi, je ne les connais pas.

           Ce que je sais toutefois, c'est que nos

   mécanismes sont en place, au niveau réglementaire,

   pour nous permettre, d'une part, de prendre ces

   écarts-là et de les verser au compte de... au

   compte de frais reportés. Et il y a une mécanique
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   qui permet de gérer ça de façon adéquate.

           Puis, dans le plan, bien, on a adressé

   toute la question de la gestion des risques. Parce

   qu'on pourrait avoir le même débat, si vous voulez,

   sur TransCanada. Quand est-ce qu'on... qu'on trouve

   acceptable de s'être « hedgé » ou pas contre le

   gaz... On a pris une décision qu'on ne le faisait

   pas et on s'y tient. C'est un peu la même chose que

   je vous dirais dans ce dossier-là.

Q. [105] Non, je ne vous amène pas sur le terrain de

   TransCanada là. Si je simplifiais votre décision

   dans un scénario hypothétique disons où un acheteur

   à l'extérieur du Québec achetait le contrat six

   cents mégawatts (600 MW) selon les termes avec ces

   conditions; donc vous revendiez tout en bloc, un

   seul endroit, un seul acheteur, la chose la plus

   simple.

           À partir de quel moment la différence de

   prix devient suffisamment significative pour

   influencer votre décision? Je comprends que

   quelques millions peuvent être non significatifs

   dans l'échelle des approvisionnements Hydro-

   Québécois, mais comme vous dites, à un certain

   moment donné ça devient significatif. Et dans un

   univers comme celui-là, où se situe le
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   significatif?

R. Oui. Je vous dirais qu'on aurait la même... La

   logique qu'on a eue avec Hydro-Québec Production

   c'est la même logique qu'on aurait envers le

   marché, hein. Ce n'est pas... ce n'est pas

   différent là, puis si vous passez à travers les

   pages 4 de 9, 5 de 9 là, vous allez voir un peu

   notre réalité, là; on s'est mis comme si, par

   exemple en date du neuf (9) là, on faisait une

   évaluation d'une vente durant l'année via un tiers

   qui allait revendre, puis voilà qu'est-ce qu'on

   retirerait de ça, hein. Puis c'est un peu à la

   lumière de ce signal-là qu'on a fait ça.

           Le contrat a été signé, en passant, le

   quinze (15) janvier. On a regardé à nouveau et on

   reste encore dans le même... dans le même univers

   en termes d'appréciation. Donc, à un moment donné

   il y a une fermeture. On peut le refaire encore

   aujourd'hui si vous voulez là, mais ce qu'il faut

   comprendre c'est qu'on l'a jugé en date du quinze

   (15) puis en date du neuf (9). Et j'ai peine à

   penser que si je faisais la même démarche envers un

   tiers par exemple, que le tiers me permettrait de

   toute façon, quand ça va bien, d'aller le voir puis

   quand ça va mal, de ne pas y aller, hein.
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           Donc, ce que je veux dire, on est dans la

   même logique, là. On ne peut pas... Donc, c'est un

   peu dans cette logique-là qu'on a abordé ça. Donc,

   si vous me demandez quand est-ce qu'on dirait que

   ça commence à être lourd? Je vous ai mentionné que

   quatre-vingts millions (80 M$), hein, je pense

   qu'on l'a mentionné d'entrée de jeu, qu'on avait au

   niveau de l'option exemple du premier (1er)

   janvier, lorsqu'on le mettait, nous, à deux point

   deux... euh, à quatre point quatre térawattheures

   (4,4 TWh), ça nous donnait vingt dollars (20 $),

   c'était une appréciation pour nous. On avait beau

   avoir des risques, on va le dire comme ça, au

   niveau de la revente là, ce fameux vingt dollars

   (20 $) là nous apparaissait quelque chose de pas...

   qui ne faisait pas de sens d'un point de vue

   économique. Donc, c'est sûrement une limite; est-ce

   que je peux ramener cette limite-là en bas de ça,

   sûrement. Mais à quel niveau là, je ne pourrais pas

   vous dire.

Q. [106] Donc, à ce moment-là, vous me laissez à ce

   moment-là à moi d'apprécier cette limite-là. Je

   vous remercie.

   M. CLAUDE TISSIER :

   On avait une question du côté du RNCREQ, et ensuite
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   on reviendrait donc à FCEI, puis ensuite on

   passerait donc aux questions de la Régie.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me HÉLÈNE SICARD :

   Merci.

Q. [107] Alors, dans votre document HQD-2 Document 1,

   page 7... Hélène Sicard pour le RNCREQ, vous nous

   mentionnez : « Option 1, revendre les surplus » là,

   que vous avez en deux mille six (2006) conclu des

   ententes de revente sur les marché limitrophes.

   Avec qui, quelle quantité et à quel prix? Puis de

   quelle façon est-ce que vous avez conclu ces

   ententes-là? Puis ma question va aller plus loin :

   avez-vous contacté ces acheteurs-là pour voir s'ils

   seraient intéressés de continuer d'acquérir vos

   surplus?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Dans le cas de deux mille six (2006), ce que vous

   mentionnez, je pense qu'on l'a fait à deux ou trois

   reprises, deux reprises. On l'a fait avec Hydro-

   Québec Production selon des modalités qui sont des

   modalités en ligne avec le marché, hein. Si je

   retourne encore à mon fameux tableau là, mes deux

   pages, 4 de 9 et 5 de 9 là, que je prends toujours,

   vous allez voir un peu les termes de ces ententes-

   là.
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           Donc, si vous allez par exemple à l'item,

   le tableau 1, on a évidemment, bon, l'appréciation

   du « forward » qu'on peut avoir, et dans le bas

   vous avez ce que nous on paie finalement, cette

   contrepartie-là. Et je vous dirais, que ce soit une

   contrepartie HQP ou que ce soit une contrepartie

   autre; on va retrouver les mêmes choses. Ce que les

   gens vont nous demander, évidemment, c'est qu'on

   paie les pertes, hein, parce que la personne prend

   livraison mais il faut qu'elle fasse quelque chose

   avec cette énergie-là; donc elle va devoir les

   diriger vers des marchés. Donc, on va devoir payer

   les pertes, on va devoir payer les frais de

   transport, et caetera, et caetera, qui sont des

   choses, hein, comme on le mentionnait ce matin, qui

   sont déjà documentées. Donc, ça c'est des choses

   qu'on peut trouver, là, entre autres dans Tarifs et

   Conditions, on peut trouver ces prix-là; donc ce ne

   sont pas des prix secrets.

           Le seul qui pourrait l'être c'est frais de

   courtage, le fameux soixante-quinze cents (0,75¢)

   le mégawattheure, mais qui est quelque chose de

   très standard au niveau du marché.

Q. [108] J'ai l'impression que vous avez peut-être...

   je me suis peut-être mal exprimée.
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R. Peut-être.

Q. [109] Ce que je voulais savoir, c'est : vous faites

   référence ici à des ententes de revendre vos

   surplus et que vous avez conclues en deux mille six

   (2006), donc vous avez revendu des surplus en deux

   mille six (2006) parce qu'il y en avait.

           Vous me dites que vous avez revendu à HQP,

   ça, c'est ce que vous m'avez répondu.

R. Je vais nuancer.

Q. [110] Alors, à qui avez-vous revendu sur les marché

   limitrophes?

R. On a utilisé...

Q. [111] Sur les marchés limitrophes, alors les

   marchés limitrophes, c'est à l'extérieur d'HQP;

   alors qui a acheté vos produits?

R. Je vais vous expliquer la dynamique tant en achats

   qu'en revente, la façon dont le Distributeur

   fonctionne. Le Distributeur évidemment procède par

   appel d'offres pour son long terme, son court terme

   pour des délais de... et par la suite a une

   dispense d'aller en appel d'offres.

           Lorsqu'on est en achat, on travaille avec

   un agent, qui, lui, a une licence américaine puis,

   bon, qui finalement a la possibilité d'aller sur

   les marchés. Hydro-Québec Distribution là n'a pas
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   cette possibilité-là. Donc, on travaille avec nous

   un agent, et on lui paie; on lui demande d'acheter

   par exemple sur le DAM à New York, puis on lui paie

   en gros un dollar (1 $) du mégawattheure comme

   frais de courtage.

Q. [112] Mais on parle de vente, là.

R. Oui. Non non, je vais y arriver. Donc, ça c'est

   pour la mécanique d'achat. La mécanique de revente

   est la même. Donc, lorsqu'on dit qu'on revend sur

   les marchés, Hydro-Québec Distribution ne vend pas

   directement sur les marchés. On va se trouver un

   agent.

Q. [113] En avez-vous un?

R. Bien, dans ce cas-là, ce que je vous mentionne

   c'est qu'on a fonctionné avec Hydro-Québec

   Production comme agent.

Q. [114] Dans le cas...

R. Et c'est les mêmes... Je veux juste terminer.

Q. [115] Oui.

R. C'est les mêmes modalités qu'on a utilisées avec

   Hydro-Québec Production que celles qu'on utilise en

   achat avec notre autre agent.

Q. [116] Considérant qu'ici il y avait comme une

   possibilité de « conflit » entre HQP et vous

   puisque c'est son produit, avez-vous essayé de
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   contacter un autre agent pour, si c'était

   nécessaire, revendre ces surplus-là?

R. Ce n'est pas nécessaire parce que ces coûts-là ou

   ces reventes-là sont à un prix documenté, affiché,

   historisé que vous pouvez aller chercher en tout

   temps pour chacune des heures. Donc, vous êtes en

   mesure de savoir, compte tenu des mégawattheures

   qui ont été exemple exportés sur le DAM par exemple

   New York via HQP, ce que le Distributeur en a tiré

   exactement. C'est le prix du marché qui est là-bas,

   comme je vous dis, qui est un prix historisé; il

   est disponible pour tout le monde. Tous les frais

   qu'on vous indique ici, que le Distributeur a pris

   à sa charge. Donc, c'est un prix qui est documenté,

   connu de tous; donc qu'on aille prendre un tiers ou

   un autre, la seule chose sur laquelle on a une

   action possible, c'est le fameux soixante-quinze

   cents (0,75¢) que je vous ai mentionné tantôt. Est-

   ce qu'il y en a qui seraient prêts à faire ça pour

   soixante cents (0,60¢), d'autres pour quatre-vingt-

   dix (0,90¢); bon, on peut négocier ça, là, mais je

   vous dirais tout le reste, c'est connu et vous

   pouvez exactement savoir ce qui s'est passé.

Q. [117] Donc, si je comprends bien, donc, votre

   « courtier » pour les marchés limitrophes; si vous
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   conserviez vos contrats, dont un contrat et deux

   cent cinquante (250) cyclable serait HQ Production,

   et est-ce que vous auriez un contrôle ou vous

   pourriez faire des demandes à HQ Production à ce

   moment-là pour les quantités ou vous avez une

   discrétion de les prendre ou de ne pas les prendre,

   ou de choisir les moments où vous les prenez,

   d'exercer cette discrétion-là pour vendre sur les

   marché limitrophes, en utilisant HQP comme

   courtier?

R. Vous me demandez s'ils seraient intéressés à

   nouveau à signer une entente de ce type-là, je ne

   pourrais pas vous dire, hein. Nous en avons signé

   en deux mille six (2006), à deux reprises. Je pense

   que c'était des ententes qui avaient une durée dans

   un premier temps d'un mois environ, et l'autre je

   pense que c'était deux mois, quelque chose comme.

Q. [118] Est-ce que ça a été discuté dans le cas

   présent avant de juste décider de suspendre le

   contrat?

R. Non. Parce que ça c'était notre côté de l'équation.

   On n'avait pas à discuter avec Hydro-Québec quelle

   était notre compréhension de ce qu'on désirait

   faire; ça on le sait ce qu'on veut faire. Et on n'a

   pas besoin, dans ce sens-là, de négocier avec HQP
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   cette réalité-là; cette réalité-là, on l'a énoncée

   ce matin, et c'est un peu le scénario, qu'est-ce

   qu'il brosse, le scénario? Il brosse que je

   pourrais appeler par exemple un courtier, un tiers

   autre qu'Hydro-Québec Production, et lui dire :

   « Voilà les coûts que j'entends payer, et vous me

   mettez ça sur le DAM » ou « whatever » puis, bon,

   voilà.

Q. [119] J'ai une dernière question, là. Mon confrère

   maître Turmel et son associé ou son collègue nous

   ont produit des chiffres qui sont du mois de

   février. Vous avez dans votre tableau 1 et dans les

   autres tableaux pertinents, produit des « forward »

   au neuf (9) janvier. Ce sont des prix qui sont

   statiques, c'est-à-dire que tant pour lui que pour

   vous, vous avez pris des prix à une journée

   établie, mais est-ce que vous avez fait une

   analyse, au cours de l'année ou au cours de six

   mois, de l'évolution de ces prix-là et est-ce que

   vous avez produit, est-ce que...  Moi je ne l'ai

   pas vu là, mais je l'ai peut-être manqué, produit

   le « pattern » de cette évolution et les prix

   qu'on... qu'on ait une meilleure idée des

   prévisions et de la justesse des prévisions et des

   risques si risques il y a si la Régie décidait de
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   ne pas approuver l'entente et de vous faire

   disposer vous-même de vos surplus?

R. Si vous me demandez si c'est quelque chose qui est

   en preuve, non, hein. Je pense qu'on n'a pas

   produit ça. Je vous dirais qu'on a regardé

   évidemment là l'ensemble des jours, là. Je

   mentionnais tantôt que la signature a été faite le

   quinze (15) janvier. À ce moment-là, on était à peu

   près dans le même univers, et je vous dirais qu'à

   vue de nez, assurément... depuis octobre on est à

   peu près dans le même... dans le même univers là,

   mais si vous voulez, on pourrait ajouter

   l'information à ça. Mais encore là, c'est des

   données qui sont disponibles, hein, c'est des

   données qui sont publiques. Comme je vous dis, tous

   nos sites là, c'est des choses que vous pouvez...

Q. [120] Mais à votre connaissance, le marché de

   l'énergie au cours des années pour l'électricité,

   est-ce que ça évolue... et c'est de l'énergie

   hydroélectrique là en plus que vous auriez de

   disponible; est-ce que ça évolue à la hausse ou

   c'est à la baisse?

R. Je peux juste... bon. Premièrement, une chose qu'on

   pourrait corriger. Nous on n'a pas... dans ce

   contexte-ci, il faut comprendre qu'on n'a pas
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   d'énergie hydraulique là, dans le sens marché; le

   marché est un peu indifférent, on s'entend, à la

   provenance, là. Je ne vous dis pas que ce ne serait

   pas souhaitable qu'on le regarde, nous on prétend

   que oui, Mais présentement les marchés ne sont pas

   organisés de cette façon.

           L'autre point, si vous me demandez qu'est-

   ce que je vois par en avant; je vous répondrai à ça

   que je ne serais sûrement pas ici si je le savais

   là, parce qu'il y a beaucoup d'argent d'impliqué

   puis il y a beaucoup de monde qui cherchent la

   question que vous demandez, à savoir si ça va s'en

   aller vers le haut ou vers le bas. Et ceux qui le

   savent, habituellement ne sont pas dans l'industrie

   très longtemps.

           Donc, écoutez. On ne le sait pas. Et je

   vous dirais, si je regarde les chiffres, et je l'ai

   mentionné tantôt; on avait des « forward » pour

   l'année deux mille six (2006) entre autres qu'on a

   amenés dans le cadre d'une cause, d'une cause

   tarifaire où on faisait état de quatre-vingts,

   quatre-vingt-dix dollars du mégawattheure,

   américains là, pour les prix deux mille six (2006)

   « calendar ». On a répété... en septembre, en

   décembre on a dit : un signal encore un peu plus
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   haut. La réalité c'est que les marchés l'année

   passée ont fini à cinquante-huit (58) environ, en

   moyenne, malgré un départ canon, on s'entend, parce

   qu'on sortait des ouragans qui nous avaient frappés

   fin deux mille cinq (2005); donc les prix étaient

   élevés. Et la fin de l'année a connu des prix

   spectaculairement bas. Et comme je le disais

   tantôt, nous, les deux derniers mois ça a été des

   mois difficiles, compte tenu que ces prix très bas

   que le marché a connus, et je vous mentionne des

   prix qui ont été trente-sept (37)... on a connu

   des... Donc, des prix aussi bas que trente quelque

   dollars du mégawattheure qui ont eu lieu dans le

   marché.

           Donc, le « forward » évidemment, c'est pour

   ça que je dis qu'il ne faut pas regarder ça dans

   une petite conjoncture très courte; il faut tenter

   d'extensionner la période. Je vous dirais quelques

   mois nous permettent de mieux apprécier, mais moi

   je vous dirais qu'à vue de nez là, on est à peu

   près dans la même famille.

Q. [121] J'ai une dernière question. La Régie est

   devant des délais très courts pour approuver ou

   désapprouver votre proposition. Est-ce qu'il a été

   discuté et est-ce qu'il est possible de reporter au
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   premier (1er) avril par exemple l'application de

   cette entente plutôt qu'au premier (1er) mars? Et

   quelles seraient les conséquences?

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Écoutez, j'ose à peine... Je pense qu'on

   conjoncture, avec respect pour ma collègue maître

   Sicard. Yves Fréchette, d'Hydro-Québec.

   (14 h 37)

           On a un dossier tel qu'il est constitué, on

   a une entente qui a été signée à un moment X. On

   peut tenter d'extrapoler toutes sortes de choses

   mais la situation telle qu'on vous la présente

   c'est celle qui est ici. Alors, les options que

   nous avons réussi à organiser avec nos

   contreparties sont celles qui vous sont offertes.

           Alors, malgré tout le respect, je crois que

   cette question-là elle est non pertinente, elle est

   hors du débat.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Sauf que l'entente stipule qu'elle s'applique à

   partir de son approbation par la Régie et il n'y a

   rien de spécifié dans l'entente qu'elle doit être

   approuvée par la Régie avant une certaine date.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Pour fins de précision, la date de garantie de
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   début des livraisons en vertu des contrats est le

   premier (1er) mars deux mille sept (2007).

   Me HÉLÈNE SICARD :

   C'est ça.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Il est également écrit dans l'entente que cette

   entente vaut entre les parties au moment de la

   signature sous réserve de l'approbation de la

   Régie.

   LE PRÉSIDENT :

   Écoutez, la chose qui est sûre c'est que l'entente

   elle est là, c'est le premier (1er) mars.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Hum, hum.

   LE PRÉSIDENT :

   Comme le souligne maître Fréchette en fait, ce

   n'est pas qu'elle entre en vigueur suite à

   l'approbation de la Régie, mais c'est qu'elle est

   en vigueur.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Immédiatement.

   LE PRÉSIDENT :

   Sous réserve de l'approbation. Donc, si je ne

   l'approuvais pas elle ne vaudrait pas, mais si je

   l'approuve elle vaut à partir du moment où elle a
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   été signée. Et ça c'est le premier (1er) mars.

   Donc, l'entente à partir du premier (1er) avril ce

   n'est pas celle qui existe, ça exigerait une

   nouvelle négociation. Le plus que vous pouvez

   demander aux témoins d'Hydro-Québec c'est s'ils

   savent si cette autre situation-là peut exister ou

   pas. Peut-être qu'ils le savent, peut-être qu'ils

   ne le savent pas.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Mais je peux reformuler la question autrement.

   LE PRÉSIDENT :

   Et strictement parlant, cet autre contrat, moi je

   ne l'ai pas.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   C'est ça. Mais je peux reformuler la question

   autrement.

Q. [122] Dans l'éventualité où la Régie ne serait pas

   en mesure d'approuver ou de désapprouver, de rendre

   une décision sur la proposition avant le premier

   (1er) mars, avez-vous réfléchi à ce qui va arriver,

   est-ce que vous le savez? Est-ce qu'il va y avoir

   des livraisons, une rétroactivité, est-ce qu'Hydro-

   Québec va s'occuper des surplus, de quelle façon ça

   va être géré?

   M. DANIEL RICHARD :
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R. Je n'en ai aucune idée. Je n'en ai aucune idée pour

   vous répondre. Une chose est sûre c'est qu'il va

   falloir adresser l'équilibre énergétique du moment

   avec ses conséquences.

Q. [123] Mais vous n'avez pas envisagé cette

   possibilité-là?

R. Non.

Q. [124] O.K. Merci.

   M. CLAUDE TISSIER :

   Je pense que vous avez d'autres questions?

   M. PHILIP RAPHALS :

   Oui.

   M. CLAUDE TISSIER :

   O.K. Alors allez-y.

   INTERROGÉS PAR M. PHILIP RAPHALS :

   Bonjour. Philip Raphals du Centre Hélios pour le

   RNCREQ.

Q. [125] J'ai quelques questions. Elles sont un peu

   mal organisées, je m'excuse je n'ai pas eu beaucoup

   de préparation pour la rencontre. Mais pour

   continuer cette discussion sur l'utilisation des

   prix à terme, des prix « forward ». Effectivement,

   je pense que maintenant c'est clair qu'il y a

   beaucoup de volatilité dans ces prix-là. Mais pour

   être franc je ne comprends pas pourquoi vous basez
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   votre analyse sur une seule journée au lieu de

   faire une analyse plus approfondie avec une période

   plus grande et avec des traitements, vous êtes des

   experts dans les traitements adéquats des séries

   statistiques, et caetera, et il n'y a pas une

   meilleure façon de juger la vraie valeur de cette

   énergie qu'avec un « snap shot » du neuf (9)

   janvier ou du sept (7) février?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Au niveau de la preuve j'ai mentionné tantôt c'est

   ce que l'on illustre, puis avec toutes les réserves

   que j'ai apportées tantôt, on illustre l'analyse

   économique avec un signal du neuf (9) janvier.

   Comme je le mentionnais tantôt, le contrat a été

   signé en date du quinze (15). On a été amenés

   évidemment à regarder la famille de prix entourant

   ça et on a dit, bon, parfait, on est dans le même

   univers. La décision s'est prise en vertu de ça.

           C'est quoi la variance d'un « forward », je

   vais vous dire je ne le sais pas. Est-ce qu'on s'en

   va vers le haut ou si on retourne aux conditions

   qu'on a connues juste avant les Fêtes, je n'en ai

   aucune idée. Est-ce qu'on retourne à des scénarios

   à trente dollars (30 $) le mégawattheure, je ne le

   sais pas. Je pense que non. Je pense que le
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   meilleur signal qu'on a pour l'heure c'est le

   « forward » tel qu'on le vit là.

           Et peut-être votre question c'est lorsque

   je regarde sur une longue période, ah!, je me

   retrouve à peu près dans le même, dans les mêmes

   eaux. Mais quand je dis ça, évidemment le signal

   peut être, comme je le disais tantôt, deux dollars

   (2 $), trois dollars (3 $), quatre dollars (4 $) de

   différentiel. Bien, ça fait partie quand même de la

   même famille. Mais on n'est pas à l'abri d'une

   surchauffe dans le marché, on n'est pas à l'abri

   d'un événement qui va se produire qui va faire en

   sorte qu'il va y avoir un décrochement, par

   exemple, au niveau de l'appréciation des marchés

   qui peut être faite de façon très conjoncturelle

   puis qui va se replacer dans la semaine qui suit.

   Ça, ça fait partie, je vous dirais, de

   l'appréciation même puis de l'utilisation de ces

   « forward » là. Donc, je n'ai pas de réponse à vous

   donner.

Q. [126] Maintenant sur les scénarios que vous avez

   présentés. Si je comprends bien le scénario

   « bookout », alors vous avez un équilibre très

   juste pour les mois d'été, avec peu d'achat, peu de

   revente. Il me semble qu'un élément qu'on n'a pas
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   traité jusqu'ici c'est la question du risque de

   dépassement. Il me semble évident qu'avec des

   grandes reventes, avec un surplus à revendre, le

   risque de dépassement du patrimonial, et donc du

   coût additionnel en vertu de l'entente globale,

   sont à peu près nuls. Par contre, si votre

   équilibre est très serré, il me semble qu'il y aura

   une possibilité, que je ne suis pas en mesure de

   quantifier mais peut-être vous l'êtes, de

   dépassement.

R. L'entente cadre ça fait déjà, je pense que c'est un

   concept qui était pour nous tous un peu obscur au

   début la première fois qu'on l'a mis en place puis

   je pense que c'était normal, on ne l'avait pas

   vraiment expérimenté. Maintenant on a deux ans, je

   vous dirais, d'expérience pour pouvoir apprécier un

   peu de quoi on parle lorsqu'on parle de l'entente

   cadre.

           Je vous dirais que les enjeux d'été au

   niveau du dépassement de l'entente cadre sont

   relativement de peu d'impact pour différentes

   raisons. La première, évidemment, c'est l'aspect

   économique. On s'en souvient qu'il y a une zone de

   trois cents (300) heures de plus grande

   contribution où l'entente cadre est assez sévère
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   puis ce qu'elle a pour but, en gros, c'est

   d'inciter notamment le Distributeur à aller

   chercher ce qu'il faut pour passer la pointe puis

   donc, là on pense à tous les besoins de puissance.

           Ces heures-là sont des heures toujours un

   peu stratégiques en termes de décision puis on l'a

   vécu dans les dernières semaines, là, chaque soir,

   chaque matin il y a des décisions à prendre parce

   qu'effectivement on peut se retrouver avec une

   variation en termes de prévision qui peut être

   drôlement importante. On peut penser à quinze cents

   mégawatts (1500 MW) par exemple en l'espace d'une

   journée. Ça veut dire que là il faut vraiment être

   sûr qu'on a les moyens puis la flexibilité

   nécessaires pour rétablir l'équilibre rapidement,

   et je vous dirais que l'entente cadre elle est

   difficile en termes d'équilibre durant cette

   période-là.

           Également, une autre raison qui s'ajoute à

   ça c'est que, durant ces périodes-là, les marchés

   sont souvent des marchés très occupés, hein. On

   s'entend que s'il fait froid ici, bien que tout le

   monde ne chauffe pas à l'électricité, dans le Nord-

   Est aussi, et souvent la demande est importante et

   la disponibilité dans les marchés n'est pas
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   toujours grande ou encore les prix sont très

   importants, même si on décide d'aller sur le DAM

   par exemple pour ne pas dépasser. Je mets ça de

   côté.

           Je m'en vais maintenant pour les autres

   heures. Je pense que l'esprit de l'entente cadre

   c'était évidemment de s'assurer que le Distributeur

   n'en fasse pas un abus ou un usage à outrance. Mais

   on s'entend qu'on visait quand même à aller cerner

   la période de pointe.

           À l'extérieur de cette période-là on a

   remis ce qu'on appelle un signal qui nous apparaît

   comme le signal prix de marché. Hein! C'est une

   famille, là. On définit ça environ, je pense qu'on

   avait au tout début sept point cinq cents (7,5¢) le

   kilowattheure qui était un signal de prix. Ce que

   je veux juste mentionner par là à savoir si c'est

   un signal de prix juste ou pas, mais on n'est pas

   dans la même famille de prix. Dans un cas on parle

   de trente cents (30¢) le kilowattheure et l'autre

   on parle de sept point cinq (7,5¢).

           Le point qui est important d'ajouter

   également c'est que, durant cette période qu'on

   décrit là, il y a quand même les marchés sont plus,

   un petit peu plus fluides. Je ne vous dis pas qu'il
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   n'y a pas la période de climatisation où il y a une

   canicule dans le Nord-Est qui joue un peu

   l'équivalent, mais, malgré tout, les marchés sont

   quand même un peu disponibles. Donc, les risques on

   est souvent capable de les atténuer par des achats

   qu'on peut faire sur les marchés.

           Mais c'est un peu ce qu'on illustre dans ce

   qu'on vous a remis ce matin lorsqu'on regarde

   achat, avant-après, on voit que, bon, oui il y a un

   impact mais on ne parle pas de grande quantité, on

   parle d'une vingtaine de mégawatts en

   différentiels. Vous comprendrez que si on veut

   avoir un dépassement il va falloir qu'on soit

   beaucoup plus loin.

           L'autre point également que je pourrais

   ajouter c'est que des bâtons de trente mille

   (30 000) ou des contributions de trente mille

   (30 000), trente et un mille (31 000), trente-deux

   mille (32 000) on en a un certain nombre, mais le

   nuage de contributions qu'on peut avoir pour des

   équivalents de dix-sept (17 000), dix-huit

   (18 000), vingt mille (20 000), vingt et un mille

   (21 000), ça il y en a un bon nombre et donc,

   l'enjeu n'est pas du tout le même, là. On n'est pas

   dans un phénomène de rareté où on a peu de
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   contributions possibles, on a un large éventail de

   contributions, au niveau du patrimonial j'entends.

Q. [127] O.K. Maintenant, dans votre analyse de coût,

   le tableau 1 de la page 4 de 9, et caetera, vous

   travaillez avec des moyennes de vingt-quatre (24)

   heures, les moyennes pondérées de pointe et hors

   pointe, ce que je comprends, reflète le scénario où

   vous allez vendre vraiment l'énergie de base vingt-

   quatre (24) par sept. Vous allez vendre... Non, ce

   n'est pas votre...

R. Oui, oui, c'est exactement ça que ça reflète.

Q. [128] Et j'imagine que c'est dû à la nature du

   contrat que vous essayez de revendre?

R. Bien aussi il faut comprendre que le Distributeur

   ne dispose pas d'une flexibilité infinie non plus.

   À un moment donné, effectivement ça reflète un

   patron qui pourrait être un patron, là,

   relativement uniforme.

Q. [129] Effectivement. Mais ma question est jusqu'à

   quel point, et je comprends que votre flexibilité

   est limitée, mais je crois que, à cause des

   bâtonnets justement qu'elle existe dans une

   certaine mesure, jusqu'à quel point vous avez une

   flexibilité? Et, deuxièmement, est-ce que vous avez

   exploré avec HQP la possibilité, non d'acheter un
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   stockage de cinq térawattheures (5 Twh) pendant des

   années, mais des petites quantités de stockage qui

   vous permettraient d'optimiser ces ventes-là?

R. Je peux répondre tout de suite à votre deuxième

   question. Donc, les opportunités de stockage n'ont

   pas été analysées avec Hydro-Québec Production et

   je pense qu'on a eu l'occasion aussi d'en parler au

   niveau du plan et des états d'avancement à

   différentes reprises.

           Ce qu'il faut comprendre c'est que déjà la

   contribution d'Hydro-Québec au niveau, je vais

   mettre ça entre guillemets, stockage, modulation,

   elle est très présente dans nos activités, elle

   l'est en vertu de l'électricité patrimoniale, hein,

   où on peut refaire des allocations a posteriori

   d'une certaine façon, des contributions qui ont pu

   être faites par Hydro-Québec Production notamment,

   donc ça passe par, évidemment, une utilisation de

   cette réserve-là.

           On peut penser à évidemment l'équilibrage

   éolien également qui joue un peu le même rôle. On a

   de la production éolienne présentement qui souffle

   à un certain niveau, réduit par la suite, et

   caetera, et caetera. Là aussi ça se fait à travers

   les réservoirs d'Hydro-Québec Production. Donc,
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   c'est clair que le service qui est rendu, puis je

   peux vous dire que le produit, le produit

   patrimonial quand on le regarde attentivement puis

   qu'on le gère à tous les jours, on s'aperçoit qu'il

   y a une bonne flexibilité qui vient du stockage qui

   nous est donné ou de la possibilité de modulation,

   je vais le dire comme ça, de la production.

           Donc, pour nous la modulation sert à ça.

   Elle est là. Maintenant, dans le présent dossier ça

   n'a pas fait partie des discussions.

Q. [130] Merci.

   M. CLAUDE TISSIER :

   D'autres questions?

   14 h 50

   M. PHILIP RAPHALS :

Q. [131] Toujours dans le tableau 1, j'ai été un peu

   surpris avec le tarif de transport que vous avez

   utilisé. Peut-être que vous m'expliquez votre

   choix. C'est le quotidien ferme qui coûte vingt-

   huit cents (28 ¢) par kilowatt par année. Selon mes

   calculs, il serait plus rentable d'utiliser le

   mensuel ferme qui reviendrait à huit et trente-

   trois (8,33 ¢) le kilowattheure. En fait, le

   quotidien est basé sur le... divisé par cinq pour

   cinq jours ouvrables, mais vous allez vendre tous
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   les sept jours. Alors, je ne vois pas de bénéfice.

           Il me semble que vous allez avoir accès au

   transport au prix de base qui est le prix annuel,

   prix horaire de huit et trente trois (8,33 ¢).

   Alors, il me semble que ça fait une différence de

   trois dollars (3 $) dans... Est-ce que vous êtes

   d'accord avec...

   M. DANIEL RICHARD :

R. Ce serait une possibilité, effectivement. On aurait

   pu... on aurait pu prendre ça. Évidemment, la

   flexibilité que donne ce tarif-là est une

   flexibilité quotidienne dans ce cas-là qu'on a

   retenue.

Q. [132] Oui. Mais, étant donné que votre exportation

   est complètement stable, vous pouvez acheter

   mensuellement aussi, n'est-ce pas?

R. Oui, ce serait une possibilité.

Q. [133] O.K. Donc, ça augmenterait par trois dollars

   (3 $) le prix de vente. Dans le document HQD-2,

   Document 1, page 10, la dernière page, dans le

   premier paragraphe, vous invoquez la possibilité

   que la revente d'un volume important d'énergie

   excédentaire aura un effet sur le prix de l'énergie

   vendue, donc l'effet sur le prix du marché des

   ventes. Avez-vous essayé de quantifier cet effet?
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R. Je pense qu'on en a discuté passablement ce matin

   et c'est un peu ça que j'amenais lorsque je disais

   l'utilisation des « forward » qu'on a utilisés. On

   les a utilisés comme si du premier jusqu'au

   dernier... dernière centaine de mégawatt, le

   « forward » est encore le même. Je ne suis pas en

   mesure d'apprécier. Est-ce qu'à huit cents

   mégawatts (800 MW) on aurait le même... le même

   prix? Mais, je vous dirais que si on avait un choix

   à décider, ce serait sûrement vers le bas, non pas

   vers le haut, hein, on s'entend.

Q. [134] Mais, c'est le même HQP. On se comprend,

   c'est la même problématique tous les jours, n'est-

   ce pas, avec ces ventes de mille, deux mille ou

   trois mille mégawatts (1000-2000-3000 MW)?

R. Exactement, oui. C'est la réalité des marchés. Ce

   que je vous mentionne juste ici...

Q. [135] Oui.

R. ... c'est lorsque vient le temps d'évaluer

   économiquement le coût et qu'on prend un signal

   pour la dernière tranche de cinquante mégawatts

   (50 MW) puis qu'on l'applique à huit cents

   mégawatts (800 MW), je dis juste qu'il faut prendre

   le signal avec réserve. Et ça fait partie un peu de

   ce que je discutais tantôt en termes des
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   imprécisions inhérentes à l'évaluation. Et ce n'est

   pas faute de ne pas essayer là, mais je ne les

   connais pas. C'est difficile à apprécier. Est-ce

   que c'est cinq dollars (5 $) de plus bas? Est-ce

   que c'est dix dollars (10 $) de plus bas? Je ne le

   sais pas.

Q. [136] Oui, je suis d'accord avec le principe. On

   entend rarement parler de ça. On entend toujours

   beaucoup plus parler des prix élevés et du fait que

   plus on vend, plus on fait de l'argent. Mais, c'est

   intéressant.

R. Excusez-moi. Non, là on va régler ça. Je trouve ça

   important ce que vous mentionnez là. Plus que

   l'offre est grande, les prix n'ont pas tendance

   nécessairement à augmenter lorsque l'offre est

   grande. La loi de l'offre et de la demande,

   habituellement c'est plutôt comme ça que ça

   fonctionne. Donc, c'est plutôt l'inverse de ce que

   vous mentionnez.

Q. [137] Dernière question. Est-ce que vous avez...

R. Je m'excuse, j'ai peut-être mal répondu. Mon

   collègue me dit... ce serait peut-être bon qu'on

   revienne à la dernière...

Q. [138] Oui, allez-y.

R. ... à la dernière réponse que j'ai donnée.
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Q. [139] Oui.

R. Ce que je veux juste mentionner, c'est que lorsque

   j'utilise un « forward » que j'évalue, par exemple,

   à soixante dollars (60 $) puis qu'on sait que

   c'est, bon, une appréciation qu'on peut avoir si on

   avait un « closing » à faire aujourd'hui à un

   vendeur-acheteur d'une certaine quantité. Si ces

   deux mêmes acheteurs-là, un vendeur-acheteur, se

   remettaient ensemble puis disaient : « Bon.

   Parfait. Maintenant, on ne parlera pas de cinquante

   mégawatts (50 MW), on va parler de mille mégawatts

   (1000 MW) ». Il risque fort que, oup là, la notion

   de, bon, risque, hein, va rentrer en ligne de

   compte et ça a pour effet un peu de réduire les

   prix habituellement.

Q. [140] O.K. En fait, sur ces questions de

   « forward », je me souviens, je pense, je n'ai pas

   fouillé, mais dans d'autres dossiers où on a fait

   l'argument que la meilleure estimation d'un prix

   futur est le prix « forward » le plus récent. Est-

   ce que... Et si on tenait à ce principe-là,

   effectivement, les chiffres déposés par la FCEI

   seraient à remplacer parce qu'aujourd'hui c'est la

   meilleure vision du futur que nous avons?

R. Je suis... je suis porté... C'est un peu ce que
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   j'ai mentionné tantôt. Je pense qu'on doit

   regarder, hein, est-ce que c'est la journée? Bon.

   Peut-être pas là, mais je pense que la famille de

   journée entourant là m'apparaît un signal, un

   indicateur correct. Puis, c'est un peu ce qu'on

   mentionnait tantôt là. L'indicateur du neuf (9),

   l'indicateur du quinze (15) janvier nous apparaît

   quelque chose de correct à la signature des parties

   là. Ça nous apparaît effectivement un signal qui

   est honnête. Oui, on est d'accord.

Q. [141] Merci beaucoup.

   M. CLAUDE TISSIER :

   Je vous remercie. Écoutez, je pense qu'on va passer

   peut-être aux questions de la Régie et puis je vais

   vous laisser revenir par la suite du côté de la

   FCEI parce que je pense que le temps passe là et si

   vous n'y voyez pas d'inconvénient là. Donc, on va

   continuer parce qu'on est à peu près sur les mêmes

   sujets là avec Pascal.

   M. PASCAL CORMIER :

Q. [142] Pascal Cormier de la Régie. Je vais commencer

   par déposer un document qui va éclairer un petit

   peu ce qu'on a discuté à propos des « forward ».

   C'est la pièce A-4.
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   A-4     Historique des prix moyens des contrats à

           terme pour la Zone A pour les mois de mars

           à décembre 2007.

   Je vais donner à tout le monde le temps de prendre

   connaissance de la pièce. Oui. Le commentaire que

   je peux passer sur ce graphique, on voit le neuf

   (9) janvier que c'est un creux historique là. On a

   une échelle de deux ans. Donc, ça a déjà été bas

   v'là... au début deux mille cinq (2005). Au

   printemps deux mille cinq (2005), il y avait des

   prix similaires.

           Puis, on voit que depuis le quinze... mi-

   janvier à peu près, il y a une remontée qui

   correspond, je crois, à la vague de froid que le

   nord-est connaît dernièrement.

           Compte tenu de l'information que vous avez

   actuellement, quelle est votre estimation ou,

   enfin, votre vision de... puis vous avez un petit

   peu répondu plus tôt là, mais votre vision sur le

   marché du New York Zone A? Le marché, la valeur de

   l'électricité dans New York Zone A?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Nous, on a des chiffres qui ont été présentés,

   hein! Et on est encore, à notre avis, dans la même
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   famille là. Il n'y a pas de changements brusques

   qui se sont produit depuis. Et là ce n'est pas

   juste NYMEX là, on a nos sept sources.

Q. [143] Est-ce que ce serait possible d'avoir un

   engagement pour avoir le détail du calcul de vos

   « forward »...

R. Oui.

Q. [144] ... les six sources ainsi que...

R. Oui.

Q. [145] ... la pondération utilisée?

R. On pourra vous donner ça, oui. On en prend

   l'engagement.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Engagement 4 donc qui est... je n'avais pas une

   période de...

   M. PASCAL CORMIER :

   C'est le détail des...

   Me YVES FRÉCHETTE :

   ... de roupillon, mais quand même, juste pour être

   bien certain.

   M. PASCAL CORMIER :

   C'est le détail du calcul des « forward » utilisés

   dans la preuve.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Pour les six?
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   M. PASCAL CORMIER :

   Soit le cinquante-deux dollars (52 $) à New York

   Zone A dans la pièce HQD-2, Document 1.1, page 4 et

   page 5.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   C'est beau. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Ça va nous permettre d'obtenir le détail des

   sources ainsi que le détail des données que vous

   avez utilisées. Puis, si vous avez une pondération

   variable entre vos différentes sources, nous la

   donner. Si c'est une moyenne arithmétique, juste

   nous le mentionner.

   M. DANIEL RICHARD :

R. Je peux peut-être au moins donner juste la collecte

   de données qu'on a là. C'est NYMEX qui est public.

   Il y en a un certain nombre qui sont privés,

   toutefois là. CANAX, ICAP, AMEREX, MEGAWATT, ICE.

   Donc, on donnera notre détail.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Parfait.

   E-4  (HQD)   Fournir le détail du calcul des

                « forward », soit le 52$ à New York

                Zone A dans la pièce HQD-2, Document

   R-3624-2007                                PANEL HQD

   7 février 2007                        Interrogatoire

                        - 165 -       M. Philip Raphals

                1.1, pages 3 et 4, ainsi que fournir

                la pondération variable entre les

                différentes sources (s'il y a lieu).

                (demandé par la Régie)

   M. PASCAL CORMIER :

Q. [146] Pour faire suite sur le sujet, pour clore, en

   ce qui me concerne, sur le sujet des « forward »,

   j'aimerais savoir si c'est possible d'avoir la

   profondeur du marché New York Zone A. Vous parlez

   de l'impact de « trader » mille mégawatts

   (1000 MW). Est-ce que c'est mille sur dix mille

   mégawatts (1000/10 000 MW) « tradés »? Excusez-moi,

   ainsi que pour les marchés limitrophes, les autres

   marchés limitrophes soit NEPOOL et Ontario.

   M. DANIEL RICHARD :

R. On va en prendre l'engagement pour arriver avec un

   chiffre précis.

Q. [147] C'est le volume de transactions, quoi.

R. Oui, oui. O.K. Ce que vous faites référence là

   c'est le volume de transactions exemple DAM.

Q. [148] Exactement.

R. En gros là.

Q. [149] Et mon collègue me dit à l'oreille que ce

   serait intéressant aussi d'avoir les autres marchés
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   limitrophes...

R. O.K.

Q. [150] ... sur lesquels ils seraient possible de

   éventuellement...

R. On s'entend. On peut peut-être... juste pour pas

   qu'on... Le Nouveau-Brunswick, on s'entend que

   c'est un marché quand même qui est un marché de

   moindre mesure.

Q. [151] J'entends les marchés liquides, soit

   Nouvelle-Angleterre, Ontario...

R. On va s'entendre là. Nouvelle-Angleterre et... O.K.

Q. [152] ... New-York, les trois, quoi.

R. Parfait.

Q. [153] Ontario.

R. L'Ontario, on peut le donner. La seule chose, c'est

   que, on l'a mentionné également dans les réponses

   qu'on vous a données, c'est que l'utilisation

   « forward » au niveau de l'Ontario là, ce n'est

   pas... ce n'est pas quelque chose de simple. On n'a

   pas ça.

Q. [154] O.K.

R. O.K. Mais, ça, on a répondu.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Donc, c'était l'engagement 5.

   R-3624-2007                                PANEL HQD

   7 février 2007                        Interrogatoire

                        - 167 -       M. Philip Raphals

   M. PAUL PAQUIN :

Q. [155] Donc, vous allez le donner pour l'Ontario.

   M. DANIEL RICHARD :

R. Pardon?

Q. [156] Vous allez le donner pour l'Ontario.

R. On peut donner... on peut donner une idée du

   marché. La seule chose que je veux mentionner,

   c'est qu'on n'a pas de... puis on l'a mis en

   preuve, on n'a pas, nous, de « forward » pour...

   LE PRÉSIDENT :

Q. [157] Non. Puis, ce n'est pas la donnée « forward »

   qui vous est demandée.

   M. DANIEL RICHARD :

R. Ah!

Q. [158] C'est simplement la profondeur du marché.

   M. PAUL PAQUIN :

   Le volume.

   M. DANIEL RICHARD :

R. O.K.

   LE PRÉSIDENT :

Q. [159] ... pour ces marchés limitrophes.

   M. PAUL PAQUIN :

   Merci.

   E-5  (HQD)   Fournir la profondeur du marché New
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                York Zone A, ainsi que pour les

                marchés limitrophes.

   M. PASCAL CORMIER :

Q. [160] Maintenant, je vais passer à des questions

   concernant les tableaux 1 et 2, mais je vais me

   concentrer sur le tableau 1 étant donné que j'ai

   regardé plus en profondeur ce marché-là. Est-il

   possible de savoir comment a été estimé le

   « basis », soit le différentiel de prix entre la

   Zone A et la Zone M pour l'année deux mille sept

   (2007) dans votre calcul?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Pour ces détails si fins, je vais demander à Daniel

   de vous donner... O.K., le détail de ça.

   M. DANIEL MONGEON :

R. Pour ce qui est des « basis », principalement le

   « basis » est formé de deux choses. Il est formé de

   différentiels entre ce qu'on appelle la congestion

   et le différentiel de ce qu'on appelle les pertes.

   Chaque zone du New York ISO est formé d'un prix

   commun à toute la zone du New York ISO qui est le

   MARCY. Ensuite, vous avez dans chacune zone un prix

   de congestion qui s'ajoute et un prix de... pour

   les pertes. Et là, évidemment, vous faites le
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   différentiel entre les deux.

           Le principal élément du « basis », c'est le

   différentiel de pertes. Le différentiel de

   congestion devient quelque chose de moins

   significatif. Donc, lorsqu'on regarde, on regarde

   les pertes à la Zone M. On regarde les pertes à la

   Zone A et on regarde le différentiel des pertes

   entre les deux. Et c'est comme ça qu'on est

   capable, grâce à un prix de... d'établir quel est

   le pourcentage qu'on devrait appliquer sur la Zone

   A pour tomber à la Zone M.

           Ça, c'est essentiellement la grosse partie

   du « basis » que vous voyez ici. Et on fait la même

   analyse historique en regardant des moyennes

   historiques pour ce qui est de la congestion, et ça

   nous donne le cinq quatre-vingt-deux (5,82).

Q. [161] Parfait. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

Q. [162] Donc, ce que je dois comprendre, c'est que

   c'est par une évaluation de la moyenne historique

   que vous êtes arrivé à l'estimation du « basis »?

   M. DANIEL MONGEON :

R. Exactement. Et ce qui est important ici, c'est que

   la majorité... le montant est principalement fait

   par les pertes et non pas par la congestion.
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Q. [163] Et puis, c'est un historique, quoi, de deux

   trois ans?

R. On utilise plusieurs années, effectivement...

Q. [164] D'accord.

R. ... mensuellement.

Q. [165] Merci.

   M. PAUL PAQUIN :

Q. [166] Paul Paquin. Juste une petite précision. Si

   on regarde les chiffres qui sont indiqués là, on

   parle d'un « basis » de cinq...

R. Um-hum.

Q. [167] ... et les coûts sont autour de cinquante

   (50). Puis, si c'est principalement les pertes, ça

   veut dire que les pertes seraient dans l'ordre de

   dix pour cent (10 %)?

R. Oui, huit et dix pour cent (8 %-10 %) tout

   dépendant... je me souviens.

Q. [168] Ah! oui.

R. Je peux vous le dire exactement si vous me donnez

   quelques instants.

Q. [169] Ça doit être très congestionné.

   (15 h 2)

R. Pour ce qui est des pertes, on parle de huit

   virgule deux pour cent (8,2 %) qu'on évalue pour la

   pointe, et de dix pour cent (10 %) pour ce qui est

   R-3624-2007                                PANEL HQD

   7 février 2007                        Interrogatoire

                        - 171 -       M. Philip Raphals

   de l'hors pointe.

   M. PASCAL CORMIER :

Q. [170] Ma dernière question serait sur les

   hypothèses qui ont été utilisées pour élaborer le

   taux de change, le un point quinze (1,15).

   M. DANIEL RICHARD :

R. Je vais demander à mon autre collègue à ma droite.

   M. HANI ZAYAT :

R. Ça, c'est une prévision de planification dans le

   fond. C'est, je pense, basé sur un contrat à terme

   aussi pour les taux de change. Mais on...

   M. PASCAL CORMIER :

Q. [171] En date du neuf (9)?

R. Non, ce n'est pas en date du neuf (9). C'est en

   date de fin d'année. Mais c'est plus une prévision

   d'entreprise pour la planification mettons.

Q. [172] Puis c'est basé sur des produits financiers,

   un produit « forward »?

R. Ce serait basé sur un « forward ».

Q. [173] Pour la période en question, l'année deux

   mille sept (2007)?

R. C'est pour l'année deux mille sept (2007) au

   complet, donc c'est pour le calendrier deux mille

   sept (2007).
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   LE PRÉSIDENT :

Q. [174] Je m'excuse, je vais vous demander d'élaborer

   un petit peu sur le... Est-ce que c'est une donnée

   qui est basée sur plusieurs données et vous avez

   fait une prévision qui est votre prévision maison

   pour l'année? Est-ce que c'est quelque chose qui

   est appelée à fluctuer avec un certain niveau de

   volatilité? Est-ce que vous avez une source

   externe? Juste comprendre comment ça s'est fait?

   Vous n'avez pas été très explicite.

   M. HANI ZAYAT :

R. C'est plutôt une prévision...

Q. [175] Votre collègue vous a aidé avec le micro.

R. C'est une prévision corporative dans le fond. Donc,

   c'est ce qui sert pour... Ça fait partie des

   paramètres qui sont utilisés pour la planification.

   Donc, je ne pourrais pas vous dire exactement c'est

   à quel moment et sur quelle période le « forward »

   a été calculé pour arriver à ce une et quinze

   (1,15).

   M. PASCAL CORMIER :

Q. [176] Est-ce que ce serait possible d'avoir un

   engagement à ce niveau pour avoir une précision,

   s'il vous plaît?
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R. Oui, pas de problème.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Engagement 6. Donc, les éléments qui permettent la

   détermination du taux de change à un point quinze

   (1,15) qui se retrouve à HQD-2 Document 1.1. Ça

   vous va?

   M. PASCAL CORMIER :

   Oui. Merci. J'ai terminé pour mes questions.

   E-6 (HQD) :  Fournir les éléments qui permettent la

                détermination du taux de change à un

                point quinze (1,15) qui se retrouve à

                HQD-2 Document 1.1 (demandé par la

                Régie).

   M. CLAUDE TISSIER :

   Maître Turmel, est-ce que vous avez toujours votre

   question en suspens que j'ai coupée tout à l'heure

   allègrement?

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ANDRÉ TURMEL :

   Oui. Il n'y a pas de problème. Un ou deux

   questions, puis mon collègue Pierre en a une

   également.

Q. [177] Tout à l'heure, on vous a posé la question,

   mais on n'est pas certain, Monsieur Richard,
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   d'avoir eu la réponse à la question suivante. Est-

   ce que vous avez offert à Hydro-Québec Production

   de lui revendre les mêmes quantités que vous

   achetez?

   LE PRÉSIDENT :

   Avant que vous répondiez, Monsieur Richard. Je

   m'excuse. Je n'ai pas bien entendu votre question.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   La question. D'accord.

Q. [178] Est-ce que vous avez offert à Hydro-Québec

   Production de lui revendre les mêmes quantités dont

   il est question ici aujourd'hui?

   LE PRÉSIDENT :

   Quand vous voulez dire « revendre », O.K., à ce

   moment-là, j'ai bien entendu, mais c'est peut-être

   que je ne l'ai pas bien comprise, puis...

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Je vais l'expliquer.

   LE PRÉSIDENT :

   Juste pour être sûr de comprendre la réponse.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Parce que c'est clair.

   M. DANIEL RICHARD :

R. Moi, j'avais la prétention que c'est ce qu'on avait

   fait.
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Q. [179] Non, non, mais ce que je veux dire, c'est

   que, vous, vous demandez une entente cadre pour que

   la Régie autorise la suspension du contrat entre

   HQP et HQD pour neuf mois. O.K. Et, là, vous venez

   devant la Régie pour nous dire, bon, vous avez le

   choix de suspendre, c'est-à-dire c'est soit on

   suspend ou sinon, l'option, c'était la revente.

   O.K. Peut-être la question posée autrement, c'est

   que si la Régie refuse la demande telle que

   formulée, c'est un petit peu différent de la

   demande que ma collègue demandait, là, si la Régie

   refuse... la requête demande d'autoriser le

   contrat. Si la Régie refuse ça, qu'est-ce qui se

   passe concrètement, pour vous? Est-ce que vous

   retournez négocier? Quelles sont les conséquences?

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Écoutez, moi, je pense que, avec respect pour mon

   collègue, je pense qu'on a répondu exactement à

   cette question-là tantôt.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Non, c'est différent. Je vous demande simplement...

   Me YVES FRÉCHETTE :

   C'est bien.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Regardez, quand on est devant la Régie, on nous
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   demande souvent, ah! il n'y a pas été mis en

   preuve...

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Allez-y!

   Me ANDRÉ TURMEL :

   ... qu'est-ce qui se passerait, bon, si... parce

   qu'il y a une requête qui est présentée à la Régie.

   Moi, je veux savoir, est-ce que vous avez évalué un

   scénario si la Régie rejette la demande telle que

   formulée. Point. Qu'est-ce qui se passe pour HQD?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Si on a évalué, non.

Q. [180] Oui.

R. Non.

Q. [181] O.K. Non. Et puisque vous n'avez pas évalué,

   donc j'imagine que, est-ce que deux possibilités,

   c'est de retourner négocier avec HQP ou de prendre

   livraison?

R. Bien, chose est sûre, si vous me dites que le

   contrat est maintenu, il va sûrement se passer

   quelque chose. Il va y avoir...

Q. [182] Il va y avoir des discussions mais...

R. Donc, on va adresser ça évidemment selon ce qui va

   se passer, là. Mais c'est sûr que ça fait partie de

   la famille. Il va falloir qu'on continue à
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   maintenir l'équilibre comme on l'a mentionné dans

   notre plan de match. Donc, on n'a pas l'intention

   évidemment de gérer ça de façon inefficace. J'ai de

   la misère à comprendre votre question.

Q. [183] Bien, je veux comprendre la... T'sais, parce

   que de deux choses l'une, ou bien la Régie autorise

   votre requête telle que demandée, telle que

   déposée, et c'est votre souhait, bon, si elle

   autorise cette demande-là, vous êtes content, vous

   faites ce que vous faites; si elle la rejette...

   T'sais, on fait de la preuve aujourd'hui. Alors,

   quelles sont les conséquences pratico pratique pour

   vous le lendemain du rejet? Donc, je comprends que

   vous...

R. Le Distributeur est toujours aux prises avec un

   scénario décentré et il a toujours son quatre ou

   cinq, ou selon l'évaluation qu'on veut donner, là,

   des surplus au cours de l'année deux mille sept

   (2007). On est toujours face au même problème.

Q. [184] Et en conséquence, il fait de la revente?

R. On va être obligé d'explorer les différentes

   options qu'on a devant nous.

Q. [185] O.K.

   M. CLAUDE TISSIER :

   Paul, une autre question s'il vous plaît?
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   Me YVES FRÉCHETTE :

   Non, mais peut-être terminer un intervenant.

   LE PRÉSIDENT :

   Oui, c'est ce que j'allais dire. Alors maître

   Plante.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me PIERRE PLANTE :

   Oui. Rapidement.

Q. [186] Je comprends un peu mieux la position de HQD.

   L'appétit pour le risque est faible. Il y a deux

   grands risques dont vous nous parlez, le risque

   d'exécution puis le risque de livraison dans le

   scénario où est-ce que vous auriez à prendre

   livraison de ladite énergie et la revendre vous-

   même. Au niveau de l'exécution, vous parlez que

   vous avez écrasé les prix. Bon. Évidemment, quand

   on a cinq cents mégawatts (500 MW), ça, c'est dix

   blocs. On ne fait pas ça en une journée, on l'étale

   sur deux semaines. On n'a pas trop de, on n'a pas

   trop de problème puis on n'écrase pas trop les

   prix.

           Mais est-ce que votre inquiétude vient du

   fait que vous avez un certain nombre de

   contreparties seulement et que votre liquidité est

   donc limitée? Est-ce que c'est plus dans ce sens-là

   ou, de toute façon, vous êtes indifférent parce que
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   ce serait votre agent qui le ferait et HQP

   Marketing a quand même une bonne liquidité, elle?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Écoutez, les options sont diverses. Ça peut être

   un, ça peut être... s'il y a des contreparties; ça

   peut être via ce qu'on a mentionné tantôt, là, au

   niveau d'un agent; ça pourrait être via HQP; ça

   pourrait être... Mais le problème demeure le même.

Q. [187] D'accord.

R. C'est celui qu'on a énoncé. Dépendamment qu'on

   passe la formule, ce que je vous mentionne, c'est,

   là, on parle de quantités qui sont là de nombreuses

   heures durant l'année, vous en conviendrez, à des

   niveaux importants. Et c'est ça qu'on amène.

Q. [188] Oui, vous avez dix blocs à placer. Au niveau

   justement des solutions qui s'offrent à vous, est-

   ce que vous avez déjà étudié la possibilité de...

   bon, je vous ai demandé tantôt si vous l'aviez

   offert à HQP directement, là, mais de tenir un

   système d'enchères où est-ce que vous auriez sur

   une plateforme, les plateformes existent déjà,

   c'est déjà monté ces affaires-là, ou est-ce que

   vous enverriez dans le marché, dans le Megawatt

   Daily « whatever » Rag Tipping Publish, que tu fais

   une offre avec un prix seuil qui est définitivement
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   votre cinquante-trois piastres (53 $) mettons pour

   dix ou huit blocs et, là, vous auriez HQP,

   Brookfield, Constallation qui pourraient venir le

   prendre chez vous, et eux autres assumer le risque

   de livraison qui semble ne pas vouloir, dont vous

   voudriez vous débarrasser?

R. Non, ce n'est pas une option qu'on a explorée.

Q. [189] Ça, vous n'avez pas encore exploré ça. O.K.

   Merci.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ANDRÉ TURMEL :

Q. [190] Une dernière. Ma question m'est revenue, si

   vous permettez. Tout à l'heure, je n'étais pas

   clair. En ce moment, est-ce que vous avez exploré

   avec HQP le fait que vous pourriez... Là, vous

   demandez la suspension de livraison, O.K., de

   prendre livraison, puis de revendre exactement au

   même prix. Et à la limite, moins ce que vous pouvez

   avoir de besoin. C'était ça le sens de ma question

   tout à l'heure. Donc, finalement, qu'il n'y ait pas

   de suspension de ce contrat. Il y a une livraison.

   Vous la prenez. Et vous faites une opération

   papier. On élimine le risque transport. Et donc,

   vous faites la revente à HQP sans aller par les

   interconnexions.
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   M. DANIEL RICHARD :

R. Ce que je prétends, c'est que c'est ce qu'on fait

   en ne prenant pas livraison. Ce que vous amenez

   toutefois, c'est à savoir si le tiers à qui on va

   vendre ça n'aura pas de frais de transport. C'est

   un peu ce que vous énoncez finalement.

Q. [191] Non, non.

R. Regardez, on va juste finir. Nous, le scénario

   qu'on a regardé, c'est un scénario dans lequel on

   sait qu'est-ce que ça nous coûterait via un tiers.

Q. [192] Il n'y a pas de tiers dans ma question.

R. C'est ça le problème. Mais ce que je veux dire,

   c'est que l'énergie, à un moment donné, va être

   quelque part exportée ou amenée via les marchés, il

   va y avoir, quoiqu'on dise, des frais de sortie à

   un moment donné à faire.

Q. [193] Ce que je veux clarifier, c'est, vous avez

   signé une entente avec HQP qui, elle, s'attend à

   avoir de disponibles ces quantités-là au premier

   (1er) mars si le contrat est autorisé. O.K. Alors,

   si vous prenez livraison au premier (1er) mars,

   mais simultanément, vous revendez cette quantité

   papier à HQP sans tiers, sans risque de, sans même

   avoir à réserver du transport, court terme, long

   terme, sans utiliser un tiers, qu'est-ce qui vous
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   empêche de le faire?

R. Il n'y a rien qui nous empêche. Mais à quel prix

   vous allez vendre?

Q. [194] Au même prix exactement que...

R. Que le contrat?

Q. [195] Oui.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Écoutez, je pense que, avec respect, nous, on

   prétend...

   Me ANDRÉ TURMEL :

   On va le laisser continuer.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   ... on épuise.

   M. DANIEL RICHARD :

R. On comprend. C'est ce qu'on fait. On dit au

   Producteur « ni vu ni connu », d'une certaine

   façon, là, tu gardes ton énergie, on garde nos

   dollars en vertu de l'entente. Et fin de

   l'histoire. C'est ça qu'on fait.

   Me ANDRÉ TURMEL :

Q. [196] Donc, parce que vous avez deux choix. Vous me

   dites, vous préférez prendre le choix de faire une

   entente avec HQP pour suspendre le contrat existant

   déjà autorisé par la Régie plutôt que de... bien,

   de continuer dans le contrat, de prendre livraison,
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   et de faire la revente immédiate instantanée à ce

   même vendeur au même prix.

R. Toutes les familles que vous explorez là, à mon

   avis, sont du même genre, qu'on dise, qu'on prenne

   livraison, qu'on maintienne le contrat ou tout ça,

   je veux pas rentrer dans les modalités, mais je

   vais vous donner l'esprit qu'on a là. C'est quoi?

   C'est de dire, le contrat prévoit qu'il y a des

   pénalités si on veut reporter, faire ce que vous

   mentionnez, ou on ne prend pas livraison. C'est un

   peu ça.

Q. [197] Non. Ce n'est pas ce que je vous dis.

R. Je prends livraison mais je la remets à ma

   contrepartie au même prix que je l'ai achetée.

Q. [198] Voilà!

R. Bien, là, à la fin de la journée, je vous dirais

   que c'est pas mal comme si je ne prenais pas

   livraison.

Q. [199] Oui, je sais mais...

R. O.K. Ce que je veux dire, c'est que, nous, ce qu'on

   a comme... ce que vous énoncez, là, c'est

   exactement ce qu'on fait. On prend livraison, hein,

   on le remet au même prix qu'on aurait payé si on

   avait pris livraison. C'est ce qu'on fait. Tel

   qu'on l'énonce, c'est ça. Par contre, ce qu'on
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   fait, c'est qu'on dit, compte tenu qu'on ne veut

   pas s'en tenir strictement aux modalités

   d'application du contrat telles qu'elles sont

   définies ou si on avait, on demandait ça en vertu,

   par exemple, de la clause de report, on dit,

   parfait, ce qu'on va convenir, c'est que cette

   clause de report-là ne s'applique pas. O.K. C'est

   comme si on avait une clause de report gratuite où

   personne ne se parle durant l'année et on se

   reverra au mois de janvier prochain. C'est ça la

   réalité. C'est ça l'entente qui est sur la table.

   C'est celle-là qui est sur la table.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Turmel...

   M. DANIEL RICHARD :

R. Elle n'est pas différente de ça. Là, je peux

   comprendre qu'on peut s'amuser à dire, bon, on en

   prend livraison, on leur redonne au même prix qu'on

   aurait payé. Mais tout ça, là, à mon avis, à la fin

   de la journée, là, c'est comme si on disait ni vu

   ni connu, on se revoit l'année prochaine, et vous

   n'appliquez pas vos pénalités. C'est ça qui est

   l'offre.

   LE PRÉSIDENT :

   J'essaie de comprendre votre question, Maître
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   Turmel. Est-ce que ce que vous soumettez comme

   postulat à monsieur Richard, c'est que le prix de

   revente du Distributeur au Producteur est le même

   que celui du contrat? Dans un cas comme ça, quelle

   différence vous faites entre cette hypothèse-là et

   la proposition du Distributeur de suspendre le

   contrat? Parce que, je parle en effet pratique, là,

   pas sur le plan juridique de la formulation des

   choses. Je peux comprendre votre question de deux

   façons. Ou alors ça revient à la proposition du

   Distributeur sur le fait pratique. Ou alors le

   Distributeur en quelque sorte prend livraison et

   relivre de l'électricité. Mais, là, s'il livre un

   bien physique, il enlève au Producteur même le

   « scheduling » là, je m'excuse de l'anglicisme, là,

   la programmation de cette énergie-là. J'ai peine à

   comprendre votre question, je dois vous avouer.

   Me PIERRE PLANTE :

   Bien, la question, en fait, c'est de dire, où va

   aller la plus-value. Parce que, là, dans le contrat

   tel qu'il est en ce moment, le prix d'achat est

   inférieur au prix de revente possible sur le

   marché. Donc, quand tu essaies d'optimiser ton

   « book », tu essaies d'extraire, de monitiser le

   plus possible ta position. Bon. Que tu aies acheté
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   et que tu revendes à la même personne, ça, ça

   arrive. Des fois, tu es champion; des fois, tu es

   « looser ». Ça, c'est des choses qui arrivent. Les

   fluctuations de marché sont comme ça. Dans la

   situation où est-ce qu'on la voit, comment est-ce

   qu'on l'a vue ce matin en regardant les prix, c'est

   qu'on a dit, bon, bien, il y a quand même un

   avantage économique ici, il y a peut-être un gain.

   Là, ils remettent tout ce gain-là à Hydro-Québec

   Production qui va se retourner et s'en aller avec.

   Le payeur, le « rate payor », lui, ne voit pas cet

   argent-là dans cette structure-ci. C'est...

   LE PRÉSIDENT :

   Ça, je vous arrête là-dessus.

   Me PIERRE PLANTE :

   La logique de la question est là.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est simplement pourquoi, Maître Turmel, ma

   première question à vous, c'était : Est-ce que

   c'était au même prix? Ce qu'indique votre collègue,

   ça semble différent.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Attendez! Alors, c'est au même prix pour, comment

   je dirais, la grande partie, la grande majorité des

   quantités dont il est question, mais comme on sait
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   que dans l'année, il pourrait y avoir... il y a des

   périodes où HQD nous dit qu'il devra aller sur le

   marché court terme. Lorsqu'il est revendu à HQP, ça

   pourrait être une revente à HQP moins... Et, là,

   écoutez, je ne suis pas un spécialiste des marchés,

   là, mais moins une portion de ces quantités-là...

   où HQD se voit lui-même « short » dans le marché.

           Ce qu'on tente de faire par la question,

   Monsieur Pepin, parce qu'on est ici pour poser des

   questions, n'est-ce pas, pour comprendre, pour

   faire nos observations, c'est, nous, on pense que

   HQD, quand il y a un régime d'appel d'offres qui

   est mis en place, on souhaite qu'il soit respecté.

   Il a été respecté.

           Cinq ans après l'autorisation de ce

   contrat-là arrive cette situation-là que personne

   avait venu venir, mais elle est là. Et on a de la

   difficulté à comprendre, à comprendre un peu

   l'interelation HQP/HQD de un. Le fait que HQP

   accepte de ne pas recevoir des dommages, bon, ça

   leur est propre, on n'aura personne pour nous

   expliquer ça. C'est la nature de la bête. Mais en

   même temps, nous, on veut que HQD soit toujours en

   position d'optimiser ses approvisionnements.

           Là, une façon d'optimiser, c'est de faire

   R-3624-2007                                PANEL HQD

   7 février 2007                 Contre-interrogatoire

                        - 188 -         Me André Turmel

   de la revente. Là, on nous dit, oui, mais faire de

   la revente sur le marché « forward », il y a des

   risques. D'accord. On en est tout à fait

   conscients. Nous, on est pour le respect des

   contrats, des contrats signés long terme. Et, là,

   on essaie de voir... Parce que si l'opération qu'on

   nous propose ne peut pas être faite autrement,

   effectivement, je suis d'accord que ça peut revenir

   au même, mais on n'a pas à déroger à un contrat

   dûment autorisé par la Régie.

           Bref, ce qu'on vous propose, ce que, nous,

   on dit, c'est que, ce qui est proposé ici, on

   aurait pu peut-être, peut-être, on va le présenter

   dans nos observations, faire autrement sans avoir à

   déroger au cadre qui a été mis en place devant la

   Régie, et permettre à HQD de, bien, de faire, je

   dirais, l'acte de la revente, même s'ils n'aiment

   pas ça. Ce n'est pas leur rôle. On comprend. Mais

   c'est un acte d'optimisation.

           Et en ce sens, l'optimisation, c'est quand

   même important. Et pour les consommateurs que je

   représente, venant du secteur privé, bien, ils

   croient aux contrats et ils croient à

   l'optimisation. Évidemment, HQD présente un

   scénario qui n'est pas dénué d'intérêt. On cherche
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   d'autres voies. C'est ça.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Me permettez-vous, Monsieur le Régisseur, un petit

   commentaire?

   LE PRÉSIDENT :

   En fait, non. Parce que, je veux dire, mon propos

   tout à l'heure, c'était simplement de comprendre la

   question de maître Turmel. Mais c'est juste dans

   l'hypothèse où ça mène à une autre question. Sinon,

   je pense que ce n'est pas nécessaire.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Vous pensez.

   M. CLAUDE TISSIER :

   On aurait peut-être une autre, on aurait une

   question de la part de Paul. J'en aurai une

   dernière aussi. On va faire une pause après ça et

   on va revenir pour conclure. O.K. Alors deux autres

   questions. Paul.

   INTERROGÉS PAR M. PAUL PAQUIN :

Q. [200] C'est pour faire référence à HQD-2 Document 1

   page 10. C'est sur la disponibilité sur les

   interconnexions.

           Aux lignes 6 et 7. Alors, ma question :

   est-ce que vous avez été vérifier si effectivement

   il y avait une indisponibilité sur les
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   interconnexions, pour les quantités que vous

   mentionnez?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Non non, si on est seul, regardez, on n'a pas été

   vérifier ça. Ce qu'on veut juste mentionner par là,

   c'est que cette dynamique-là, l'analyse qu'on a

   faite ici a été faite avec une vision comme si on

   regardait nous, point à la ligne. Mais je pense

   qu'il a été mentionné tantôt, là, qu'il y a peut-

   être des joueurs qui pourraient avoir des intérêts,

   que ce soit Brascan ou autre, d'utiliser un réseau

   de transport tout comme nous puis de... bon, de

   placer des quantités. C'est juste ça qu'on veut

   mentionner ici, o.k. Donc, disponibilité, écoutez,

   on n'a pas... On n'a pas déjà fait des

   réservations; si c'est ça votre question sur le

   réseau de transport, c'est sûr que ce n'est pas

   fait, là.

Q. [201] C'est un peu dans ce sens-là. Si jamais vous

   vouliez aller dans le réseau, dans la possibilité

   des reventes, est-ce que vous avez estimé qu'il y

   avait une disponibilité actuellement; si vous

   vouliez réserver immédiatement pour les quantités

   que vous mentionnez, est-ce que vous pourriez le

   faire?
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R. Si on pense à juste ces quantités-là, ce serait

   peut-être des choses envisageables. Pour être

   franc, je n'ai pas fait le détail là mois par mois

   des disponibilités restantes au niveau de OASIS ou

   de ces choses-là, je n'ai pas... on n'a pas fait

   ça. C'est ce qu'on voulait juste mettre en relief

   aussi, là, c'est que je vais juste vous ramener à

   la fin de l'année deux mille six (2006), parce que

   là aussi on parle du domaine des risques, là, ce

   qu'on voulait illustrer ici, j'en ai déjà, je dis à

   vue de nez là, sept à huit cents, au mois de

   décembre.

           Ce qu'on veut juste annoncer, c'est dans un

   cas de scénario faible là, comme on a vécu exemple

   en deux mille cinq (2005) puis qu'on a vécu en deux

   mille six (2006), ça se rajoute. C'est tout. Donc,

   si je pense au scénario décembre deux mille six

   (2006), un térawattheure, un point trois

   térawattheure (1,3 TWh) à la baisse; là on parle de

   diviser ça par... on parle d'un autre mille

   mégawatts (1000 MW) qu'on ajoute par-dessus cette

   quantité-là. Si on prend novembre, de la même

   façon. À savoir s'il y a des disponibilités, je

   vais vous dire, je n'ai pas vérifié. O.k. Mais

   c'est sûr que là, il va falloir qu'on commence à se
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   promener un peu sur les marchés, hein.

           N'oublions pas que le scénario qu'on a,

   c'est un scénario moyen où on a huit cents

   mégawatts (800 MW) toutes les heures de la semaine,

   hein, et pour un bon nombre de mois. Donc, c'est

   juste ça qu'on amène.

Q. [202] À ce moment-là, je peux peut-être... Et je

   pensais que le sujet avait été traité un peu tout à

   l'heure. Je peux peut-être revenir un peu sur le

   sujet. Est-ce que c'est quelque chose qui est

   envisageable à ce moment-là si jamais on allait

   dans le scénario de revente, et vous estimez que

   les huit cents mégawatts (800 MW) pourraient

   être... pourraient poser problème, est-ce que c'est

   possible à ce moment-là d'utiliser la flexibilité

   des bâtonnets pour limiter les quantités à peut-

   être six cent cinquante à sept cents mégawatts,

   mais le mettre « flat » sur les dix mois par

   exemple?

R. Oui, mais... Peut-être là, je n'ai pas fait le fin

   du fin, mais vous comprendrez que dans les faits

   là, chaque décision est prise une journée après

   l'autre, là. Ce que je veux dire, c'est difficile

   de dire : on va prendre ce beau profil-là puis on

   va réussir avec les bâtonnets, ne sachant pas
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   quelle sera la demande de chacun des jours qui s'en

   vient puis de réussir à aplanir ça comme ça. C'est

   facile dans un contexte déterministe, mais nos

   décisions ne sont pas comme ça.

           Nos décisions c'est des décisions jour

   après jour avec un avenir inconnu. Je peux bien

   décider, moi, au début de l'année, en connaissance

   parfaite de l'avenir de mon année, quel va être le

   « dispatch » des bâtons heure après heure. On vous

   en donne ici un scénario. Je peux vous dire une

   chose puis vous l'assurer, ce ne sera pas celui-là

   qui va se passer, hein. Nous, les décisions on les

   prend jour après jour, compte tenu de ce qui s'est

   passé en arrière de nous et de ce qui s'en vient en

   avant de nous. Mais le scénario, je ne peux pas

   vous l'esquisser, là; je peux vous donner à quoi ça

   ressemble un scénario moyen, hein, mais ce jeu-là

   que vous mentionnez là, je peux tenter d'y arriver

   mais il peut y avoir un petit aléa qui va faire en

   sorte que, oup, tout se déplace, là. Je ne décide

   pas de la position des bâtons. Je décide du reste,

   les bâtons s'ajustent seuls.

Q. [203] Une autre façon de poser la question, c'est :

   est-ce que s'il y avait une charge industrielle de

   six cents mégawatts (600 MW), est-ce que c'est

   R-3624-2007                                PANEL HQD

   7 février 2007                        Interrogatoire

                        - 194 -          M. Paul Paquin

   l'équivalent des...

R. En deux mille sept (2007)?

Q. [204] Oui, qui serait l'équivalent de ce qu'on a,

   est-ce que vous seriez capable de gérer votre

   réseau en conséquence?

R. Euh, vous me parlez d'une charge industrielle en

   deux mille sept (2007) qui va s'implanter pour six

   cents mégawatts (600 MW).

Q. [205] Pour fins d'exercice. Je veux dire, est-ce

   que vous seriez capable de planifier votre réseau,

   de planifier les approvisionnements... Vous avez un

   surplus de six cents mégawatts (600 MW). Si on

   remplace le surplus par une charge, donc ça se

   balance; est-ce que vous seriez capable de gérer

   vos approvisionnements pour répondre, avec, en

   ayant les contrats d'Hydro-Québec Production, est-

   ce que vous seriez capable d'alimenter une charge

   supplémentaire de six cents mégawatts (600 MW) et

   plus de cent pour cent (100 %)?

R. Je m'excuse, je ne comprends pas le sens de votre

   question. C'est sûr qu'on va finir par y arriver,

   dans le sens s'il y a une charge industrielle qui

   s'ajoutait exemple de six cents mégawatts (600 MW),

   on va aller chercher les approvisionnements qu'il

   faut, et caetera, et caetera; on va compléter le
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   portefeuille, on va faire comme on fait toujours,

   là. Mais ce que je veux juste vous mentionner ici,

   on le place un petit peu là, les fins de semaines,

   la nuit, qu'on tente de faire des... Bon, c'est un

   peu ça. Rien ne se perd, rien ne se crée; il faut

   qu'on sorte avec le scénario moyen tel qu'on le

   voit actuellement, quatre point quatre

   térawattheures (4,4 TWh) du système, avec les

   enjeux que ça a, puis les risques qu'il peut

   arriver également, hein. Bon, de scénarios faibles

   ou autres scénarios.

   M. CLAUDE TISSIER :

Q. [206] Une dernière question de la part de la Régie,

   je vais me lancer, là. Je vous ramène à l'automne

   dernier, au processus de la tarifaire; vous aviez

   un point huit (1,8), je pense qu'en audience vous

   aviez parlé de deux point deux térawattheures

   (2,2 TWh) de surplus qui était déjà envisagé. Et à

   l'automne, vous aviez commencé à négocier avec TCE

   pour éventuellement donc repousser leur livraison.

   Quelle date avez-vous commencé à négocier?

R. Excusez-moi, j'ai mal saisi...

Q. [207] À quelle date avez-vous commencé à négocier

   avec TCE pour cette...

R. Je vous dirais vers la fin de l'été, hein.
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Q. [208] À la fin de l'été.

R. Je mentionnerais ça, c'est évidemment, puis là ça

   dépend... On a discuté beaucoup ce matin des

   scénarios, est-ce qu'on est en univers déterministe

   ou en univers stochastique, mais avec la prévision

   qu'on avait à ce moment-là; l'appréciation qu'on

   peut avoir des surplus qu'on peut avoir dans

   l'année, hein, on en a discuté un peu ce matin,

   peut être plus ou moins élevée, et à ce moment-là

   déjà se dessinaient les surplus puis on trouvait ça

   à propos de commencer...

Q. [209] Mais ce que j'ai compris, c'est que vous

   n'avez pas réussi à vous entendre avec TCE et donc,

   là vous avez négocié avec HQP vers quelle date,

   vers la fin de l'année ou en parallèle?

R. Moi je vous dirais que... bien, c'est ça, on a

   senti à un moment donné que les négociations

   étaient pour être un peu difficiles là parce qu'il

   y avait évidemment différents aspects, comme je

   l'ai mentionné, opérationnels; l'arrêt d'une

   centrale thermique demeure toujours quelque chose

   de délicat là, que ça soit au-delà des clients à

   vapeur, là. Juste l'entretien de la machine, déjà

   ça pose un certain problème. Donc, je vous dirais

   qu'on a débuté vers la fin de l'année deux mille
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   six (2006).

Q. [210] Tout à l'heure, vous avez mentionné que

   finalement le mécanisme que vous avez d'achat sur

   les marchés, par appel d'offres ou par la dispense,

   ou au moyen des... ou plutôt par l'intermédiaire

   des « counterparts » que vous avez là, six ou sept

   je pense « counterparts » que vous avez? Vous en

   avez combien? Des contreparties, plutôt.

R. Lorsqu'on parle de contreparties, évidemment là,

   oui, nous avons, de mémoire, sept à huit

   contreparties, Mais évidemment c'est un nombre

   assez restreint, et on les utilise ou on leur

   demande de l'énergie surtout dans le cadre d'appels

   d'offres qu'on appelle de court terme. Mais c'est

   quand même un appel d'offres là, on définit nos

   quantités, on définit les dates de début de

   livraison et les différentes modalités. Lorsqu'on

   arrive toutefois dans le cadre d'achat de très

   court terme qu'on a exploré tantôt, évidemment

   c'est quelque chose qui se fait de façon beaucoup

   plus rare, là, tout comme la revente.

Q. [211] D'accord.

R. Dans ce cas-là, on s'en remet, comme je le

   mentionnais, à un agent. Et c'est via cet

   intermédiaire-là que le Distributeur va compléter
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   de façon fine là son portefeuille au besoin. Mais

   on s'en remet aux appels d'offres surtout pour...

   pour faire le portefeuille.

Q. [212] Ma question... Finalement ma question c'est

   que, à partir du moment où à l'automne dernier vous

   aviez conscience que vous aviez des surplus de

   deux, deux et demi térawattheures, et donc des

   blocs qui correspondaient à un bloc de cinq cents

   ou six cents mégawatts pendant les dix mois qui

   correspondaient donc aux appros de HQP, je

   comprends mal la réponse que vous avez faite à

   l'intervenant, pourquoi vous n'avez pas songé à

   faire un appel d'offres comme vous faites

   d'habitude pour cette fois-ci de la revente et non

   pas de l'achat, par blocs de cinquante (50) par

   exemple?

R. Parce qu'on s'en remettait à notre stratégie qui

   est énoncée dans notre plan, hein,

   d'approvisionnement. Et d'entrée de jeu, tantôt,

   c'est un peu ça que j'ai énoncé. Si vous retournez

   à notre stratégie de plan, là, je n'ai pas la

   référence; en tout cas, je pourrais la... Je

   m'excuse, je vais vous donner la...

   (15 h 35)

           C'est à la section 2.4.2 de notre Plan
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   d'approvisionnement 2005-2014 pour la stratégie de

   court terme où on donne en gros les grandes lignes

   de notre stratégie, qu'est-ce qu'on entend faire si

   on est dans une situation comme on vit

   actuellement.

           Donc, on mentionnait en cas, bon ajustement

   des besoins plus faibles. Bon, il est aussi

   probable que le Distributeur ait à faire face à des

   scénarios plus faibles que prévus et les moyens et

   les actions que pourrait prendre le Distributeur

   dans un tels cas sont les suivants. Un, réduire les

   quantités d'achat sur les marchés de court terme,

   chose qu'on a déjà fait évidemment; reporter le

   lancement d'appels d'offres, dans ce cas-là il n'y

   a pas d'appels d'offres applicables à deux mille

   sept (2007); réduire les quantités d'un appel

   d'offres en cours, ce qui n'est pas le cas;

   utiliser les options de report incluses dans les

   contrats, chose évidemment qu'on a regardée, on a

   mentionné les raisons pour lesquelles ça nous

   apparaissait peut-être qu'on pouvait passer à la

   suivante pour ne pas utiliser ces options-là;

   réduire l'utilisation des produits flexibles quand

   c'est le cas. On a mentionné encore là le cyclable,

   je pense qui était un des produits qu'on aurait pu
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   envisager. Et on vous a également mentionné les

   raisons pour lesquelles d'un point de vue

   économique ça nous apparaissait pas nécessairement,

   compte tenu du coût variable de ce moyen-là. Et le

   dernier qu'on avait c'était conclure des ententes

   avec les fournisseurs, donc évidemment dans ce cas-

   là on peut penser à TransCanada pour cette année et

   Hydro-Québec Production, lorsque cela est possible

   pour réduire les livraisons. Donc, c'est ce qu'on a

   fait.

           Donc, on s'en tient finalement si vous

   aimez mieux au plan de match qu'on avait énoncé à

   l'intérieur de notre plan d'approvisionnement.

Q. [213] Je vous remercie beaucoup. On passe.

   LE PRÉSIDENT :

   On va prendre une brève pause d'environ une dizaine

   de minutes simplement pour que je puisse consulter

   l'équipe, voir si l'ensemble des informations

   requises pour l'examen de votre demande est

   maintenant à notre disposition. Et puis, si tout va

   bien, on se reverra simplement pour se donner congé

   mutuellement et sinon on poursuivra. Alors à tout à

   l'heure.

   PAUSE
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   LE PRÉSIDENT :

   Alors tout ça pour... Maître Fréchette. Tout ça

   pour vous dire que notre rencontre était un petit

   peu plus longue mais c'était pour être sûrs d'avoir

   les informations nécessaires et nous les avons.

           Donc, nous n'avons pas de questions

   additionnelles pour vous. On vous remercie encore

   une fois beaucoup de votre présentation, de votre

   participation à tous. Oui, Maître Turmel.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Monsieur le Régisseur, à chaque audience comme ça

   entre procureurs intervenants on se dit toujours,

   bon, c'est à qui le tour d'aborder la question des

   frais pour ne pas qu'on se fasse... Alors, la

   question des frais simplement comment vous allez

   traiter le dossier qui est un peu inusité

   simplement pour une question de prévoyance, pas de

   prévoyance mais d'avoir une idée.

   LE PRÉSIDENT :

   Notre niveau de prévisibilité sera faible, ce sera

   jugé sur la base de l'utilité de la participation à

   la fin. Il n'y a pas de balises.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   O.K. Mais comme on a eu une audience aujourd'hui on

   va fonctionner selon ce barème-là ou pas du tout?
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   LE PRÉSIDENT :

   Non, je n'ai pas de balises.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Il n'y a pas de balises.

   LE PRÉSIDENT :

   Pour ce dossier-là. Ce sera l'utilité de la

   participation des intervenants dont j'aurai à

   juger.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, je suis conscient des conséquences sur la

   prévisibilité; lorsque vous soumettrez une demande

   de frais, soumettez-moi les motifs qui la

   supportent pour m'aider à prendre une décision que

   vous jugerez éclairée. Alors, sur ce, merci

   beaucoup.

   M. CLAUDE TISSIER :

   Simplement un petit point d'intendance.

   LE PRÉSIDENT :

   Oui.

   M. CLAUDE TISSIER :

   Pour les engagements on s'entend-tu que ça pourrait

   venir assez rapidement?
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   Me YVES FRÉCHETTE :

   Vous pouvez compter sur notre célérité sans aucun

   doute.

   M. CLAUDE TISSIER :

   D'ici vendredi?

   Me YVES FRÉCHETTE :

   La plus grande. Ah! On se fait des clins d'oeil,

   là, mais sans aucun doute.

   M. CLAUDE TISSIER :

   Alors faites-vous des clins d'oeil.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Sans aucun doute c'est fort. Mais, oui, oui, on y

   travaille. Merci.

   AJOURNEMENT

                 ____________________
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           Nous, soussignés, ODETTE GAGNON et JEAN

   LAROSE, sténographes officiels dûment autorisés à

   pratiquer avec la méthode sténotypie, certifions

   sous notre serment d'office que les pages ci-dessus

   sont et contiennent la transcription exacte et

   fidèle de la preuve en cette cause, le tout

   conformément à la Loi;

   Et nous avons signé :

   ____________________            ____________________

   ODETTE GAGNON                   JEAN LAROSE

   Sténographe officielle          Sténographe officiel

